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Enseignement
supérieur

Des facilitations
annoncées aux

doctorants pour
les besoins de leur

soutenance

Hausse des tarifs
de transport

Boudjemaâ Talaï
promet

des mesures
coercitives fermes

Avec 1000 nouveaux
cas par an en Algérie

90 %
des personnes

contaminées par
le VIH-sida ont

accès aux soins

Classement FIFA
Les Verts perdent

trois places
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LUTTE ANTITERRORISTE

En condamnant

«avec vigueur»

l’attentat terroriste

ayant ciblé la capitale

irakienne, jeudi

dernier, l’Algérie n’a

pas manqué l’occasion

de rappeler, une fois de

plus, sa position pour

une lutte implacable

contre la menace

terroriste.
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L’Algérie réaffirme sa
détermination pour une
coopération à tous
les niveaux

Sa généralisation sera progressive
et pragmatique 

«La langue tamazight sera
enseignée partout dans

le pays», souligne Benghebrit
Le tamazight sera enseigné partout dans le pays, mais sa

généralisation obéira à une démarche pragmatique
et progressive, a indiqué, à Béjaïa, la ministre de l’Education
nationale, Nouria Benghebrit...

4e Sommet
arabo-africain

Le Maroc essuie un échec cuisant dans
sa tentative d’exclure la RASD du Forum afro-arabe
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Lutte antiterroriste

Un canon artificiel
détruit à Béjaïa
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Oran
Un homme fauché par une voiture,

le conducteur prend la fuite

9 morts et 253 blessés en une semaine
Accidents de la route : (DGSN)

Oum El Bouaghi
20 blessés dans un accident de la circulation

Mascara
2 présumés suspects du meurtre d’une jeune lycéenne

placés sous mandat de dépôt

Un homme a trouvé la
mort hier matin vers
4h30 sur la route de 

Cap Falcon dans la corniche
oranaise, après avoir été percuté
par une voiture dont le
conducteur a pris la fuite, a-t-on
appris ce vendredi auprès des
services de la Protection civile
de la wilaya d’Oran.  La même
source a ajouté que l’identité de
la victime, 40 ans (environ), n’a
pas encore été identifiée.
Précisons que l’homme a été
fauché par la voiture alors qu’il
tentait de traverser la route.  Les
éléments de la Protection civile se
sont déplacés sur les lieux de
l’accident aussitôt après en avoir
été informés pour constater que la
victime avait déjà rendu son
dernier souffle, indique la même

source qui ajoute que la victime
est décédée des suites de graves
blessures à la tête et à la poitrine.
Le corps de la victime a été
déposé à la morgue de l’hôpital
d’Aïn El Turk et une enquête a
été ouverte par les services de la
Gendarmerie nationale pour
déterminer les circonstances de la
mort de la victime et pour
retrouver le conducteur, 
indique-t-on. Les services de la
Protection civile ont, par ailleurs,
indiqué qu’une collision entre
deux véhicules, survenue la veille
en fin d’après-midi, sur la route
de Bousfer (corniche oranaise) a
fait 4 blessés dont trois sont
dans un état grave, ayant subi
des blessures à la tête et aux
jambes. Dépêchés sur les lieux,
les éléments de la Protection

civile ont prodigué les premiers
soins aux blessés avant de les
transférer vers le service des
urgences de l’hôpital 

d’Aïn El Turk. Une enquête a
été ouverte par la Gendarmerie
nationale pour déterminer les
circonstances de l’accident.
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Zigzag Expresse

Les éléments de la Sûreté
de wilaya d’Alger rendent
visite à Bahloul Abdelraouf
Dans le cadre de la tradition établie par  la
Direction générale de la Sûreté nationale, et
conformément  à ses principes de
rapprochement avec le citoyen, les éléments de
la Sûreté nationale représentés par les membres
de la cellule de communication, accompagnés
par les éléments de la Sûreté urbaine de
Cheraga, et en présence de nombreux
fonctionnairesÒ, ont organisé une visite de
solidarité à Bahloul Abdelraouf, ce fan blessé
lors du match du MC Alger et du CR
Belouizdad, afin de s’enquérir de sa santé et de
lui apporter leurs soutien, lui souhaitant un
prompt rétablissement.

M.S.

Batna
La Gendarmerie nationale
libère une jeune fille des mains
de ses ravisseurs à Aïn Touta
Les éléments de la Gendarmerie nationale de la
commune d’Aïn Touta dans la wilaya de Batna
ont libéré une jeune fille de 21 ans, victime
d’un kidnapping, a-t-on appris hier  auprès du
groupement territorial de ce corps constitué.
L’opération de libération de la jeune fille a été
enclenchée suite à une plainte déposée le 
22 Novembre 2016 aux alentours de 13h par le
père de la victime, faisant état de l’enlèvement
de sa fille,  étudiante à la sortie de la maison
familiale située au centre-ville,  alors qu’elle se
dirigeait vers l’université. Après investigation et
intensification des recherches, les gendarmes
ont pu identifier l’endroit où se trouvait la
victime et sont parvenus à sa libération dans
l’après-midi (vers 15h30), a-t-on souligné,
précisant qu’il a été procédé à l’arrestation du
kidnappeur, un repris de justice âgé de 33ans.

Psychotropes,
kif et armes blanches saisis
Un dealer arrêté à 
Hassi Bahbah 
Les éléments de la  sûreté urbaine et ses
services de la police judiciaire de la daïra de
Hassi Bahbah  dans la wilaya de Djelfa sont
parvenus à mettre hors d’état de nuire un
dangereux malfaiteur impliqué dans la
commercialisation de stupéfiants.
Le mis en cause a été arrêté dans à la
périphérie  de la ville en possession d’armes
blanches. La perquisition ordonnée à son
domicile a permis de saisir 533 comprimés
psychotropes, deux tasers, trois fumigènes, un
arsenal d’armes blanches composé de trois
couteaux, deux armes de boucher, une épée
ainsi que la somme de 35.000 DA provenant
des  ventes de stupéfiants.
Les policiers ont également récupéré trois
plaquettes de kif traité et autres conditionnées
prêtes à être écoulées d’un poids global de
350 gr. Pour traumatiser ses victimes, le
malfaiteur utilisait un chien que les policiers
ont récupéré.

CRAAG

Réplique de 3,5 degrés
dans la wilaya de Biskra
Une réplique de magnitude 3,5 degrés sur

l’échelle ouverte de Richter a été enregistrée

vendredi à 03h26 dans la wilaya de Biskra,

indique le Centre de recherche en

astronomie, astrophysique et géophysique

(CRAAG) dans un communiqué. L’épicentre

de la réplique a été localisé à 3 km au sud de

M’ziraâ, précise la même source. Cetts

région  a enregistré vendredi dernier à 8h42

une secousse tellurique de magnitude   

5 degrés sur l’échelle ouverte de Richter

suivie de plusieurs répliques.

Neuf  personnes ont trouvé la mort et
253 autres ont été blessées dans 219
accidents de la route enregistrés durant
la période allant du 15 au 21 Novembre,
a indiqué un bilan de la Direction
générale de Sûreté nationale.
Le nombre d’accidents a connu une
nette hausse (+21 accidents) par rapport
à la semaine dernière avec une hausse
du nombre de blessés (+31) et de décès
(+9). Outre les facteurs liés à l’état du
véhicule et de la route, le facteur humain
demeure la cause principale de ces

accidents dans plus de 90 % des cas,
précise la même source. La DGSN
appelle les usagers de la route au respect
du code de la route, à la vigilance et à la
prudence, notamment en période
d’intempéries. Les conducteurs sont
particulièrement interpellés quant à la
nécessité d’éviter l’excès de vitesse et
les manœuvres dangereuses et de
procéder au contrôle régulier de leur
véhicule. La DGSN rappelle qu’un
numéro vert 1548 est mis à la
disposition des citoyens 24h/24h.

Vingt personnes ont été
blessées dans un accident de la
circulation survenu, jeudi soir,
dans la wilaya d’Oum 
El Bouaghi, a-t-on appris hier
auprès des services de la

Protection civile.  L’accident
s’est produit suite à une
collision entre un bus assurant
la liaison Oum El Bouaghi-
Aïn M’lila et un véhicule de
tourisme a précisé la même

source, ajoutant que le bus
s’est, par la suite, renversé.
Les victimes souffrant de
diverses blessures ont été
transférées à l’hôpital
Mohamed-Boudiaf de la ville

d’Oum El Bouaghi, a-t-on
encore noté. Une enquête a été
diligentée par les services de la
Gendarmerie nationale pour
déterminer avec exactitude les
causes de cet accident.

Deux présumés suspects du
meurtre de la jeune lycéenne
Derkaoui Hanane, retrouvée
enterrée, dimanche dernier,
dans une fosse près du douar
Chetaounia relevant de la com-
mune de Tighenif, ont été pla-
cés, mercredi soir, sous mandat
de dépôt par le tribunal de cette
commune, a-t-on appris hier du
groupement de la Gendarmerie
nationale de Mascara. Selon la
même source, la brigade de

gendarmerie de Tighenif a pro-
cédé à l’arrestation du suspect
principal dans cette affaire, âgé
de 18 ans, élève dans le même
lycée que la victime, ainsi que
son complice.
Les deux présumés suspects
ont été arrêtés à l’issue de
l’enquête menée par les ser-
vices de la gendarmerie et des
éléments de la police scienti-
fique de la gendarmerie
d’Oued El Abtal. Le présumé

meurtrier a asséné plusieurs
coups de couteau à la victime,
avec l’aide de son complice
qui a participé à brouiller les
indices du crime. Les deux
suspects sont accusés de
meurtre avec préméditation.
Cette affaire remonte à samedi
dernier, lorsque la victime, 18
ans, s’était rendue au lycée de
Oued El Abtal afin de suivre
des cours de soutien, mais n’est
jamais revenue au domicile

familial sis au douar Ouled
Bali. Inquiet de son absence, le
père de la victime a informé les
forces de sécurité de la dispari-
tion de sa fille et son cadavre a
été retrouvé le lendemain, par
les éléments de la Gendarmerie
nationale, enterré dans une
fosse. Les enquêteurs avaient
été informés par un berger de la
région et le corps de la victime
a été identifié par la police
scientifique.
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Lutte antiterroriste
L’Algérie réaffirme sa détermination pour

une coopération à tous les niveaux
En condamnant

«avec vigueur»
l’attentat terroriste
ayant ciblé la capitale
irakienne jeudi dernier,
l’Algérie n’a pas
manqué l’occasion de
rappeler, une fois de
plus, sa position pour
une lutte implacable
contre la menace
terroriste.

L’Algérie vient donc de
réaffirmer sa détermi-
nation à poursuivre sa

coopération à tous les niveaux au
sein de la communauté  interna-
tionale en vue de la prévention et
l’élimination de ce fléau transna-
tional. Récemment, l’Algérie
avait appelé, par la voix de son
ministre des Affaires maghré-
bines, de l’Union africaine et de
la Ligue des Etats arabes,
Abdelkader Messahel,  à faire
bloc commun face à l’expansion
du terrorisme, du crime organisé
et du trafic en tous genres qui
bénéficient de l’absence et de la
faiblesse des institutions éta-
tiques. Grâce à des efforts inlas-
sablement consentis et à une effi-
cacité fièrement retrouvée, la
diplomatie algérienne, sous l’im-
pulsion de celui qui fut son arti-
san principal, en l’occurrence le
président de la République
Abdelaziz Bouteflika, occupe
aujourd’hui les devants de la
scène régionale et même interna-
tionale. De la résolution des
conflits et crises dans son giron
immédiat et dans le continent, en
passant par une coopération sou-
tenue dans le domaine de la lutte
antiterroriste, l’extrémisme, la
criminalité transnationale et le
trafic sous toutes ses formes,
l’Algérie a réussi à faire parler
d’elle et à asseoir sa suprématie
régionale jusqu’à devenir un
acteur incontournable dans la
résolution des crises et le réta-
blissement de la paix et de la
sécurité dans la région.
Aujourd’hui, la communauté
internationale reconnaît que
l’Algérie a un rôle de leader dans

la lutte contre le terrorisme et
l’extrémisme et constitue un par-
tenaire privilégié dans cette lutte.
La longue expérience dont elle
dispose en la matière fait d’elle
un acteur clé au niveau régional
et international. D’ailleurs, ce
rôle est de plus en plus mis en
évidence, grâce à une expérience
acquise sur le terrain tout au long
d’une décennie de combat et de
lutte sans merci contre le terro-
risme. Partant de ce constat, les
puissances occidentales, en pre-
mier lieu les Etats-Unis, sont
convaincus, plus que jamais, que
l’Algérie est un partenaire incon-
tournable dans ce domaine, et
cette reconnaissance a été
maintes fois exprimée par les
plus hauts responsables améri-
cains qui n’ont pas manqué de
dire que le rôle de l’Algérie et
son apport en matière de lutte
contre le terrorisme dans la sous-
région sahélo-saharienne ont été
déterminants. Les Etats-Unis ont,
dans ce sens, beaucoup apprécié
l’analyse du Président Bouteflika
qui est fortement enrichie de sa
très longue expérience de la
région pour faire face à la situa-
tion très complexe et aux problé-
matiques très compliquées, mais
aussi pour faire face aux pro-
blèmes du terrorisme et de trafic
dans la région. Pour les respon-
sables américains, il existe une
approche partagée entre Alger et

Washington dans la recherche
d’une solution globale assurant
la stabilité, tout en éradiquant le
terrorisme et le crime organisé.
C’est le cas plus particulièrement
du secrétaire d’Etat américain,
John Kerry, qui avait rendu 
hommage à l’Algérie pour son

rôle «très important et construc-
tif» et son leadership dans la
région. Il avait remercié
l’Algérie pour ses efforts dans la
médiation et son appui  pour
l’accord de paix intermalien,
qualifié de feuille de route pour
rétablir la sécurité et stimuler la
bonne gouvernance ainsi que la
paix et la réconciliation au Mali.
Enchaînant sur la Libye, le chef
de la diplomatie américaine avait
affirmé que l’Algérie a joué un
rôle de soutien «fondamental»
dans le cadre des efforts de
l’ONU pour parvenir à une solu-
tion politique dans ce pays, esti-
mant que la réunion des parties
libyennes en Algérie a été un
jalon «très important».
Cela confirme le leadership de
l’Algérie dans la région, mais
aussi l’engagement des parties
libyennes envers le dialogue
comme étant la seule solution
viable à cette crise, a affirmé le
secrétaire d’Etat américain, sou-
lignant que son pays s’engage à
continuer d’appuyer ce proces-
sus pour une Libye stable unie et
en paix. Il a relevé que les
groupes terroristes «constituent
un défi pour nous tous et, à ce

titre, les Etats-Unis saluent l’ini-
tiative de l’Algérie d’organiser
un sommet international sur le
thème de la déradicalisation». Il
a soutenu que l’Algérie et les
Etats-Unis vont continuer à tra-
vailler ensemble contre le terro-
risme et renforcer tous leurs
aspects de partenariat sur la
sécurité. Il faut rappeler à ce titre
que ce n’est pas la première fois
que les Etats-Unis appuient l’ap-
proche de l’Algérie dans la réso-
lution pacifique des conflits, car
les responsables américains
avaient déjà souligné, maintes fois
la disposition de leur pays à ren-
forcer la coopération avec
l’Algérie dans la lutte contre le
terrorisme et la radicalisation.
Désormais, l’Algérie se trouve
aux avant-postes de la coopération
internationale dans le domaine de
la lutte antiterroriste, laquelle
figure parmi les dimensions
essentielles de l’action diploma-
tique algérienne, avec le souci
d’aller au-delà de la nécessaire
dimension militaire et sécuritaire.
Il s’agit d’attaquer le terrorisme en
essayant d’éliminer ses racines.

T. Benslimane

E dito Apologie du colonialisme
«Les bienfaits de la colonisation» ont été un des thèmes de la campagne des primaires de la droite française et celui qui sortit vainqueur de ces
élections, François Fillon en l’occurrence, a particulièrement insisté sur l’apport culturel de la colonisation française en Afrique mettant ainsi en
avant la mission «civilisatrice» de ces expéditions de contingents armés à destination d’un continent regorgeant de richesses. Avant Fillon, Sarkozy
fit, du temps de sa présidence,  un discours à Dakar empreint de racisme ordinaire, déniant aux peuples africains le droit et la capacité de
s’affranchir des anciennes puissances coloniales. Toute la droite et l’extrême-droite ont cette vision étriquée et réductrice des pays africains. Ainsi,
ces leaders qui se disputent la présidence -même ceux de gauche- ont de précieux alliés en Afrique et un pays comme le Maroc est entièrement
aligné sur la politique (toujours) expansionniste de la France et quand celle-ci soutient les «rebelles» syriens dans le but de renverser le Président
Bachar, le royaume chérifien s’obstine à vouloir faire du Sahara occidental une enclave coloniale. La dernière  offensive du roi a consisté à se
retirer du sommet afro-arabe, suivi et adoubé par l’Arabie saoudite et le Qatar. Comme, par hasard, ces trois pays «arabes» sont très bien vus par la
France qui a toujours soutenu le Royaume avec lequel elle entretient d’étroites relations «personnelles» puisque tous les leaders politiques de
droite, de gauche ou du centre ont un pied-à-terre à Marrakech en plus de cadeaux royaux de leur ami le roi. Quant au Qatar et l’Arabie saoudite,
ils sont d’une fidélité à toute épreuve à la France quand Doha arrose généreusement tout ce compte la classe politique comme leaders, achetant au
passage clubs de football et palaces étoilés, l’Arabie saoudite fait tourner à plein régime les usines d’armement de Dassault et compagnie. Comme
quoi l’apologie du colonialisme peut encore rapporter des deux côtés de la Méditerranée. Jusqu’à quand ?

Par
Ali-Bouacida
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Fête nationale du Surinam
Le Président Bouteflika félicite

son homologue Désiré Delano Bouterse
Le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a adressé
un message de félicitations à son
homologue de la République du
Surinam, Désiré Delano
Bouterse, à l’occasion de la Fête
de l’indépendance de son pays,
lui réitérant son «entière
disponibilité» à œuvrer au
développement des liens
d’amitié et de coopération entre
les deux pays. «Au moment où
votre pays célèbre le 41e

anniversaire de son
indépendance, il me plaît de
vous adresser au nom du peuple
et du gouvernement algériens
ainsi qu’en mon nom personnel,
nos chaleureuses félicitations et
mes vœux de bonne santé et de
bien-être pour vous-même, et
davantage de progrès et de

prospérité au peuple surinamien
ami», a écrit le chef de l’Etat
dans son message. «Je saisis
cette heureuse occasion pour
vous réitérer mon entière

disponibilité à œuvrer, avec
vous, au développement des
liens d’amitié et de coopération
entre nos deux pays», a ajouté le
Président Bouteflika.
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4e Sommet arabo-africain
Le Maroc essuie un échec cuisant dans sa tentative

d’exclure la RASD du Forum afro-arabe

Attentat terroriste à Baghdad

L’Algérie condamne avec «vigueur»

Les manœuvres répétées
et les pressions exercées
par le Maroc sur ses
alliés pour tenter
d’exclure la République
sahraouie du 4e Forum
afro-arabe, tenu
mercredi dans la
capitale équato-
guinéenne, ont buté sur
la position de fermeté et
d’intransigeance des
pays africains à se voir
imposer un agenda dans
lequel ils ne se
reconnaissent pas.

L es pays africains, ont, en
effet, unanimement tenu
à rappeler que les valeurs

et principes qui gouvernent
l’Union africaine ne sauraient en
aucun cas être négociables ou
matière à compromis. Ils ont
dans le même le temps réaffirmé
avec force leur attachement aux
idéaux de solidarité active avec

les peuples luttant pour leur
libération ainsi que pour le
parachèvement du processus de
décolonisation de l’Afrique.
Comme indiqué par Madame
Dlamini Zuma, présidente de la
Commission de l’Union
africaine : «Nous continuerons à
soutenir les peuples palestinien
et sahraoui jusqu’à ce qu’ils
recouvrent leurs droits
nationaux». En dépit d’une
action de propagande menée
tous azimuts depuis quelques
mois pour faire croire que
l’Afrique était divisée sur la
question du Sahara occidental,
le Maroc s’est vu infliger une
réponse cinglante à Malabo,
éloquemment illustrée par la
forte mobilisation et le soutien
de l’Afrique en faveur de la
position et du statut de la
République sahraouie en tant
que membre fondateur de
l’Union africaine. Cette
mobilisation africaine a été
davantage confirmée en ce
qu’elle s’est étendue à tous les
Etats membres de l’Union
africaine, y compris les alliés
traditionnels du Maroc. En effet,

sur les 21 pays que compte la
Ligue arabe, seuls quatre pays
du Golfe (Arabie saoudite,
Qatar, Emirats arabes unis et
Bahreïn) en plus  de la
Jordanie se sont retirés des
travaux du Sommet, la Ligue
arabe se retrouvait présente par
les deux tiers de ses membres.
Ce retrait n’a aucunement
altéré la poursuite des travaux

dans la sérénité, l’unité et la
solidarité qui fondent les
principes et valeurs de
l’Afrique. Par cette position de
soutien renouvelé à la cause
sahraouie, l’Afrique dans son
ensemble entendait délivrer un
message politique fort et sans
ambiguïté, soulignant son
attachement à préserver l’unité
de ses rangs et sa cohésion

contre toute tentative visant à
les mettre en échec. Pour
rappel, Abdelkader Messahel,
ministre des Affaires
maghrébines, de l’Union
africaine et de la Ligue des
Etats arabes, a représenté
Abdelaziz Bouteflika, président
de la République à ce 4e

Sommet arabo-africain.
Ali B.

L’Algérie a condamné «avec vigueur»
l’attentat terroriste perpétré jeudi dans le
village de Chomali, à 120 km au sud-est de
la capitale irakienne, Baghdad, causant la
mort de 70 personnes et faisant de
nombreux blessés. «L’Algérie condamne
avec vigueur l’horrible attentat terroriste
perpétré dans le village de Chomali, à 
120 km au sud-est de la capitale irakienne,
Baghdad, causant la mort de 70 personnes
et faisant de nombreux blessés», indique le
ministère des Affaires étrangères dans un
communiqué.
«Cet attentat odieux qui visait des
personnes innocentes confirme, à nouveau,

la cruauté et le niveau de barbarie du
terrorisme qui vont à l’encontre de toutes
les valeurs humaines et aux enseignements
de notre sainte religion», note la même
source. «L’Algérie exprime sa totale
solidarité avec les peuples et les
gouvernements concernés et présente aux
familles des victimes ses sincères
condoléances», ajoute le communiqué.
«L’Algérie réitère, encore une fois, son rejet
total du terrorisme et sa détermination à
poursuivre sa coopération à tous les niveaux
au sein de la communauté internationale en
vue de la prévention et de l’élimination de ce
fléau», conclut le MAE.

FLN
L’ère Ould Abbès est bien

différente...
S’exprimant lors de la conférence des femmes élues de son
parti, le secrétaire général du FLN a salué la discipline dont
ont fait preuve ses parlementaires, lors du vote, mardi à
l’APN, de la loi de finances pour 2017, et exhorté les cadres
et les militants du Front à l’unité et à mettre surtout l’intérêt
du parti au-dessus de toute autre considération. Le secrétaire
général  du FLN, Djamel Ould Abbès, a délivré des
messages, il a surtout réitéré que c’est un homme de
rassemblement, et qu’il veut un large rassemblement autour
du programme du Président Bouteflika. «Vous n’avez aucun
tuteur, excepté le président d’honneur du FLN en la personne
du Président Bouteflika», a rappelé Ould Abbès, ouvrant
encore une fois la porte aux dissidents pour rejoindre leur
«maison» et assurant  qu’une nouvelle page est ouverte au
FLN. «Les portes du parti restent ouvertes aux personnes qui
ont pris leurs distances avec le parti. Il n’y aura désormais
plus d’exclusion sauf si ces personnes s’excluent d’elles-
mêmes», a-t-il indiqué. Le SG du FLN a cependant nuancé
ses propos, en précisant que celui qui désire retourner au
bercail ou souhaite être candidat aux prochaines échéances
électorales ne peut imposer son diktat. «C’est la base qui doit
trancher», a-t-il insisté, affirmant que nul n’a le droit de
parler au nom du SG du parti ou de son président d’honneur.
Le FLN de Djamel Ould Abbès sera bien différent, le
nouveau patron du vieux parti, vient de remettre la grande et
très importante base militante du parti au cœur du dispositif,
l’ère Ould Abbès commence sous de bons auspices, au grand
bonheur des militant.

RND
«Les zaouïas ont un rôle

primordial dans la préservation
de l’unité nationale», souligne

Ahmed Ouyahia
Le secrétaire général du Rassemblement national

démocratique (RND), Ahmed Ouyahia, a affirmé hier à
M’sila que les zaouias jouent un rôle primordial dans la
préservation de l’unité nationale.  Présidant une réunion ayant
regroupé les membres du bureau de wilaya de sa formation
politique, à la maison de la culture Guenfoud-Hamlaoui,
Ouyahia a précisé que les zaouïas assurent un rôle de premier
plan dans l’enseignement des concepts de l’Islam et la
diffusion d’une religion modérée. Il a, dans ce sens, rappelé
que la zaouïa Rahmania dans la commune d’El Hamel dans la
capitale du Hodna a œuvré à la préservation du tissu social de
la région et est restée, a-t-il poursuivi,  une des citadelles  de
l’Islam dont les ramifications se sont étendues à  travers le
monde. Le SG du RND a également appelé les militants de sa
formation à appuyer l’Etat, qui traverse une conjoncture
économique difficile, suite à la chute des prix du pétrole.
Evoquant les projets structurants dont a bénéficié la wilaya de
M’sila, à l’instar des autres wilayas, dans le cadre du
programme de développement du président de la République
Abdelaziz Bouteflika, Ouyahia a rappelé le passé héroïque de
la région de M’sila et la bataille de Tamer, où les colonels
Amirouche et Si El Houas sont tombés au champ d’honneur et
évoqué le fils du Hodna, le réalisateur de cinéma, Mohamed
Lakhdar Hamina. Au cours de cette réunion, les membres du
RND ont débattu des sujets liès aux affaires internes de cette
formation politique ainsi que les préparatifs du parti en
prévision des prochaines échéances électorales. 

MPA
Benyounes plaide pour une
participation massive aux

prochaines élections législatives
Le secrétaire général du Mouvement populaire algérien

(MPA), Amara Benyounes, a plaidé, ce vendredi à
Constantine, pour une participation massive aux
prochaines élections législatives pour assurer le
changement dans le pays. S’exprimant lors des travaux
du congrès régional des wilayas de l’Est, en prévision du
premier congrès national ordinaire de ce mouvement fixé
pour les 2 et 3 décembre à Alger, le responsable a précisé
que la réussite des élections est tributaire du taux de la
participation des citoyens. Le travail collectif et
consultatif, l’acceptation de l’opinion de l’autre et la
relance de la croissance économique et la stabilité du
pays sont les priorités du programme du MPA, a-t-il
souligné lors de cette rencontre tenue au palais de la
culture Malek-Haddad.
Après avoir réitéré le soutien de sa formation
politique au président de la République Abdelaziz
Bouteflika, le responsable a souligné que «le seul
maître du pays demeure le peuple algérien». 
«Nous voulons à travers les législatives prochaines
trouver des solutions convenables pour l’amélioration
des conditions de vie du peuple algérien», a-t-il
affirmé précisant que des décisions urgentes dans le
domaine économique doivent être prises.
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La capacité de
l’Algérie à lutter
efficacement contre
l’épidémie du Sida à
fait ses preuves et
enregistre des résultats
qualifiés d’appréciables
et même
d’encourageants.
L’objectif fixé
aujourd’hui, par les
autorités sanitaires à
l’horizon 2030, consiste
en la réduction des cas
à hauteur de 50%.

L e point a été établi par
le directeur de l’ONU-
SIDA, Adel Zeddam, lors

d’une conférence de presse ani-
mée mercredi, à la radio nationa-
le, en effet le premier respon-
sable de l’ONU-SIDA s’est
réjouit d’une réduction remar-
quable des cas de transmission
du virus de la femme à l’enfant
qui se situe à seulement à 4%,
durant ces deux dernières années.
Le point fort de toutes les mesures
mises en place dans le cadre de la
lutte contre le VIH sida est incon-
testablement l’accès aux soins, en
effet et en Algérie 90% des per-
sonnes atteintes reçoivent des
soins. Ce taux est plus que
remarquable en comparaison
avec de nombreux pays en voie
de développement, sans oublier
de préciser que la prise en charge
financière du traitement est
consentie par l’état. «Le nombre
de personnes touchées par le
VIH était estimé à 10 300 cas en
septembre», dont la plupart
étaient soumis à des suivis pério-
diques et des soins prodigués par
des médecins spécialisés. A préci-
sé le conférencier. De son côté, la
représentante de l’Organisation
mondiale de la santé (OMS), Lilia
Oubraham a salué les efforts
consentis par l’Algérie en faveur
de la lutte contre l’épidémie. Elle

a mis l’accent sur toute la straté-
gie élaborée pour lutter contre
l’épidémie, en matière de soutien
matériel et humain de l’Etat au
profit des personnes contami-
nées, du dépistage précoce, du
traitement, de l’après-traitement,
de l’accompagnement en plus
des campagnes de sensibilisation
au profit de toutes les franges de
la société. La représentante de
l’OMS a insisté, également sur
l’accompagnement et le suivi
qu’assurent les médecins aux
femmes touchées par le VIH,
notamment pendant la grossesse.
Selon elle, la surveillance et le
suivi contribuent à réduire les
risques de transmission du virus
de la mère à l’enfant. De fait, les
résultats concluants de l’Algérie
en matière de lutte contre le
VIH-SIDA sont reconnus à
l’échelle internationale étant
donné qu’ils rentrent dans le
cadre de la feuille de route initiée
pat l’OMS et L’onu sida. Dans ce
contexte, il serait judicieux de
constater, selon le dernier rapport
de l’Onusida, arrêté à juin 2016,
qu’a l’échelle mondiale, seule-
ment 18,2 millions de personnes
avaient accès à la thérapie antiré-
trovirale (trithérapie), sur les
36,7 millions vivant avec le VIH
alors que, 1,1 million en sont
décédées à fin 2015. Rendu
public la veille de la célébration
de la Journée mondiale de lutte
contre la maladie, coincidant
avec le 1er décembre, le docu-
ment de l’agence onusienne fait
ressortir qu’à la fin 2015, un total
de 2,1 millions de personnes,
dont 150 000 enfants, ont été
infectées par le virus. Depuis le
début de l’épidémie 44.87% des
personnes atteintes sont décé-
dées. En outre, chaque année
depuis 2010, environ 1,9 million
d’adultes ont été infectés par le
VIH, ajoute l’Onusida qui note
que sur les 18,2 millions de
malades ayant accès au traite-
ment, les femmes enceintes
représentent 77 % et les jeunes
près de 46%. A l’échelle mondia-
le, 19 millions d’individus, dont

plus de la moitié des femmes
vivant avec le VIH à la fin 2015,
l’Afrique orientale et australe
demeure la région la plus tou-
chée par l’épidémie, note
l’Onusida. En 2015, le nombre
de nouvelles infections s’y est
élevé à 960 000, soit 46% des cas
dans le monde avec une baisse,
cependant de 14% entre 2010 et
2015. Durant ce quinquennat de
référence, le nombre de décès
liés au sida dans cette partie du
globe a chuté de 38%, alors que
six personnes sur dix sous trithé-
rapie y vivent et que depuis
2010, les nouvelles infections au
virus, parmi les enfants ont recu-
lé de 66%. Le rapport indique
que la tranche d’âge des 15-24
ans représente une période
incroyablement dangereuse pour
les jeunes femmes. En 2015,
environ 7500 jeunes femmes par
semaine ont été nouvellement
infectées par le VIH. Les don-
nées des études menées dans six
régions d’Afrique australe et de
l’est révèlent qu’en Afrique aus-
trale, les filles âgées de 15 à 19
ans représentent 90%, de toutes
les nouvelles infections du VIH
parmi la tranche d’âge 10-19 ans

et plus de 74%, en Afrique orien-
tale. La région Moyen-Orient et
Afrique du Nord (MENA)
demeure l’une des plus faibles en
termes de prévalence de
l’épidémie, avec 230 000 cas
vivant avec le VIH répertoriés en
2015 et 21 000 nouvelles infec-
tions, soit une hausse de 4%
entre 2010 et 2015, indiquent les
données de l’Onusida. Les spé-
cialistes de l’Onusida tiennent, à
ce propos, à prévenir contre les
risques de propagation de la
pathologie en raison de
l’instabilité et de l’insécurité y
prévalant ces dernières années,
certains pays étant en proie aux
conflits armés et à l’instabilité. A
la fin 2015, 19 milliards de dol-
lars avaient été investis dans la
riposte au sida dans les pays à
revenu faible ou intermédiaire
(les pays récemment passés dans
la catégorie des pays à revenu
élevé ne sont pas pris en comp-
te). D’après des estimations de
l’Onusida récemment actuali-
sées, 26,2 milliards de dollars
seront nécessaires pour la riposte
au sida d’ici 2020 et 23,9 mil-
liards de dollars d’ici 2030,
conclut la même source. Le rap-

port met également en évidence
le risque de résistance aux médi-
caments et le besoin de réduire
les coûts des traitements de
seconde et troisième ligne. Il
souligne, également la nécessité
d’accroître les synergies avec les
programmes contre la tuberculo-
se (TB), le papillomavirus
humain (HPV), le cancer du col
de l’utérus et l’hépatite C, afin de
diminuer les principales causes
de maladie et de décès, parmi les
personnes vivant avec le VIH.
En 2015, parmi les 1,1 millions
de personnes décédées des mala-
dies associées au sida, 400 000
sont décédées suites de la TB,
parmi lesquelles 40 000 enfants.
Le rapport conclut sur
l’impérativité de la mise en place
d’investissements qui doivent
être réalisés judicieusement à
travers le cycle de la vie, en pre-
nant en considération les para-
mètres régions et populations
propres à chaque région. Et éga-
lement miser sur la prévention, le
dépistage et le traitement afin de
mettre fin à l’épidémie qui
constitue une menace pour la
santé publique.

Yasmine Derbal

Le ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, Mohamed Aïssa, a plaidé,
jeudi à Alger, pour la promotion d’un
discours religieux modéré respectueux
du référant religieux de la société algé-
rienne. Lors d’une réunion de travail
avec le président de l’Autorité de régu-
lation de l’audiovisuelle (ARAV),
Zouaoui Benhamadi, le ministre a mis
l’accent sur «la nécessité d’œuvrer
pour la promotion d’un discours reli-
gieux modéré, qui soit au service de
l’Algérie». Aïssa a appelé, dans le
même cadre, à «lutter contre les dis-
cours subversifs dans les différents
médias, notamment audiovisuels et les
autres supports médiatiques avec leurs
multiples réseaux qui prônent la radica-

lisation violente, le sectarisme et les
idées étrangères aux valeurs nationales
et à l’identité algérienne». Le ministre
a rappelé, à ce propos, le rôle «impor-
tant» que doivent jouer les médias
dans cette mission, en veillant à dif-
fuser des programmes qui reflètent
l’image «saine» de l’Algérie. Il a invi-
té les acteurs concernés à «conjuguer
leurs efforts et à adopter une démarche
commune pour sécuriser la vie intellec-
tuelle des Algériens, faire face aux
dépassements et aux dérives à tous les
niveaux et à lutter efficacement contre
toute tentative d’invasion sectaire et
confessionnelle de notre société».
Aïssa a annoncé, à cette occasion, que
des rencontres seront organisées pro-

chainement pour débattre des questions
relatives à la religion, dont un colloque
prévu le 4 décembre à Guelma, sur le
thème «Le discours religieux dans les
médias».
De son côté, Benhamadi a précisé, que
la réunion «a permis aux deux parties
d’échanger les vues et les opinions, sur
le discours religieux dans notre socié-
té», exprimant le souhait que ce dis-
cours «soit toujours inspiré du référant
religieux de l’Algérie».
Il s’est exprimé, à ce propos, pour «un
large débat et une concertation entre
l’ensemble des acteurs concernés pour
parvenir à installer un cadre qui per-
mettra de réguler ce discours».

Moussa O.

Waqf
Mohamed Aïssa : «les discours subversifs et incendiaires ne seront
plus tolérés dans les différents medias, notamment audiovisuels»

Avec 1000 nouveaux cas par an en Algérie

90% des personnes contaminées
par le VIH-SIDA ont accès aux soins
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Sa généralisation sera progressive et pragmatique 

«La langue tamazight sera enseignée partout
dans le pays», souligne Benghebrit

Le tamazight sera
enseigné  partout dans
le pays, mais sa
généralisation obéira
à une démarche
pragmatique et
progressive,  a
indiqué, à Béjaïa,
la ministre de
l’Education nationale,
Noria Benghebrit.

«S on caractère obligatoire
interviendra une fois
levées les contraintes

inhérentes à son enseignement»,
a-t-elle souligné lors d’un point de
presse animé, en marge d’une
visite de travail effectuée dans la
wilaya, expliquant  au demeurant
que la levée de ces contraintes à
l’instar du choix de la graphie  à
adopter ne relève pas des mis-
sions de son département minis-
tériel, mais d’instances plus
compétentes. Il n’est pas de notre
mission de trancher. Mais aux
instances habilitées à le faire», a-

telle affirmé, réaffirmant toute-
fois la volonté du gouvernement
de mettre tous les moyens pour
l’enseigner dans l’ensemble des
wilayas du pays.  En 2014, 
tamazight avait été enseigné
dans 14 wilayas. Aujourd’hui,
elle l’est dans 34 wilayas. Il faut
laisser le temps au temps», a-t-
elle soutenu, soulignant par
ailleurs l’intérêt et la nécessité de
rendre ses lettres de noblesses à
l’école en passant désormais à
l’étape de la qualité». Tous les
dossiers sont ouverts, qu’il
s’agisse des programmes, de
l’évaluation, de la formation, de la
gouvernance, de l’informatisation,
ou des recrutements», s’est-telle
adressé aux cadres du secteur, leur
demandant toutefois, pour ce
faire, de fournir plus d’efforts,
notamment en contribuant à la
stabilisation du secteur, qui a
trop pâti, de ses propres turbu-
lences et dont la répétition, voire
la fréquence a palpablement nui
à son état. Prenant Béjaïa en
exemple, Benghebrit, a révélé
que les taux de redoublement
autant dans le moyen que le
secondaire, estimés respective-
ment à 23 et 22,5 % sont fort élo-
quents, en ce sens où ils dépas-

sent les moyennes nationales
d’un ordre respectif de prés de 19
et 20 %. C’est un indicateur de
l’insuffisance de l’acquisition des
compétences», a-t-elle martelé se
désolant que les investissements
lourds effectués par le gouverne-

ment dans le secteur n’aient pas
donné les résultats souhaités.
Benghebrit s’est dite optimiste
cependant pour inverser la tendan-
ce, d’abord en raison des
réformes engagées ensuite à
cause du climat d’apaisement qui

s’installe, notamment depuis, la
signature, depuis prés d’un an
déjà, de la charte de l’éthique édu-
cative, paraphée par la quasi-tota-
lité des partenaires sociaux, qui à
ses yeux, ont fait preuve de beau-
coup de responsabilité en plaçant
l’intérêt de l’élève au dessus de
tout autre considération». 
La ministre qui escompte 
célébrer l’événement, en a profi-
té, pour rappeler le principe fon-
damental d’équité, défendu par
les pouvoirs publics visant à
donner les mêmes chances à tous
les enfants;  seules les franges 
fragiles ne sont pas en mesure de
se payer des cours de soutien», 
a-t-elle relevé estimant que cette
charge, mise en œuvre au niveau
centrale sera décliné désormais a
travers les régions et les établis-
sements. Durant cette visite,
Benghebrit en a profité pour
mettre en service et baptisé cinq
et deux CEM pour passer en
revue plusieurs structures rele-
vant du pallier primaire. Deux
rencontres, l’une avec les cadres
du secteur, l’autre avec les parte-
naires sociaux, ont également
jalonnée cette visite qui s’est
prolongée tard dans la nuit.

Une batterie de mesures entrant dans le
cadre du renforcement de la politique de
prévention et de sécurité routière ont été
prises par le gouvernement en l’espace de
cinq ans. Il s’agit, entre autres, du permis
biométrique à points qui entrera en vigueur
durant le premier trimestre 2017, en même
temps que la mise en service de la carte
d’immatriculation électronique. L’adoption
du permis à points a été décidée en 2009, à
travers «l’ordonnance N° 09-03 du 22 juillet
2009 modifiant et complétant la loi N°01-14
du 19 août 2001 relative à l’organisation, la
sécurité et la police de la circulation routiè-
re». Cependant, ce document n’a été validé
qu’au mois de mai dernier, lors du Conseil
des ministres alors que la signature du
décret exécutif par le Premier ministre, date
du mois de Novembre 2011. Ainsi, ce nou-
veau projet, prévoit des sanctions à
l’encontre des automobilistes. Le permis
sera doté de 24 points retirés de 1 à 6, selon
le degré de l’infraction. Si la totalité des
points est consommée, le conducteur verra
son permis retiré et sera dans l’obligation de
repasser une formation, à ses frais, pour 

pouvoir récupérer ses points.
En outre, notons que ce projet de loi œuvre
à limiter le nombre d’accidents de la route.
Ceci dit, le nombre a enregistré une baisse de
près de 4 %, au cours des 10 derniers mois de
2016, par rapport à la même période de
l’année 2015, selon le commissaire principal
et sous-directeur de la prévention routière à la
direction de la Sûreté publique, Rachid
Ghezli. Ce même responsable a informé, lors
d’un forum de la Sûreté nationale organisé à
l’occasion de la célébration de la Journée
mondiale des victimes des accidents de la
route, que «13 367 accidents de la route ont
été enregistrés au cours des 10 derniers mois
de 2016, contre 13 879 accidents durant la
même période de 2015». Trente-trois per-
sonnes ont trouvé la mort  et 278 autres ont
été blessées dans 171 accidents de la route
enregistrés dans diverses wilayas du pays
durant la période allant du 15 au 21
Novembre,  a indiqué mercredi un bilan du
commandement de la Gendarmerie nationa-
le. Le bilan le plus lourd, informe-t-on de
même source, été enregistré au 
niveau de la wilaya d’El Bayadh  qui comp-

te quatre décès. Elle sera suivie des wilayas
de Constantine, Mascara et El  Oued avec
trois décès dans chaque wilaya. Le facteur
humain reste la principale origine de ces
accidents, et sera suivi par les facteurs liés à
l’état des véhicules et les intempéries.
Principalement, il s’agit du non-respect du
code de la route. Pour régler ce problème il
a été décidé, dans le projet de révision du
code de la route adopté, il y a quelques mois,
par le Conseil du gouvernement,
«d’augmenter la valeur des amendes aux
infractions à l’origine des accidents, notam-
ment ceux classés au 4e degré». Ainsi, la
nouvelle amende est fixée entre «5.000 DA
et 7.000 DA». Passons maintenant à ce que
les citoyens pensent. Ainsi, pour certains,
l’entrée en vigueur de ce nouveau docu-
ment est une bonne chose car ceci met fin
au retrait immédiat du permis de conduire
en cas de délit. Un fait qui a été pour plu-
sieurs préjudiciable. Aussi, ils expliquent
que le retrait des points permettra au
conducteur de réfléchir à son délit et au
moyen d’éviter la récidive pour peu que les
sanctions soient appliquées pour tous les

fauteurs. La gent féminine applaudit pour sa
part cette initiative. Certaines femmes que
nous avons interrogées expliquent que la
mesure permettra de mettre fin à la frivolité
des jeunes conducteurs qui ne respectent pas
le code de la route.
Pour conclure, notons que l’entrée en
vigueur du permis à points a pris beaucoup
de retard. Un retard qui a été qualifié par de
nombreux médias comme annonciateur de
suspension. Les deux anciens ministres des
Transports s’étaient successivement expri-
més à ce propos. Amar Tou a évoqué le
souci d’impression des nouveaux permis
tandis que Amar Ghoul, justifiait le retard
par l’importance accordée à l’amélioration
du document pour qu’il ne puisse être falsi-
fiable. Malgré ce retard les citoyens restent
optimistes et attendent de cette nouvelle
mesure, une amélioration de la conduite qui
devint de plus en plus dangereuse dans le
pays. Et aussi de venir à bout des infractions
que les nombreuses mesures prises n’ont pu
atténuer ou corriger.

Amel Driss

Dévoilés par la Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN), les
chiffres des violences contre les
femmes pour les 9 premiers mois
de 2016 sont alarmants.
«8441 plaintes ont été enregistrées
dont 6080 physiques et 2026  de
maltraitance»,  a affirmé la com-
missaire Nassima Khouassi, 
chargée des personnes en détresse
à la DGSN. Présente au lancement
de la 4e édition de la campagne de
sensibilisation sur la lutte contre la
violence à l’égard des femmes,
Khouassi a précisé que ces actes
de violence culpabilisent en 

premier «la personne étrangère
suivie de l’époux et enfin les
membres de la famille». Organisée
à Alger à l’occasion de la Journée
mondiale de lutte contre la violen-
ce à l’égard des femmes, qui coïn-
cide avec le 25 Novembre de
chaque année, cette campagne de
sensibilisation sur la lutte contre la
violence à l’égard des femmes
s’inscrit dans le cadre du 
programme du ministère de la
Solidarité nationale, de la Famille
et de la Condition de la femme
consacré à cette manifestation
annuelle, à travers l’organisation

de plusieurs actions de sensibilisa-
tion, d’activités éducatives,
ludiques et culturelles sur la lutte
contre la violence à l’égard des
femmes, a indiqué Saliha
Maayouche, directrice de l’action
sociale et de la solidarité de la
wilaya d’Alger lors d’une ren-
contre à l’occasion du lancement
officiel de cette campagne. Pour sa
part, la présidente du bureau du mou-
vement associatif à la même direc-
tion, Anissa Allalou a précisé que
cette édition qu’animent des asso-
ciations locales est destinée particu-
lièrement aux enfants, en les sensi-

bilisant à l’importance de la paix et
en leur inculquant la culture de 
fraternité et d’amour d’autrui. Lors
de cette campagne qui s’étalera
jusqu’au 10 décembre prochain,
des activités sont prévues au
niveau des places publiques de la
wilaya d’Alger avec la participa-
tion d’éducateurs sociaux, de
psychologues et d’animateurs
relevant du secteur de la solidari-
té nationale.
Ces activités portent également
sur le travail des cellules d’écoute
de proximité qui accueillent des
femmes et des enfants pour noter

leurs préoccupations sur la ques-
tion de la violence et l’organisation
d’une cérémonie de remise de prix
aux enfants lauréats du concours du
meilleur dessin sur la lutte contre la
violence. Durant la même période,
des matchs amicaux symboliques
entre enfants sont prévus au com-
plexe sportif de proximité de
Bourouba (Alger) ainsi que la réa-
lisation du «livre blanc» qui com-
portera des dessins et textes réali-
sés par des enfants sur la question
de la violence.

S.S.

Violences contre les femmes

Des chiffres qui alertent en Algérie
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Réduction de la production
Les experts de l’Opep,

pour la proposition algérienne

Hausse des tarifs de transport
Boudjemaâ Talai promet

des mesures coercitives fermes
Des mesures coercitives
fermes contre les
transporteurs privés qui
augmentent les tarifs de
transport. Le ministre des
Transports et des Travaux
publics, Boudjemaâ Talai,
a affirmé jeudi, que des
mesures coercitives fermes
seront prises à l’encontre
ces transporteurs privés et
chauffeurs de taxi qui ont
augmenté illégalement les
tarifs de transport. Talai
qui répondait à une
question d’un membre du
Conseil de la Nation sur
l’augmentation des tarifs des transports, lors d’une plénière
consacrée aux questions orales, a qualifié celle-ci d’illégale,
rejetant le motif de la hausse des prix de carburant énoncé
dans la loi de Finances 2016 avancé par les transporteurs
privés. Le coût du carburant pour les tarifs de transport
ne dépasse pas 7%, a-t-il fait remarquer. Il a précisé à ce
propos, que les nouveaux tarifs du transport privé avaient
fait l’objet d’assises et de débat avec les différents
intervenants du secteur (gouvernement-transporteur-
syndicats) qui ont, selon lui, été sanctionnés par un accord
sur une augmentation qui tient compte du pouvoir
d’achat du citoyen et des droits des transporteurs privés,
rappelant que la hausse ne dépassait pas 10%, par
rapport à l’ancien tarif. Il a souligné également que toute
augmentation de plus de 10% exposait ses auteurs à
l’application de la loi soit par la mise en fourrière des
véhicules ou le retrait définitif du permis d’exploitation en
cas de récidive. D’autre part, le ministre des Transports et
des Travaux publics a estimé important d’intensifier le
contrôle, appelant le citoyen à contribuer aux opérations
visant à réguler et organiser le secteur et ce, en informant
les autorités concernées en cas de dépassement. Il a précisé,
que les tarifs du transport public urbain et suburbain
restaient inchangés, indiquant que l’utilisation des moyens
de transport public était en nette croissance au regard des
statistiques qui révèlent que 20 millions de passagers
utilisent le métro, 13 millions le tramway et 7 millions
avaient recours aux bus de l’ETUSA. A.A.

Le Comité d’experts
de l’Organisation des
pays exportateurs de
pétrole (Opep) a opté,
pour la proposition
algérienne pour-être
soumise à la conférence
ministérielle de cette
organisation qui se
tiendra le 30 Novembre
en cours à Vienne, a
déclaré hier, le ministre
de l’Energie, Noureddine
Bouterfa «L’Algérie a mis
sur la table une
proposition».

N ous estimons que c’est une
bonne proposition. Elle est
équilibrée et elle tient

compte des préoccupations de
toutes les parties», a affirmé le
ministre. «C’est justement la
proposition algérienne, qui a été
retenue par le Haut comité
d’experts de l’Opep et qui a décidé,
mardi dernier, de la soumettre à la
conférence ministérielle de l’Opep
du 30 Novembre», a-t-il fait savoir.
«Nous sommes optimistes de voir
notre proposition tenir lieu d’une
bonne base de travail pour aboutir à
un accord final», a avancé Bouterfa.
La proposition algérienne, a-t-il
ajouté, «constitue également une
bonne base de travail pour intégrer
la contribution des pays non-Opep
à l’effort des pays de l’Opep».
Durant la réunion informelle de
Doha, l’Algérie a soumis une
proposition, pour être examinée par

le Comité de Haut Niveau mis en
place par l’accord d’Alger.
Ce Comité, dont la présidence a été
confiée à l’Algérie, s’est réuni à
Vienne les 21 et 22 Novembre et a
décidé à l’unanimité de
recommander la proposition
algérienne à la conférence
ministérielle pour être considérée
comme base de mise en œuvre
opérationnelle de l’Accord
d’Alger. Pour parvenir au succès
de la réunion de Vienne, l’Algérie
poursuit ses consultations pour
réunir les meilleures conditions
qui soient propices à un accord
consensuel, juste et équilibré.
Outre sa rencontre prévue
aujourd’hui, avec le ministre
iranien du Pétrole, Bouterfa devra
aussi rencontrer le ministre irakien
du pétrole, Abdelkarim Laïbi, lundi
prochain à Vienne.

Houda H.

L’assureur «Macir Vie» spécialisé dans
l’assurance des personnes devient membre du
«WORLD ECONOMIC FORUM», a révélé
la compagnie privée algérienne dans un com-
muniqué de presse dont L’Echo d’Algérie
détient une copie. En effet, «Macir Vie» a
rejoint la communauté des «Forum
Members», qui regroupe plus de 350 entre-
prises à travers le monde présentant un lea-
dership et une influence «importante» au sein
de leurs marchés respectifs. L’adhésion à cette
Organisation internationale a pour le premier
objectif de «joindre» ses efforts à ceux du
«WORLD ECONOMIC FORUM», afin de
«contribuer» à une «meilleure» collaboration
entre le secteur public et le secteur privé par le
biais de partenariats, qui ont une influence
«positive» sur la société et l’économie mon-
diale «L’acceptation de notre candidature par
le Forum Economique Mondial, est une preu-
ve supplémentaire que notre entreprise a le
potentiel nécessaire afin de se hisser au plus
haut niveau de réalisations et d’être reconnu
par les sociétés, parmi les plus importantes du
marché mondial et ainsi de pouvoir échanger
avec elles toutes les visions stratégiques
nécessaires à l’accomplissement de notre acti-
vité sur le marché, tout en apportant des solu-
tions assurantielles pour leurs clients désireux
d’être accompagnés par notre compagnie, lors
de leur installation et leur développement en
Algérie», a déclaré à ce propos le PDG de
Macir Vie, Mohamed Hakim Soufi.
A travers cette adhésion, l’assureur algérien
«contribuera» à mettre en valeur
«l’importance» et le «potentiel» du marché
Algérien et de démontrer sa capacité
«d’innovation» et «leadership», sur les
questions liées à la croissance du secteur des
assurances. Cela, ajoute le communiqué de

presse, lui permettra également «d’offrir»
aux plus importantes compagnies de tous
secteurs confondus du bassin méditerra-
néen, du continent africain, européennes
et/ou à dimension internationale, ses «solu-
tions» assurantielles pour les entreprises
souhaitant s’installer en Algérie. 
Par ailleurs, grâce à toutes les rencontres,
aux groupes de travail et aux ressources
numériques du «WORLD ECONOMIC
FORUM», lors des réunions régionales,
annuelles et communautaires à travers le
monde, «Macir Vie» pourra «accéder» à des
expériences, des échanges, des données stra-
tégiques et précieuses lesquelles adaptées au
marché algérien, «élèveront» les standards
du service rendu à sa clientèle afin d’aller tou-
jours «plus loin» dans l’accompagnement de
ses clients. Pour information, «Macir Vie» est
l’une des «premières» compagnies
d’assurance privé dans notre pays spéciali-
sées dans l’assurance des personnes et pro-
posant des produits «adaptés» aux besoins
de ses clients dans les domaines du voyage,
de la vie et de la santé. D’origine 100%
algérienne, «performante et dynamique»,
elle a, depuis son arrivée sur le marché, évo-
lué sur des valeurs fondatrices à savoir
«l’écoute» du client, la «réactivité» et la
«fiabilité», qui la positionnent aujourd’hui,
comme le «premier» assureur à proposer un
accompagnement «complet» de ses clients
de la souscription à la prise en charge de
l’ensemble de leurs doléances en passant
par l’analyse de leurs couvertures. Macir
Vie, compte aujourd’hui près de 400 colla-
borateurs et elle est présente dans les 48
wilayas du pays, avec un réseau de 172
points de vente. La société verra le renfor-
cement de son réseau dans les mois à venir

à travers le territoire national.
La compagnie s’est donnée pour mission prin-
cipale de «défendre» avec force les intérêts de
sa clientèle en cas de sinistre et œuvre chaque
jour pour offrir une «proximité» et une «qua-
lité» d’accompagnement au quotidien.

Un espace existant
depuis 45 ans !

Créé en 1971 par Klaus M. Schwab, profes-
seur d’économie en Suisse, le Forum
Economique Mondial (WORLD ECONO-
MIC FORUM) est une fondation à but non
lucratif dont le siège est à Genève (Suisse).
Elle est «indépendante», «impartiale» et non
liée à des «intérêts particuliers», travaillant
en étroite coopération avec les grandes orga-

nisations internationales du monde. 
Ce forum est connu pour sa réunion annuel-
le à Davos, toujours en Suisse, qui réunit des
dirigeants d’entreprise, des responsables
politiques du monde entier, ainsi que des
intellectuels et des journalistes, afin de
débattre des problèmes les plus urgents de
la planète, y compris dans les domaines de
la santé et de l’environnement. Le forum
organise également la «Réunion annuelle
des nouveaux champions» en Chine et plu-
sieurs réunions régionales qui se tiennent
tout au long de l’année. Parallèlement aux
réunions, le forum publie un certain nombre
de rapports économiques et implique ses
membres dans différentes initiatives liées à
des secteurs spécifiques.

Abdellah M.

Assurances
«Macir Vie» intègre le Forum économique Mondial
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Viandes rouges
La décision de fermeture de l’abattoir
d’Hussein Dey inquiète les opérateurs

Les opérateurs de viandes rouges
ont exprimé leur inquiétude suite à
la décision de fermeture définitive
de l’abattoir d’Hussein Dey (Alger),
notamment concernant les prix et le
contrôle médical.

S uite à l’affichage de la décision de fer-
meture à l’entrée de l’abattoir, les tra-
vailleurs et opérateurs ont exprimé leur

inquiétude face à cette situation «instable» qui
les oblige à travailler avec d’autres abattoirs,
notamment ceux de Zéralda, de Rouiba et de
Bordj El Bahri, a indiqué le président du
Comité national des commerçants en viandes
rouges, Remram Mohamed Tahar.   Mettant en
garde contre les «risques sanitaires» qui résul-
teraient de la délocalisation du principal abat-
toir d’Alger, l’intervenant a indiqué que les
opérations d’abattage «anarchiques» qui
seraient menées par la suite dans des lieux ne
disposant pas de chambres froides constitue-
raient un danger pour la santé publique. La
wilaya d’Alger ne dispose actuellement
d’aucun abattoir digne de ce nom, hormis
l’abattoir de la rue des Fusillés, créé en 1929,
considéré comme l’unique marché de gros
pour les quelques 3000 bouchers que compte
la wilaya et bien d’autres venus des wilayas de
Boumerdès et de Tizi Ouzou. Les viandes qui
sortaient de l’abattoir se distinguaient par leur
qualité, car faisant l’objet d’un processus
d’abattage réglementé, et étant bien conservées
dans des chambres froides. S’exprimant sur
une éventuelle hausse des prix des viandes
rouges dans les jours à venir, Remram a fait
savoir que les prix des viandes rouges allaient
être influencés par la fermeture de l’abattoir 
d’Hussein Dey, indiquant que «le prix de la

viande ovine actuellement cédé à 1.100 DA
pourrait passer à 2.600 DA et celui de la vian-
de bovine passerait de 900 DA à 1.500 DA,
dans le cas où la décision de fermeture venait
à être appliquée». Alors que le Comité national
des commerçants en viandes rouges appelle à
la promotion de la filière des viandes rouges et
à investir dans de grands abattoirs, le Chargé
de la règlementation au sein du bureau exécutif
des viandes et dérivées de la wilaya d’Alger,
Khir Merouane a souligné que «les petits abat-
toirs de Bordj El Bahri, Rouiba et Zeralda sont
des annexes communales qui ne peuvent prendre
en charge que les opérations d’abattage locales».
La superficie de ces abattoirs ne dépasse pas
1000 m², l’abattoir d’Hussein Dey disposant
à lui seul d’une superficie de 24 000 m² et
pouvant accueillir plus de 40 grossistes à la
fois. Par ailleurs, l’inspecteur vétérinaire de la
wilaya d’Alger, Yousfi Halim a indiqué que les
services vétérinaires intensifieraient leurs opé-

rations de contrôle des abattoirs destinés à
remplacer l’abattoir d’Hussein Dey, à travers,
notamment la multiplication des médecins vété-
rinaires. L’inspecteur a tenu également à rassurer
les citoyens quant à la qualité des produits qui
sortiront des abattoirs en remplacement de celui
d’Hussein Dey, indiquant par la même occasion
que les cinq vétérinaires qui exerçaient au
niveau de l’abattoir du Ruisseau seraient
répartis sur les autres abattoirs.Concernant les
opérations d’abattage illégales, Youcfi a mis
l’accent sur la nécessité d’intensifier les opé-
rations de contrôle au niveau des lieux sus-
ceptibles d’accueillir ce genre d’opération.
La rentabilité de l’abattoir d’Hussein Dey a
connu ces dernières années un recul pour des
raisons liées, notamment la vétusté des lieux et à
la concurrence des viandes importées, précise
Sebaïne Naserddine, chef d’unité au niveau de
l’abattoir d’Hussein Dey.

Moussa O.

Médéa
Les infrastructures
hôtelières font
cruellement défaut
Les infrastructures hôtelières font

cruellement défaut au niveau de la wilaya
de Médéa, au point qu’il est difficile
d’organiser de grands évènements ou attirer
d’éventuels touristes, faute de chambres
d’hôtels suffisantes, a déploré le directeur
local du tourisme. Selon Moussa Zaher, le
nombre très insignifiant de structures
hôtelières n’encourage guère la relance de
l’activité touristique dans la région, en dépit
du riche potentiel qu’elle recèle, eu égard
aux capacités «dérisoires» qu’offrent les
deux seules structures hôtelières qui
existent à travers toute la wilaya. Les deux
hôtels qui sont opérationnels, l’un privé,
situé à Berrouaghia, à 35 km au sud du
chef-lieu de wilaya, et l’autre public, sis au
centre-ville de Médéa, totalisent à peine
quatre vingt-dix chambres réunies,
précisant que le déficit enregistré dans ce
domaine constitue un véritable frein à
l’activité touristique, en quête d’un réel
démarrage. L’activité touristique est réduite
à quelques rares et courtes virées et sorties
récréatives, organisées à la fin du printemps
ou durant la saison estivale, faute
d’infrastructures hôtelières en nombre
suffisant et susceptibles d’offrir les
conditions d’un long séjour dans la région,
a expliqué la même source, affirmant que
cet handicap prive la wilaya de ressources
financières qui pourraient provenir des
activités touristiques qui drainent plus de
gens, tels que le sport de montagne, la
découverte des sites archéologiques ou le
thermalisme. La réouverture des hôtels
publics Mongorno, à Berrouaghia et
Marhaba à Ksar  El Boukhari, rénovés
entièrement, depuis quelques années, mais
maintenus fermés, à défaut de
concessionnaires, devrait «soulager» un peu
le secteur qui disposera d’au moins 80
chambres supplémentaires, en attendant de
nouveaux investissements en matière
d’infrastructures hôtelières.

Les autorités locales de la wilaya de Bouira,
ainsi que l’Agence nationale d’intermédiation
et de régulation foncière (Aniref), et les ser-
vices des Douanes, ont réaffirmé leur volonté
de booster l’investissement économique dans
cette région du Centre du pays. Cet 
engagement a été réitéré lors d’une rencontre
ayant regroupéle premier magistrat de la
wilaya,  Mouloud Chérifi avec les opéra-
teurs économiques, les promoteurs du fon-
cier, ainsi que le directeur général de
l’Aniref, Hacène Hamouche, et des repré-
sentants des Douanes et du ministère de
l’Industrie et des Mines (DIM). Après avoir
écouté les différentes doléances et préoccu-
pations soulevées par les investisseurs pré-
sents et qui sont relatives aux problèmes du
permis de construire, absence de communi-
cation, lenteurs administratives, problème
du foncier, le chef de l’exécutif a tenu à

assurer que plusieurs mesures avaient été
prises dans le cadre de sa feuille de route
visant à prendre en charge le dossier des
investissements à Bouira. D’ailleurs, une cel-
lule technique «a été mise en place au niveau
de mon cabinet pour assurer le suivi régulier
de tous les projets d’investissements engagés
à Bouira. Je travaille avec mon équipe pour
accompagner les opérateurs économique et
ce, via l’installation prochaine d’une cellule
d’écoute pour recevoir chaque jour les inves-
tisseurs et entendre leurs préoccupations et
tenter du coup de trouver ensemble les solu-
tions idoines». L’administration locale doit
être au même rythme des investissements
engagés dans notre wilaya, notamment au
niveau de la zone industrielle de Sidi
Khaled», qui est d’une superficie de plus de
400 hectares.  Pour sa part, le directeur
général de l’Aniref, Hammouche, a fait part

de la détermination de son agence à tra-
vailler en étroite collaboration avec la
wilaya de Bouira et ses investisseurs pour
améliorer le climat des affaires et booster
l’activité économique dans cette région, qui
recèle d’importantes potentialités agricoles,
industrielles et touristiques. Hamouche a
assuré, par ailleurs, que son agence allait
œuvrer rapidement pour lever toutes les
contraintes relatives à la viabilisation de la
zone de Sidi Khaled, où 84 projets y sont
engagés dont l’objectif est de créer quelque
8000 postes de travail, selon l’exposé pré-
senté par la Direction de l’Industrie et des
mines de Bouira à cette occasion. «La zone
industrielle de Sidi Khaled est la première
priorité de l’Aniref, nous allons tout mettre
sur place, les réseaux (gaz, électricité, eau)
pour permettre aux opérateurs économiques
de travailler dans une zone sécurisée et

dotée de commodités nécessaires». Présents
eux aussi à cette rencontre, des représentants
de la Douane ont exprimé leur volonté de
soutenir et d’accompagner les efforts de
développement économique consentis à
Bouira, tout en rappelant aux investisseurs
les nouvelles mesures de facilitation doua-
nières relatives à l’exportation ainsi qu’à
l’importation et au dédouanement. De son
côté, le représentant du ministère de
l’Industrie et des Mines, Kanoune Mohamed
a présenté un rapport concernant les diffé-
rentes procédures de facilitation accordées
par l’Etat aux investisseurs dans le cadre du
nouveau code des investissements, tout en
incitant les partenaires économiques à en
profiter pour réaliser leurs projets au niveau
de la zone de Sidi Khaled, où celle de Dirah
(Sud) qui sera bientôt réhabilitée dont la
superficie globale est de 800 hectares.

Des prérogatives absolues sont
accordées aux présidents des 
25 communes de Blida, en vue de
réactiver plus de 2500 locaux com-
merciaux  non exploités, a 
annoncé, le wali Abdelkader
Bouazghi, en conseil de wilaya.
Durant ce conseil consacré à
l’examen de la situation de 2558
locaux commerciaux non exploi-
tés, dont 2132 réalisés, au titre du
programme présidentiel, le wali a
accordé des prérogatives absolues
aux présidents des communes en
vue de prendre des décisions sus-
ceptibles de mettre fin à cette

situation. Après avoir déploré
l’état de «dégradation extrême»
dans lequel se trouve une grande
partie de ces locaux, le wali a esti-
mé que leur ré-exploitation peut
«contribuer dans l’éradication du
commerce parallèle, la création
de l’emploi, et la génération de
revenus supplémentaires pour les
communes». 
Le chef de l’exécutif n’a pas man-
qué, en outre, d’exprimer sa désap-
probation à l’égard des tergiver-
sions des P/APC dans l’application
de ses dernières instructions,
émises, en octobre dernier, à pro-

pos de ces mêmes locaux.     
Un «délai d’un mois» leur a été
accordé pour remédier à la situa-
tion. Cette rencontre a abouti à la
prise d’un nombre de décisions,
parmi lesquelles, la radiation de la
liste des bénéficiaires des locaux
commerciaux, des noms de ceux
qui ont refusé de prendre posses-
sion de leurs locaux, en dépit des
nombreuses notifications qui leur
sont parvenues. Selon un exposé
présenté, à l’occasion, par la com-
mission mixte chargée du dossier,
la wilaya de Blida compte 1761
locaux commerciaux fermés et

laissés à l’abandon, sur un total de
2132 unités, réalisées pour un coût
global de plus d’un milliards de da.
Le rapport déplore, également, la
dégradation de nombreux marchés
couverts et de proximité, qui
demeurent, aussi, non exploités.
Ainsi, sur un total de 450 locaux
repartis sur 12 marchés de proxi-
mité, seuls 54 sont exploités, soit
un taux de 11%, au moment ou 71
marchés  couverts demeurent tota-
lement inexploités, à ce jour. Les
membres de la commission ont, en
outre, constaté, lors de leurs sorties
sur le terrain, la «sous-location de

nombreux locaux, ou leur transfor-
mation en dépôts ou en habita-
tions, quand  ils n’ont pas été
transformés carrément en nids de
débauche». Parmi les recomman-
dations émises pour remédier à cet
état de fait, le rapport a cité
l’organisation de campagnes de
nettoyage pour réaménager ces
locaux, en vue de les accorder à
d’autres bénéficiaires.
Le wali a averti les P/APC, qui
n’appliqueront pas ses instructions,
qu’ils «ne recevront pas de subven-
tions de la part de la wilaya».

Arab M.

Bouira
Les autorités, l’Aniref et les Douanes réitèrent leur volonté

de booster l’investissement

2500 locaux commerciaux non exploités à Blida
Le wali accorde des prérogatives absolues pour les réactiver
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Tebboune confirme
Khenchela est la 1e wilaya à remettre

les clés de logements AADL 2

Bordj Bou-Arréridj
Près de 600 microcrédits
accordés aux femmes
au foyer et aux jeunes
chômeurs

Au total 595 microcrédits ont été
accordés à des femmes au foyer et
aux jeunes chômeurs de la wilaya de
Bordj Bou-Arréridj depuis janvier
dernier, a-t-on indiqué auprès du
directeur local de l’Agence nationale
de gestion des microcrédits
(ANGEM). Des dizaines de femmes
au foyer ont bénéficié de crédits
d’une valeur oscillant entre 200.000
et 400.000 DA  pour la
concrétisation de projets dans le
domaine de la couture, l’artisanat  et
la restauration, a souligné
Abdelhamid Hamadache, faisant
part de l’importance de ces projets
dans l’amélioration des conditions
de vie de ces femmes. Des sessions
de formation sur les méthodes de
création d’une micro-entreprise, et
la gestion financière et
administrative de ces entités ont été
organisées au profit des femmes
bénéficiaires, dans le cadre de ce
dispositif d’aide à l’emploi, a
souligné le même responsable,
précisant que des informations sur
les modalités de gestion concernant
la comptabilité, les impôts et la
sécurité sociale ont été également
dispensées au cours des ces
formations. L’ANGEM, en
collaboration avec la Direction  de
l’action sociale (DAS) et l’Agence
de développement social (ADS) ont
organisés des journées portes
ouvertes à travers plusieurs
communes de la région sud de la
wilaya visant à orienter les femmes
au foyer sur les multiples avantages
offerts par l’Etat pour leur
intégration dans le monde du travail,
a-t-on rappelé. Cette manifestation a
été mise à profit par les bénéficiaires
de ce dispositif d’aide à l’emploi
pour soulever des préoccupations en
rapport notamment avec la
commercialisation de leurs produits.

Le ministre de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville,
Abdelmadjid Tebboune, a
affirmé jeudi à Khenchela que
cette wilaya est la première à
remettre les clés de logements
location-vente AADL 2.

P résidant une cérémonie de remise
symbolique des clés de 20 logements
de cette formule sur 1068 logements

en voie de distribution, durant ces jours, le
ministre a assuré que Khenchela est devenue
une wilaya pilote en ce domaine. Le 
programme de 2000 logements AADL-2
lancé dans cette wilaya en août 2013 lui a
permis de rattraper beaucoup de son déficit
en habitat, a soutenu Tebboune qui a noté que
la relance du programme AADL suspendu en
2002 et 2003 a redonné espoir aux citoyens.
Le ministre a affirmé que le surplus de loge-
ments AADL dans la wilaya permettra
d’ouvrir l’inscription à d’autres souscripteurs
soulignant que contrairement à ce qu’ont rap-
porté par certains journaux, il n’existe pas de
programme AADL-3, mais seulement du sur-
plus. Il a également assuré que tous les
souscripteurs au programme location-vente à
l’échelle nationale obtiendront leurs loge-
ments progressivement. Le ministre a infirmé
toute suspension des programmes d’habitat
ajoutant que son département appliquera à la

lettre les instructions du président de la
République Abdelaziz Bouteflika et que
l’Algérie ne renoncera pas à la réalisation de
logements de diverses formules. Lors de
l’inspection du projet de 4000 logements
publics locatifs (LPL), le ministre a préconi-
sé l’accélération du rythme de réalisation et
le respect des délais et normes ainsi qu’à
accorder la priorité au règlement des droits
financiers des entreprises attributaires de
petits et moyens projets de logement. Il a éga-
lement ordonné l’octroi d’un milliard de
dinars au profit de la Caisse nationale du

logement de Khenchela pour prendre en
charge ces situations. Lancé en 2015, le projet de
4000 unités LPL a été confié à l’entreprise
Cosider avec un délai d’exécution de 30 mois.
Le taux d’avancement de ses travaux atteint
actuellement 25 %. Le ministre a clôturé sa
visite de travail dans la commune de Kaïs où
il a inspecté le projet de 1903 logements LPL
dont les travaux ont été terminés et a écouté
les préoccupations de citoyens relatives au
retard accusé dans la distribution de ces loge-
ments achevés.

Mechaka A.

Revalorisation des biens
communaux 
Le marché de gros
des fruits et légumes
de Constantine mis
en adjudication

Une décision portant mise en
adjudication du marché de gros
des fruits et des légumes
Magrofel du polygone dans la
commune de Constantine a été
approuvée jeudi par les élus lors
d’une session ordinaire de
l’Assemblée populaire
communale. La mise en
adjudication de cette structure
commerciale s’inscrit dans le
cadre des orientations
gouvernementales portant
revalorisation du patrimoine
communal, mettant en exergue
l’impact de cette mesure dans la
mise à niveau de ce marché. 
Ce patrimoine de la commune
loué jusque là à deux millions de
dinars par an, devra offrir des
revenus substantiels une fois la
mise en adjudication conclue, ont
estimé des élus qui ont indiqué
que le marché de la commune
d’El Khroub est loué, chaque
année, par adjudication à un prix
dépassant les 100 millions de
dinars. La commune de
Constantine dispose de près de
3500 biens immobiliers
productifs dont 2224 locaux et 80
lots de terrains qui devaient
générer durant l’exercice 2015,
plus de 120 millions de dinars
alors que les montants recouvrés
n’ont pas dépassé les 60 millions
de dinars.

M. El Hadi

Oum El Bouaghi 
Le contentieux lié
au foncier agricole
régularisé à 93,76%

Pas moins de 93,76% des litiges
liés au foncier agricole ont été
régularisés dans la wilaya d’Oum
El Bouaghi, a indiqué le
directeur local de l’Office
national des terres agricoles
(ONTA). Ce taux, explique
Zineddine Meziani, représente
2672 actes de concession
totalisant une superficie de 
92 135 hectares, qui ont été
notifiés par les services des
Domaines et remis aux
exploitants concernés à travers
les 29 localités de la wilaya.
Cette opération d’assainissement
qui tend à régler tous les litiges
des exploitations agricoles de la
wilaya, a-t-il précisé, s’achemine
vers une régularisation intégrale,
soulignant que la majorité des
terres agricoles qui ont fait
l’objet de régularisation,
appartienne à huit exploitations
agricoles collectives  et des
coopératives et fermes pilotes,
opérant au niveau de la wilaya.
S’agissant des exploitations
agricoles individuelles au nombre
de 1172, l’opération a ciblé une
superficie de 19 180 hectares a
indiqué le responsable détaillant
que 186 dossiers relatifs à la
régularisation des EAI ont été
ajournés et 58 autres dossiers
sont actuellement en instance au
niveau des services du Domaines
de la wilaya. Ces dossiers liés à
des litiges fonciers seront
prochainement finalisés par la
commission de wilaya à
compétence.

Les 67es journées d’information sur les services
de la Sûreté nationale ont drainé du 21 au 24
Novembre à Batna plus de 30 000 visiteurs, a
indiqué à  la cérémonie de clôture le contrôleur
de police, inspecteur régional de l’Est, Mustapha
Benaïni. Une dense affluence du public a été

observée à travers les divers stands de la mani-
festation dont ceux réservés à la lutte contre la
cybercriminalité et à l’unité aéroportée de la poli-
ce qui ont suscité un intérêt particulièrement
élevé chez les étudiants et les universitaires. 
Ces observations nous amènent à penser à orga-
niser à l’avenir des expositions spécialisées sur la
police scientifique et les technologies nouvelles
adoptées par la police algérienne, et  a affirmé
que la sûreté nationale dans sa lutte contre les
formes multiples de criminalité et de protection
des biens et personnes recourra aux plus récentes
technologies acquises au cours de ces dernières
années. L’ouverture de la nouvelle ligne verte
104 d’alerte à la disparition ou l’enlèvement
d’enfants s’inscrit dans le cadre des efforts de la
police de préservation de la sécurité des citoyens.
Au cours de la cérémonie de clôture tenue à la
salle des expositions Assihar, des prix et attesta-
tions ont été remis aux lauréats dans les diffé-
rentes manifestations sportives organisées à
l’occasion et à certaines associations activant
localement en présence du wali de Batna et
cadres de la police de l’Est.

Pas moins de 18 couples, issus
de familles défavorisées ont
convolé en justes noces, jeudi à
El Tarf, lors d’une cérémonie de
mariage collectif, qui s’est
déroulée dans la pure tradition
de la région. Initiée par la 
Direction des affaires
religieuses et des wakfs, la céré-
monie, la deuxième du genre à 
El Tarf, a été organisée dans un
climat festif et entièrement
financée par des bienfaiteurs.
«Cet événement constitue une
occasion pour promouvoir les
valeurs de solidarité énoncées
dans notre religion et la 

cohésion sociale de notre socié-
té», a indiqué  Mohamed Kamel
Dahem, chef de service à la
Direction des affaires reli-
gieuses. Plus de 80 bienfaiteurs
ont contribué à cette action de
solidarité, visant, à encourager
les jeunes en situation difficile à
s’unir dans la convivialité et
l’entraide en prenant en charge
le plus gros des frais de leurs
mariages. Tenue à la salle
Ahmed-Betchine, dans une
ambiance des plus festives, cette
cérémonie a été animée par
deux troupes (El Inchad et
Rawdat El Habib), versées dans

le chant religieux (El Inchad),
venues des wilayas d’Annaba et
de Constantine.
Les mariées ont bénéficié, pour
la circonstance, de robes de
mariée et autres effets vestimen-
taires indispensables à une telle
célébration, tout comme leur
époux qui ont reçu des costumes
et autres accessoires.
Le wali d’El Tarf, Mohamed
Lebka et des imams ont, à cette
occasion, souligné l’importance
de telle initiative qui permet
d’encourager et aider les jeunes
en situation difficile à se marier
et s’intégrer dans la société.

Batna
Les journées d’information des services

de police ont drainé 30 000 visiteurs

El Tarf
Mariage collectif d’une vingtaine

de couples
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Oran

La réouverture  
du «Grand hôtel» en bonne voie
Les démarches pour
rouvrir l’établissement
hôtelier «Grand hôtel»
d’Oran, fermé depuis
six années, sont en
bonne voie, a annoncé
la Direction du
tourisme et de
l'artisanat.

Cette direction œuvre en
coordination avec la
wilaya et l'Entreprise

de gestion touristique de
l’ouest (EGTO), à trouver une
meilleure solution juridique
pour accéder à cet hôtel et le
réhabiliter, a indiqué le direc-
teur du secteur. Pour rappel,
cet hôtel a été fermé en 2010,
par décision de la wilaya sur
proposition de la Direction du
tourisme, faute d'autorisation
pour l’exploiter par un promo-
teur privé l’ayant acheté en
2009, auprès de l’EGTO.
Après l'achèvement de la
démarche d’accès à l’hôtel,
une étude pour sa réhabilita-
tion sera lancée par l’Agence
nationale de développement
touristique et ensuite l’entre-
prise chargée de l’opération
sera choisie, a ajouté Kaim

Benamar Belabbès, notant
qu'une enveloppe importante
consacrée à la réhabilitation
est disponible à l’EGTO. La
réhabilitation du grand hôtel a
été décidée suite à un rapport
élaboré par le Contrôle tech-
nique de construction (CTC),
dont les conclusions ont prou-
vé que l'édifice affecté par des
facteurs naturels et l’abandon
constitue un danger. La réha-
bilitation de cet établissement
hôtelier, dont la devanture est
actuellement squattée par des
personnes sans abris, conféra

une meilleure image à la place
«El Maghreb» au centre-ville
d'Oran, où se trouve aussi le
siège de la «Grande poste»
ayant fait l'objet de lifting et
qui a ouvert ses portes derniè-
rement. Au sujet du dossier du
Grand hôtel ayant fait l’objet
d’un conflit entre l’EGTO et
le promoteur privé, le direc-
teur du tourisme a souligné,
que l’affaire est au niveau de
la Cour suprême, après que la
Cour d’Oran ait statué en
faveur de l’EGTO. Ce conflit
est justifié, par le non-respect

du promoteur du cahier des
charges stipulant le versement
par mois de 30 % de la valeur
globale du marché. Cet hôtel
de trois étoiles, situé en plein
cœur de la ville d’Oran, a un
passé historique.
De grands hommes politiques,
des acteurs, des chanteurs
arabes et mondiaux y ont
séjourné. Construit à l'époque
coloniale, il offre 89 lits, dont
12 suites et dispose d'un res-
taurant, d'un café et autres
commodités.

Lehouari K.

Complexe sportif
de Mostaganem
La réévaluation du projet de
la mise à niveau approuvée  
Le ministère de la Jeunesse et des Sports

a  approuvé dernièrement, la réévaluation
du projet de la mise à niveau du
complexe sportif «Commandant Ferradj»
de Mostaganem, a-t-on appris jeudi du
directeur des équipements publics de la
wilaya. Ce projet comporte des travaux
d’éclairage du stade de football, de
réfection du bloc administratif et
d’aménagement du complexe, a indiqué
Larbi Bahloul. Plusieurs autres annexes
de ce complexe dont les courts de tennis,
la piscine semi-olympique, les terrains de
proximité des sports collectifs seront
également réhabilités, a-t-on ajouté.
Le même responsable a souligné, que les
travaux de la première phase de
réhabilitation du stade de football du
complexe ayant nécessité 350 millions de
dinars, se déroulent à un rythme avancé
et que les gradins de 20 000 places ont
été réaménagés. La pose du gazon naturel
a été entamé, selon les normes de la
Fédération internationale de football
(FIFA), de même que la réhabilitation des
vestiaires et la réalisation de la salle de
dépistage de dopage, d'une autre de
récupération, d'une tribune de presse et
d'un salon d’honneur et l'installation d'un
écran géant, dans la perspective d’abriter
des compétitions nationales et
internationales. S’agissant de la piscine
semi-olympique, Larbi Bahloul a indiqué,
que les études sont en cours et les travaux
seront entamés une fois toutes les
procédures finalisées. Le stade de football
est fermé depuis trois ans, ce qui a obligé
les équipes du WAM et l’ES Mostaganem
évoluant en championnat national
amateur (groupe ouest), d’accueillir leurs
adversaires au stade «Frères Benslimane»
d'une capacité d'accueil modeste.
Le complexe sportif «commandant
Ferradj» dispose aussi d'une salle
omnisports, d'un pavillon d’hébergement,
de deux terrains en gazon artificiel, d'un
terrain de réplique et d’autres terrains de
sports individuels et collectifs.

Mascara
Remise des clés de 240
logements sociaux à Sig 
Les clés de 240 logements sociaux

locatifs ont été remises jeudi, à leurs
bénéficiaires de la ville de Sig (Mascara).
Lors de cette cérémonie, le wali de
Mascara, Salah El Affani, a indiqué que
la ville de Sig a enregistré, cette année la
remise des clés de 980 logements, tous
programmes confondus. Il est prévu à
la mi-décembre prochain, le relogement
de 70 familles résidant dans des
habitations indécentes vers de nouveaux
logements au titre du programme de
résorption de l’habitat précaire (RHP),
outre la réception de 480 logements
promotionnels aidés (LPA), dans la même
période. Il a ajouté, que l’Etat déploie de
grands efforts pour permettre à un plus
grand nombre de familles de la wilaya de
Mascara de bénéficier d’un toit décent,
soulignant que le nombre de logements
attribués cette année en cours atteindra 
10 000 logements. Il est prévu le
relogement, avant la fin de l’année en
cours, de 240 familles résidant dans des
habitations précaires à Hai «Sidi
Bousekrine» et Hai «Sidi Ali M’hamed»
de Mascara, en plus de la remise, durant
la même période, des clés de 500
logements sociaux à leurs bénéficiaires.
Les travaux de réalisation de 600
logements sociaux locatifs dans la ville
de Sig, par des entreprises algériennes et
chinoises, ont atteint un taux
d’avancement de 10 % et seront livrés au
courant du premier semestre 2018.

La pratique du tri sélectif à la source des
déchets ménagers sera prochainement
étendue à deux nouveaux sites d'habita-
tion à Oran, a-t-on appris du responsable
de la communication du Bureau «R20
Med», assurant la représentation méditer-
ranéenne de l'Organisation non gouverne-
mentale (ONG) «Regions of climate
action». «Le R20 Med s'engage à accom-
pagner deux nouvelles cités du quartier
Es-Sabah, à l'est de la ville d'Oran, dans
leur démarche du lancement de l'opéra-
tion tri sélectif des déchets ménagers, en
partenariat avec la Direction de l'environ-
nement de la wilaya d'Oran, l'EPIC-CET
d'Oran et l'APC de Bir El Djir», a précisé
Houari Anès. Cette action, a-t-il expliqué,

fait suite à la sollicitation de l'association
«1e Novembre» en vue de la mise en
oeuvre du tri sélectif dans les deux cités
concernées (260 Logements et 1063
Logements AADL) où les résidents ont
déjà pris des initiatives sur le terrain
(aménagement d'espaces, sensibilisation
des habitants, début de tri sélectif). Dans
cet objectif, une activité de proximité
consistant en une manifestation «portes
ouvertes sur le tri sélectif» est program-
mée samedi, au niveau de ces sites, ani-
mée par le «R20 Med» avec l’appui de
jeunes d’autres quartiers d’Oran sensibi-
lisés et formés au tri sélectif, fait-on
savoir de même source. «Cette initiative
vise à toucher le maximum des résidents

et des commerçants, afin de les informer
et de les sensibiliser, sur les multiples
bénéfices de la pratique du tri sélectif des
déchets ménagers pour promouvoir leur
valorisation par le recyclage», a-t-on sou-
ligné. L’opération pilote de tri sélectif à
la source des déchets ménagers a été lan-
cée à Oran en avril 2015, dans le cadre de
la mise en oeuvre de l’accord de partena-
riat conclu en 2013, entre le ministère
chargé de l’Environnement et l'ONG R20
(Regions of Climate Action), rappelle-t-
on. Cette pratique a été déjà adoptée par
la cité «AADL Pépinière», le quartier
«Akid Lotfi» et la cité «Hasnaoui». 

K.L.

Le ministre de la Santé, de la Population
et de la Réforme hospitalière,
Abdelmalek Boudiaf, a annoncé à Sidi
Bel-Abbès la mise en service prochaine
du centre anti-cancer (CAC), réalisé
dans la wilaya. Lors de sa visite d’ins-
pection à cet établissement, le ministre a
indiqué, que les travaux de réalisation
du CAC ont été achevés, selon les
normes internationales et qu'il sera doté

de tous les moyens nécessaires garantis-
sant une meilleure prise en charge des
malades (personnel, praticiens, paramé-
dicaux et équipements). Boudiaf a ajou-
té, dans ce sens, que les équipements
nécessaires ont été acquis pour la mise
en service de ce centre, notamment les
accélérateurs qui seront mis en service
après des tests. Le ministre a insisté, sur
l'encadrement de ce centre à caractère

régional par un staff médical formé sur
l’exploitation des équipements des tech-
nologies de pointe permettant de suivre
le malade sur internet. Le ministre a pré-
sidé, lors de sa visite dans la wilaya de
Sidi Bel-Abbès, les travaux d’une ren-
contre régionale d’évaluation du secteur
de la santé de onze wilayas dans l’ouest
et le Sud-Ouest du pays.

Besma N.

«R20 Med»
La pratique du tri sélectif des déchets étendue

à deux nouveaux sites

Sidi Bel-Abbès
Le centre anti-cancer entrera prochainement

en service
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Jumelage inter-hôpitaux à Adrar

Plus de 1450 consultations spécialisées
effectuées à l’EPH de Reggane

Au moins 1457 consultations
médicales spécialisées
et 65 interventions chirurgicales
ont été effectuées par des
praticiens du CHU de Kouba
(Alger) au niveau de
l’Etablissement public
hospitalier (EPH) de Reggane
(150 km sud d’Adrar) au titre du
jumelage «inter-hôpitaux», a-t-
on appris du directeur de cette
structure de santé.

C ette action entre dans le cadre de la
3e phase d’un programme de 
jumelage entre le Centre hospitalo-

universitaire (CHU) de Kouba et l’EPH de
Reggane, a précisé Mohamed Drissi.
Encadrée par une équipe médicale, compo-
sée de 36 membres entre professeurs 
hospitalo-universitaires, médecins spécia-
listes et généralistes ainsi que des gestion-
naires administratifs, l’opération intervient

en application du programme initié par le
ministère de tutelle en matière de jumelage
entre les hôpitaux du Nord et ceux du Sud
du pays, a-t-il ajouté. Pour rapprocher les
prestations médicales des citoyens issus,
notamment des zones enclavées et permettre
aux personnes âgées de bénéficier d’une

prise en charge sanitaire à domicile, plu-
sieurs malades ont bénéficié, lors de cette
action qui s’est étalée sur une semaine, de
consultations médicales à travers différentes
structures de santé implantées dans les com-
munes de Reggane, Sali, Anzedjemir,
Zaouiet Kounta, Aoulef, AkebIi et Tit au sud

de la wilaya, a-t-il fait savoir. D’autres
patients ont bénéficié d’interventions chirur-
gicales effectuées par des spécialistes en
anesthésie-réanimation, pédiatrie, oto-rhino-
laryngologie (ORL), radiologie, gynécolo-
gie et prophylaxie, selon le chef de la mis-
sion médicale, le professeur Achour Yaïche.
Dans ce cadre, 19 actes chirurgicaux (hysté-
rectomie) ont été exécutés sur des femmes
évacuées de l’hôpital d’Aoulef, en plus
d’opération sur 25 enfants souffrant de
pathologie liées à l’appareil génital, a-t-il
précisé. Au vu du nombre important
d’enfants inscrits sur la liste des malades, le
staff médical du CHU de Kouba dépêché a
établi un programme exceptionnel, en coor-
dination avec l’EPH de Reggane, afin
d’assurer une prise charge médicale à cette
catégorie, durant les vacances scolaires.  
Une session de formation a été organisée, en
parallèle, au profit des médecins et paramé-
dicaux locaux, pour expliquer le programme
national visant à réduire les cas de mortalité
maternelle, ainsi que les mécanismes
d’amélioration de la gestion des établisse-
ments hospitaliers et de la télémédecine. 

Kadiro Frih 

Le commandant de la Gendarmerie
nationale, le général-major Menad
Nouba, a inauguré mercredi à Ouargla
le nouveau siège du Centre opération-
nel régional, dans le cadre d’une visi-
te de travail et d’inspection dans la
région.  Lors de la cérémonie
d’inauguration, qui s’est déroulée en
présence d’officiers supérieurs des
corps sécuritaire et des autorités de la
wilaya, le général-major a suivi une
présentation sur le fonctionnement de
cette nouvelle structure installée au
siège du 4e commandement régional
de la GN basé au chef-lieu de la
wilaya de Ouargla. Le nouveau
Centre opérationnel régional, appelé à
élever le taux de couverture sécuritai-
re, est doté d’équipements modernes
permettant de faciliter la coordination
entre les unités et le suivi des diffé-
rents dispositifs sécuritaires déployés
sur l’ensemble du territoire de compé-
tence du 4e commandement régional,
au titre de la lutte contre la criminalité
transfrontalière, sous toutes ses
formes, ont indiqué les services de la
gendarmerie.
Cette opération entre dans le cadre
d’une visite d’inspection de deux
jours aux unités de la GN du Sud-Est
du pays, pour s’enquérir des mesures

sécuritaires entreprises sur le terrain,
dans le but de préserver la sécurité
publique, la protection des frontières
et la lutte contre le crime organisé, par
les différentes unités (gardes-fron-
tières, unités d’intervention et unités
territoriale).
Le commandant de la GN a poursuivi
sa visite dans la wilaya  d’El Oued par
l'inauguration de nouvelles unités
opérationnelles, à l’instar de la briga-
de territoriale de la GN de Nekhla.
Cette nouvelle unité est composée,
notamment d’une salle d’entretien
(l’avocat de la personne arrêtée),
conforme aux normes internationales
en matière de respect des Droits de
l’Homme et des libertés individuelles,
selon la même source.    
Au deuxième jour, le général-major
Menad Nouba  a effectué  une visite
dans la wilaya de Biskra pour
s’enquérir du degré de disponibilité
des unités (territoriales, sécurité  rou-
tières et unités d’intervention), ainsi
qu’une inspection du projet de réalisa-
tion du nouveau siège de la section de
recherches et d’autres projets en cours
de réalisation dans cette wilaya, Au
cours de cette visite, le commandant
de la GN a présidé, en outre, une
réunion de travail avec l’ensemble des

chefs d’unités relevant du 4e comman-
dement régional, durant laquelle des
exposés et des explications détaillées
lui  ont été présentés sur les activités
des unités dans le domaine de la poli-
ce judicaire, de la sécurité routière, de
la sécurité publique et de la sécurité
des frontières. Cette réunion
s’articulera autour des orientations du
commandant de la GN appelant à
déployer un maximum d’efforts pour
la protection de la bande frontalière,
en totale coordination avec les unités
de l’Armée nationale populaire  et les
services de sécurité, et à intensifier les

activités de la police judiciaire pour
lutter contre la criminalité organisée
transfrontalière et garantir la sécurité
et la quiétude publiques dans ces
wilayas. Il s’agit également d’assurer
un service public de qualité pour les
citoyens et les ressortissants étrangers
exerçant dans la région, en dynamisant
l’action de la surveillance générale du
territoire, notamment dans les zones
d’activités des entreprises publiques et
privées ainsi que les compagnies pétro-
lières, existantes dans le territoire de
compétence de la GN, selon le com-
muniqué de la GN.

Une présentation du projet de préservation de
la biodiversité dans les parcs culturels du pays
a été faite jeudi à Laghouat en présence de
représentants du Programme des Nations unies
pour le développement (PNUD) et des minis-
tères concernés.
Le projet, lancé en 2014 en partenariat avec le
Fonds pour l’environnement mondial (FEM),
cible cinq parcs culturels, à savoir les parcs de
l’Atlas saharien, du Tassili N’Ajjer, de
l’Ahaggar, de Tindouf et du Touat-Gourara-
Tidikelt, a fait savoir  le directeur général de ce
projet de préservation de la biodiversité, Salah

Amokrane. Il bénéficie d’un appui des ins-
tances centrales à travers l’élaboration des
études, l’accompagnement des sites et des
parcs culturels, en plus de l’intensification des
actions de préservation de la biodiversité à tra-
vers les études et le suivi.
La concrétisation de ces axes a été au centre
des travaux d’un atelier consacré au plan direc-
teur stratégique et au plan général
d’aménagement des parcs culturels en Algérie,
devant être suivi au début de 2017 par des ate-
liers similaires, a indiqué le même intervenant.
Le plan directeur stratégique vise à dégager un

mécanisme efficient de planification et de ges-
tion du système des parcs culturels, en définis-
sant les rôles du ministère de la Culture et des
principaux intervenants, en plus de la dynami-
sation des leviers de partenariat intersectoriel,
ont indiqué les organisateurs.
Le plan d’aménagement territorial vise, quant
à lui, à l’analyse des choix fondamentaux sur
lesquels devra s’adosser le plan général
d’aménagement des parcs culturels et exami-
ner les dispositions pratiques devant échoir
aux partenaires de ces parcs pour l’élaboration
des plans aux niveaux national, territorial et

local. Cette rencontre, à laquelle ont pris part
de nombreux spécialistes, a été une occasion
de présenter des communications sur des
thèmes divers, tels que la méthodologie
d’élaboration du plan directeur stratégique des
parcs culturels, et le cadre et les objectifs de
l’expertise nationale liée au mode
d’élaboration du plan directeur stratégique et
du plan d’aménagement territorial. Elle a vu la
participation de représentants des ministères
des Affaires étrangères et de la Culture et de
ceux des parcs culturels en Algérie et de diffé-
rents autres secteurs concernés.

Ouargla
Le commandant de la Gendarmerie nationale inaugure

le nouveau siège du centre opérationnel régional

Plus de 830 foyers raccordés au réseau
de gaz naturel à Lagraf

Dans un autre contexte, mais  dans la même wilaya un total de 837 foyers dans le village de Lagraf, relevant de la
commune d’El Hedjira (100 km à l’ouest de Ouargla), ont été raccordés au réseau de gaz naturel.  
Ce projet a nécessité une enveloppe de plus de 233 millions de dinars  au titre du programme quinquennal 2010-
2014, pour réaliser un poste de détente de pression d’une capacité de 2500 m3/h et un réseau de transport de cette
source d’énergie sur 3 km, selon des responsables locaux du secteur de l’Energie. Les habitants de Lagraf ont accueilli
avec un grand soulagement cette opération de raccordement au gaz naturel, dont la mise en service a été présidée par le wali
de Ouargla, Abdekader Djellaoui. Le taux de couverture en gaz naturel a atteint les 65 % dans la commune d’El Hedjira,
sachant que cette dernière a bénéficié aussi d’une opération pour l’extension du réseau de gaz au niveau de son chef-lieu.
L’opération en question sera lancée prochainement et portera sur 1500 nouveaux branchements, a précisé la source. Les
projets de raccordement au réseau de gaz naturel ont permis de porter le taux de couverture à 76 % dans la wilaya
d’Ouargla, où l’ensemble de ses communes sont raccordées, excepté celle d’El Borma aux frontières Sud-Est. K.F.

Laghouat - PNUD
Présentation du projet de préservation de la biodiversité

dans les parcs culturels
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Tout commence par la
réception d'une image
sur Facebook. Une
nouvelle méthode de
diffusion de logiciels
malveillants a été
repérée par
l'entreprise Check
Point. Elle consiste en
l'envoi d'images
ouvrant la voie à des
pratiques de
rançonnage.

Un virus se répand
actuellement sur la
messagerie instantanée de

Facebook, mais également sur
LinkedIn. Son mode opératoire a
été analysé par le fournisseur de
solutions de cybersécurité Check
Point, à partir de révélations de
Bart Blaze, un chercheur en
sécurité informatique. Ce dernier
avait fait part d'une attaque

courante sur les réseaux sociaux,
se propageant par l'envoi d'une
image dont l'ouverture redirigeait
vers une vidéo visionnable à
condition de télécharger une
extension malicieuse, qui
contenait un virus. Selon Check
Point, la contamination peut
également se faire de façon plus
directe, par un simple
téléchargement de l'image reçue,
sans passer par l'étape de
redirection vers une vidéo.
L'entreprise met en avant
l'exploitation par les hackers
d'une faille dans le design des
plateformes dont Facebook et
LinkedIn, qui forcerait les
personnes attaquées à télécharger
l'image en .svg. C'est à partir du
téléchargement que tout se
déclenche. Le fichier contient en
effet un logiciel malveillant qui
chiffre les fichiers présents sur les
appareils personnels. Dès lors,
une rançon peut-être demandée
pour les récupérer. Le
«rançongiciel» Locky fait partie
des malwares distribués. Check
Point n'est pas en mesure

d'estimer le nombre de personnes
touchées jusqu'à présent, mais
indique la responsabilité de Locky
dans 5% des attaques constatées à
travers le monde sur le mois
d'octobre. L'entreprise déclare en
avoir informé Facebook et
LinkedIn au début du mois de
septembre. Le secteur estime que

la campagne est toujours

active et fait de nouvelles
victimes chaque jour. Elle ne
touche cependant pas Messenger,
la version mobile de la
messagerie de Facebook. Il reste
possible de se protéger de ce virus
en suivant quelques
recommandations : ne pas ouvrir
les images en .svg, même si le
fichier a déjà été téléchargé, si

l'image et l'extension ont déjà été
téléchargées, il convient de
sélectionner le menu
«Extensions» dans les paramètres
de votre navigateur, puis de
chercher l'extension tout juste
installée et de la supprimer. Cette
action peut-être complétée par la
modification du mot de passe
Facebook et par un scan complet

de votre disque dur.

Des hublots intelligents
dans les avions

La société française Vision Systems a créé un dispositiftout à fait particulier dont les passagers des avionspourraient se servir pour rendre leur voyage plus agréable.Comme le raconte Aviation Week Network, cet outilpermet d'intégrer les systèmes de multimédia aux hublotsde l'avion. Un tel hublot intelligent offre au passager lapossibilité de prendre connaissance des informations sur levol, de suivre les actualités financières, d'acheter lesproduits qui apparaissent dans les publicités diffusées outout simplement de commander des repas ou des boissons.Selon les estimations présentées par le Technavio, lemarché des hublots et des systèmes dédiés devraitobserver une croissance annuelle de 3 %, lors des troisprochaines années. La filière hublots interactifs sembleavoir de beaux jours devant elle.

Un logiciel malveillant se cache dans 
des images envoyées sur Facebook et LinkedIn

PES 2017 : le deuxième pack de données
est disponible en téléchargement gratuit

L’intelligence artificielle plus
performante que l’homme

pour la lecture sur les lèvres

DeepMind, l’intelligence artificielle de Google, vient
encore une fois de battre l’humain dans un match plutôt
insolite, car cette fois il ne s’agit pas de jeu de Go ou de
simulateur de combats aériens, mais de la lecture sur les
lèvres. L’intelligence artificielle est déjà nettement plus

fiable pour effectuer ce type de lecture, qu’un humain. Des
chercheurs de l’université d’Oxford ont fait regarder en

boucle les actualités de la BBC, puis ils ont mis en mode
silencieux les programmes diffusés et à la grande surprise

de tout le monde, DeepMind est nettement plus fiable
qu’un humain pour lire sur les lèvres. L’intelligence

artificielle est presque deux fois plus performante qu’un
expert en lecture sur les lèvres. L’expert en lecture sur les
lèvres n’a obtenu qu’un taux de mots correctement lus de

23,8%, alors que l’intelligence artificielle a réussi à
atteindre 46,9%. Une nouvelle victoire écrasante de la

machine sur l’homme, qui fait déjà polémique car certains
affirment que l’intelligence artificielle peut puiser dans sa

base de données pour affiner ses lectures, mais comme
dans toutes compétitions, chacun utilisent les armes à sa

disposition. DeepMind a en effet été alimenté au préalable
par 5000 heures de vidéo de six programmes différents de

la chaîne BBC, soit l’équivalent de 118 000 phrases
prononcées comme base de départ, le réseau neuronal de
l’intelligence artificielle a fait le reste. On imagine déjà

les applications possibles de ces technologies, non
seulement pour les personnes sourdes et muette, via un
synthétiseur vocal, mais pas seulement. Il est en effet
possible d’imaginer des systèmes de vidéosurveillance

intelligents ou d’améliorer certaines fonctionnalités dans
des solutions domotique.

Konami annonce la sortie
du deuxième pack de données
pour PES 2017, permettant ainsi
d'améliorer le contenu de
la simulation de football de
l'éditeur japonais sur PS4 et
Xbox One. Le deuxième pack
de données de PES 2017, ajoute
une sélection de nouveaux uni-
formes, des visages de joueurs
améliorés, trois nouveaux stades
et des éléments décoratifs qui ren-
forcent encore plus l’immersion,
pendant les matches. D’ailleurs,
parmi les nouveautés de ce nou-
veau pack, les joueurs pourront
découvrir seize uniformes, ainsi

qu’un maillot classique de la
saison 2004-2005 du Liverpool
FC, époque à laquelle le club
dominait le football européen.
Le stade Anfield a quant à lui
été parfaitement reproduit en
jeu et PES 2017 est le seul titre
à disposer de sa toute nouvelle
tribune principale.

Le Signal Iduna Park du
Borussia Dortmund, ainsi que
l’Allianz Parque des géants brési-
liens Palmeiras profitent égale-
ment, de reproductions extrême-
ment fidèles. L’Anfield et le
Signal Iduna Park proposeront
également, des chants de suppor-

ters, comme «You’ll Never Walk
Alone» et «Heja BVB», lorsque
les joueurs feront leur entrée sur
le terrain et pendant le match.

Konami annonce le
lancement de PES 2017:

Trial Edition
L’édition spéciale «Trial Edition»
de PES 2017 offre aux joueurs de
nouveaux modes de jeu, ainsi
qu’un accès à la compétition offi-
cielle de la PES League de cette
année. Elle offre également à la
disposition des joueurs neuf nou-
velles équipes sous licences
issues à la fois de clubs et de
compétitions nationales.

Le FC Barcelona, Arsenal et le
Read de Madrid représentent la
crème de l’Europe, tandis que
le Boca Juniors, River Plate,
les Corinthians et Flamengo
incarnent tout le talent de
l’Amérique du Sud dans le jeu.
Enfin, elle permet aux joueurs
de disputer leurs matchs dans
les impressionnants stades du
Camp Nou et de la Neu Sonne
Arena tout en ayant pleinement
accès au «Skill Training».
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La migraine peut être
qualifiée de mal du
siècle, en effet stress,
pollution, fatigue,
surmenage et mauvaises
habitudes sont en somme
des facteurs aggravant et
favorisant son
apparition. Pathologie
très fréquente qui ne
touche en général qu’un
côté du crâne.

Elle apparait soudainement
et peut durer plusieurs
heures. Bien que tout à fait

bénigne, la migraine peut-être très
handicapante. Voici nos conseils
pour diminuer les crises. Pour
prévenir les crises de migraines, il
serait intéressant de tenir un
journal des migraines pour
découvrir la ou les éléments qui
déclenchent les crises. Dans ce
journal, il faudra noter ce qu’il
s’est passé au moment, ou avant
la survenue de la crise, tous les
aliments consommés, votre

humeur, votre niveau de stress ou
de relaxation, la nuit que vous
avez passée, les conditions
extérieures et toute autre
information qui semble pertinente.
En découvrant ce qui déclenche la
migraine, de nombreuses
personnes réussissent à réduire ou
à éliminer presque complètement
les crises. Côté alimentation, il est
aujourd’hui, reconnu que ce que
l’on met dans sons assiette est
parfois responsables de nos maux
de tête, c’est pour cela qu’il faut y
accorder une attention
particulière. En effet, la faim, les
excès de table, certains aliments
et certaines boissons peuvent
déclencher des migraines.

Si vous êtes sujets aux
migraines, voici les habitudes
alimentaires conseillées :

Mangez équilibré, sans sauter
de repas.
Faites attention aux aliments que
vous consommez : le chocolat, les
noix, les fromages fermentés, la
sauce tomate, les boissons
stimulantes ou encore le lait de
vache entier sont connus pour être
des déclencheurs de migraines.
Évitez les excès de table.

Buvez beaucoup d’eau, la
déshydratation peut provoquer
une migraine.
Evitez les boissons sucrées et
alcoolisées, qui font également
partie des déclencheurs courants
de migraines. La boisson la plus
citée comme étant un déclencheur
de migraine. Modérez votre
consommation de café, car si le
café peut aider à calmer une crise,
le sevrage de caféine peut
déclencher une migraine. Ainsi, si
on consomme beaucoup de
caféine, la moindre baisse
des niveaux de caféine dans
le système peut déclencher une
crise. Fuir les atmosphères
enfumées. Selon les spécialistes
de la Clinique Mayo, la cigarette
peut déclencher et intensifier
la migraine à cause de l’effet
de la nicotine sur les vaisseaux
sanguins. Respecter son rythme
de sommeil. Les migraineux
n’aiment pas les changements ! Et
en particulier les changements de
rythme de sommeil. En effet, le
manque de sommeil est un
déclencheur de migraine, mais le
fait de dormir plus que d’habitude
favorise aussi la survenue de
migraines. Paradoxalement,
dormir reste un des meilleurs
traitements contre la migraine
et beaucoup de migraineux
rapportent que même si
les traitements médicamenteux
font effet, tant qu’ils n’ont pas
dormi, la crise n’est pas vraiment
terminée. Adoptez un rythme de
sommeil régulier qui prévoit de
sept à huit heures de sommeil par
nuit et ne regardez pas d’écran au
lit. Le stress est souvent un
déclencheur de crise. Alors pour
réduire la fréquence et l’intensité
des migraines, il faut éviter au
maximum les tensions.

La grande camomille, la
solution phyto qui soigne la
migraine
Les feuilles de grande camomille,
à utiliser séchées, contiennent du
parthénolide, une substance qui
agit sur les neurotransmetteurs.
En tisane, la grande camomille est
connue pour son efficacité en
traitement préventif de la
migraine. L’Organisation
mondiale de la Santé reconnait
l’efficacité des feuilles de grande
camomille pour la prévention de
la migraine et une étude publiée
en 2005 et réalisée sur 170
participants migraineux a donné
de bons résultats.
Les participants ont pris durant
16 semaines soit un placebo, soit
un extrait de grande camomille,
à raison de 6,25 mg, 3 fois par
jour. Dans le groupe traité, les
crises de migraine ont été moins
nombreuses que dans le groupe
placebo.

Côté femmes, pensez à changer
de contraceptif oral
Les fluctuations du taux
d’œstrogène, qu’elles soient dues
aux menstruations, à la prise
d’une pilule contraceptive, à
la grossesse ou encore à
la ménopause, peuvent
déclencher des migraines. Pour
les femmes sous pilule, il se peut
que celle-ci soit mal supportée.
Dans ce cas, parlez-en à votre
médecin qui vous en prescrira
une autre. D’autre part, plusieurs
études suggèrent que les
migraineux manquent de
magnésium et que ce déficit joue
un rôle dans l’apparition de la
migraine. Aussi, il a été
démontré que de nombreuses
femmes sous pilule manquent de
magnésium, en particulier avant
les règles. Une supplémentation
en magnésium pourrait alors
régler le problème, parlez-en à
votre médecin.

La migraine, voici comment l’éviter

L’alimentation, 
source de la Vitamine C

Puissant antioxydant, la
vitamine C, ou acide ascorbique,
fait partie des vitamines sur
lesquelles, il faut absolument
miser pour être en bonne santé.
En effet, elle aide notre corps à
fabriquer le collagène, une
protéine essentielle à la
formation du tissu conjonctif de
la peau, des ligaments, des os et
renforce notre système
immunitaire. 
L’alimentation est le seul moyen
d’en apporter à notre corps.
Alors, que manger pour ne
jamais en manquer ?

La goyave
Avec 240 mg de la vitamine C
pour 100 g, la goyave, fruit du
goyavier, un arbre originaire des
régions tropicales, est une
excellente source de la vitamine

C. Elle contient aussi de la
vitamine A et des polyphénols,
dont la forte capacité
antioxydante protégerait le corps
contre les radicaux libres,
diminuant le risque de
nombreuses maladies
dégénératives.

Le cassis
Avec 150 à 200 mg de la
vitamine C pour 100 g, ce petit
fruit juteux est extrêmement
riche en vitamine C et en
vitamine E, en vitamines du
groupe B (toutes à l'exception
de la B12), en provitamine A et
en fibres.

Le poivron rouge
Avec 190 mg de la vitamine C
pour 100 g , le poivron, en
particulier lorsqu’il est bien

mûr, donc rouge, est un
champion de la teneur en
vitamine C. Il apporte aussi de
la vitamine A, des provitamines
A, des vitamines du groupe B,
de la vitamine E et du bêta-
carotène.

La papaye
Avec 90 mg de la vitamine C
pour 100 g, en plus de sa forte
teneur en vitamine C, la papaye
est riche en bêta-cryptoxanthine,
un antioxydant de la famille des
caroténoïdes, précurseur de la
vitamine A. La papaye est aussi
une source de fibres
alimentaires.

Le kiwi
Avec 80-90 mg de la vitamine C
pour 100 g de kiwi, en plus
d’être bon et riche en vitamines
C, le kiwi est également une
bonne source de vitamines E, K
et B9, de potassium et de cuivre.
Un seul kiwi renferme aussi une
quantité impressionnante de
fibres.

Le chou de Bruxelles
Avec 62 mg de la vitamine C
pour 100 g, composé à
environ 90 % d’eau, le choux
de Bruxelles est peu calorique,
riche en vitamines C, en

provitamines A, en vitamines du
groupe B et en protéines.

La fraise
Avec 60 mg de la vitamine C
pour 100 g, fruit au pouvoir
antioxydant très élevé, la fraise
est riche en vitamine C et en
flavanoïdes. C’est également
bonne source de manganèse, de
vitamines A et B9, de
potassium, de fer, de cuivre, de
zinc et de fibres.

Le brocoli
Avec 60 mg de la vitamine C
pour 100 g, le brocoli est
un légume de la famille
des crucifères qui renferme
beaucoup de
vitamine C. Il
contient
également des
vitamines K,
B2, B9,
A, B5,
B6, E,

mais est aussi une bonne source
de cuivre, de fer et de protéines.
Pour en tirer un maximum de
bénéfices, consommez-le cru ou
légèrement cuit.

L’orange
Avec 52 mg de la vitamine C
pour 100 g, très connue pour
sa richesse en vitamine C,
l’orange est pourtant loin
derrière l’acérola, le cassis ou la
goyave. Elle en contient tout de
même une bonne quantité.
L’orange contient également des
vitamines B1, B5, B9, du
calcium et du cuivre.

Animée par Dr Neïla M.

Un verre d’eau pour se défaire
d’un hoquet persistant

Le hoquet est le résultat de brusques contractions du diaphragme
(muscle sous les poumons) associées à une fermeture de la glotte, ce
qui piège l'air et provoque le «hic» caractéristique. Son origine n'est
pas très claire, mais une irritation du nerf phrénique qui commande le
diaphragme semble en cause. Boire un verre d'eau à l'envers, ou boire
rapidement de l’eau, vise à stimuler le palais pour «chatouiller» ce
nerf irrité afin de calmer le jeu. Il est aussi proposé de boire très
lentement un grand verre d'eau de façon à retenir sa respiration
quelques secondes. Ce qui fait diversion et joue aussi un rôle
bénéfique. Rassurez-vous, pour boire à l'envers il suffit simplement de
remplir un verre d'eau (au moins la moitié du verre), d'approcher son
menton pour le glisser dans le verre et de pencher suffisamment la tête
en avant pour pouvoir boire doucement. La manœuvre, pas évidente la
première fois, a souvent tendance à faire rire l'assistance, mais quand
on se concentre un peu, on y arrive très bien. Et cela marche souvent.
Il faut juste choisir un verre plus haut que large pour ne pas
s'éclabousser. Et avec de l'eau plutôt froide, c'est plus efficace.
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184e anniversaire de l'allégeance à l’Emir Abdelkader
Les représentants de la ville d’El Kader

des USA prennent part aux festivités
Une délégation des Etats-Unis

d’Amérique (USA), représentant la
ville d'El Kader prend part,
aujourd’hui et demain à Mascara,
aux festivités commémorant
le 184e anniversaire de l’allégeance
à l’Emir Abdelkader dans sa
résistance contre l’occupation
française, a annoncé  la cellule
d’information de la wilaya.

La délégation américaine sera composée
du maire de «El Kader», ville située dans
l’Etat de l’Iowa portant le nom de l’Emir

Abdelkader, ainsi que des représentants de l’as-
sociation «El Kader» s'intéressant au patrimoine
de l’émir et coopérant dans ce domaine avec des
instances algériennes. Lors de la première jour-
née de la visite de la délégation américaine, un
jardin «El Kader» sera inauguré à Hai Khessibia
à Mascara et une visite sera consacrée à des sites
historiques et archéologiques datant de l’époque
du fondateur de l’Etat algérien moderne.
La délégation prendra part, au deuxième jour de
cette visite, aux travaux d'un colloque national à
l’université de Mascara, sur le thème «l’Etat
dans le projet civilisationnel de l’Emir

Abdelkader». Un comité mixte chargé de l’ani-
mation et des programmes de partenariat, entre
les villes de Mascara et d'El Kader sera installé.
Une journée d’étude sur la vie de l’Emir
Abdelkader et son parcours militant est prévue
dimanche prochain, avec la participation des
universitaires et chercheurs. Le 184e anniversai-

re de l’allégeance à l’Emir Abdelkader est com-
mémoré à partir de jeudi, avec des activités à la
maison de la culture «Abi Ras Ennaciri», dont
une exposition de photos de cette personnalité
historique, de sites archéologiques et d'ouvrages
traitant de la résistance de l’Emir.

Lehouari K.

Biskra
La zaouïa Kadiria
lance un concours
national du
meilleur poème
de louanges
au prophète
Un concours national du

meilleur poème de louanges
au prophète de l’Islam,
Mohammed (QSSSL), a été
lancé pour la septième année
consécutive par la zaouïa
Kadiria de Biskra, a indiqué
jeudi le secrétaire général de
cette institution. Les poèmes
des candidats doivent être en
langue arabe et n’avoir pas
fait l’objet de publication
antérieure, a précisé Mohamed
Brahmi.  Le concours ouvert
aux poètes de tout le territoire
national est doté d’une prime
de 100.000 DA accordée au
lauréat ou lauréate de la
première place, selon la même
source. Les meilleurs poèmes
seront publiés dans un recueil
qui sera édité et distribué lors
de la cérémonie de remise des
prix qui aura lieu en
décembre, la veille de la
célébration de la fête du
Mawlid Ennabaoui.
La cérémonie aura lieu durant
la traditionnelle "semaine du
Mawlid Ennabaoui" qui se
tient annuellement au siège de
la zaouïa Kadiria, est-il noté
de même source.

La genèse du «Théâtre de l'immi-
gration» post-indépendance, oeuvre
d'auteurs et de metteurs en scène
algériens établis en France, a été
abordée jeudi à Alger, dans le cadre
du 11e Festival national du théâtre
professionnel (FNTP), ouvert le 23
Novembre dernier. Intervenant lors

de la première conférence intitulée
«Théâtre et immigration», l'univer-
sitaire Ahmed Cheniki, le dramatur-
ge, metteur en scène Ziani Cherif
Ayad et l'universitaire Fatima
Guermat sont revenus sur les rai-
sons qui ont poussé à l'avènement
d'un théâtre dit de l'immigration.

Répercutant sur les planches les
«souffrances et les préoccupations
des travailleurs algériens immigrés
en France», le théâtre de l'immigra-
tion, est l'oeuvre d'«initiatives indi-
viduelles» nourries de la «réalité
socio-politique en France, durant
les années 1970», a déclaré
Cheniki, premier intervenant et
modérateur de la conférence.
Apparu après le choc pétrolier de
1973, le théâtre de l'immigration,
apparenté au genre théâtre-docu-
ment, avait pour fonction principale
d'apporter la contradiction à la
«stigmatisation de la communauté
immigrée», tenue pour «respon-
sable» de la crise économique en
France, explique encore Ahmed
Cheniki. «Mohamed prend ta vali-
se» de Kateb Yacine, sillonnant la
France entière a donné une impul-
sion telle, qu'une «centaine de
troupes de théâtre furent créées», à
l'instar d'«El Aâssifa», «Nedjma» et
«Kahina» (troupe féminine), ce qui a
abouti à «la création,  du Festival du
Théâtre de l'immigration» entre
1975 et 1981, qui accueillait à
chaque édition plus d'une trentaine

de pièces, poursuit-il. Exprimé dans
le parler algérien, le Kabyle ou en
Français, le théâtre de l'immigration,
s'inspirant de celui de Peter Brook et
Alexandre Pouchkine, a investi,
outre les salles de spectacles, les
espaces publics, interrogeant la réa-
lité dans la rue, les usines, les han-
gars et les cafés littéraires, conclut-
il. Ziani Cherif Ayad est ensuite
intervenu pour évoquer les dévelop-
pements qu'a connu l'action théâtrale
en terre d'exil et son «impact» sur les
spectateurs «de tous bords»,
explique t-il, renseignant sur «la
diversité du public», selon qu'il soit
«issu des banlieues ou des centres
villes». Faisant part de quelques
unes de ses nombreuses expériences,
à l'instar de «Fatma» ou encore
«Nedjma», le dramaturge explique que
les différents travaux présentés tenaient
compte des deux repères spatiaux : «la
mère patrie» et «l'exil», soulignant que
le théâtre des années 1990, pratiqué par
des «algériens» en France, était d'«un
autre discours», perçu «comme par-
ticulier», au vu des évènements tra-
giques vécus en Algérie, du fait de
terrorisme.

La troisième partie de la conférence,
animée par l'universitaire Fatima
Guermat a concerné le parcours
artistique en terre d'exil du comé-
dien, auteur et metteur en scène
Slimane Benaïssa qui racontait dans
le genre populaire, «l'Algérien, chez
lui et ailleurs», préférant comme
«outil linguistique le Français».
La conférencière a cité, dans un
ordre chronologique, quelques
pièces montées en France par
Slimane Benaïssa dans la trilogie
«histoire, mémoire et religion».
Ahmed Cheniki a clos la conféren-
ce, déplorant l'«absence» des thèses
universitaires sur le théâtre de l'im-
migration comme d'un centre de
documentation qui aurait conservé
les différents travaux, «en nombre
important», montés en France
depuis plusieurs décennies, aujour-
d'hui «perdus».
Le 11e Fntp se poursuit jusqu'au 30
novembre avec la programmation,
outre les pièces en compétition et
d'autres hors concours, des deux
autres conférences sur «La mise en
scène en Algérie» et «Le théâtre et
l'université».

Plus de 7000 titres ont été édités par le
ministère de la Culture, dans le cadre du
programme annuel financé par le Fond
de développement des arts et des lettres
(FDAL) et les différents évènements cul-
turels organisés à travers le territoire
national, a indiqué le sous directeur des
bibliothèques et de la promotion de la
lecture publique au ministère de la
Culture. Selon Hacène Mandjour, présent
jeudi à l’ouverture de la 9e édition du
salon Djurdjura du livre, ces 7000
ouvrages qui ont édités depuis 2003, tou-
chent à plusieurs thèmes. Quatre com-
missions spécialisées du Centre national
du livre, composées de professeurs spé-

cialisés dans plusieurs domaines
(Histoire, culture, écriture pour enfant)
sont chargées de la lecture des manus-
crits déposés pour une aide à l’édition.
Quand un avis favorable est donné, il est
procédé à l’édition, a-t-il expliqué. Outre
l’édition de livres, le ministre de la
Culture a contribué à la création de plus
de 1000 maisons d’éditions. Ce même
département ministériel gère un pro-
gramme infrastructurel en cours de réali-
sation à l’échelle nationale, d’une consis-
tance de plus de 600 bibliothèques et qui
s’ajoureront aux 1541 bibliothèques réa-
lisées par le ministère de l’Intérieur et
des Collectivités locales, à souligné ce

même responsable.
Mandjour a également rappelé que les
textes d’application de la nouvelle loi
15/13 sur le livre publiée en juillet 2015,
est destinée à réguler la chaîne du livre,
sont en voie de publication. «Le décret
relatif au régime déclaratif a été déjà
publié en juin 2016», a-t-il déclaré,
observant qu’une dizaine d’éditeurs et
d'imprimeurs ont déjà fait leur déclara-
tion en attendant que les autres suivent,
ce qui permettra de constituer une base
de données au ministère de la Culture, a-
t-il souligné. Cette loi prévoit également
un prix unique du livre qui doit être
imprimé à la quatrième page, la vente

électronique qui sera effective à partir de
2017, où il sera possible d’effectuer des
achats de livres en ligne et la décentrali-
sation de la décision d’octroi d’autorisa-
tions pour l’organisation de manifesta-
tion culturelles au profit des directions
locales de la culture. Elle énonce aussi la
réhabilitation du métier de libraire, par
l’obligation des établissements publics à
acheter chez ce dernier au lieu d’acquérir
chez l’éditeur ou l’importateur et c’est au
libraire de travailler avec les maisons
d’édition pour mettre à sa disposition le
fond documentaire demandé.

Naïma G.K.

11e Festival national du théâtre professionnel
La genèse du théâtre de l'immigration abordée lors d'une conférence

Tizi-Ouzou
Plus de 7000 titres édités par le ministère de la Culture
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Les pays africains avortent 
une tentative marocaine 

de déstabiliser l'Union africaine
Les ministres des Affaires étrangères des pays de l'Union africaine ont avorté une tentative du Maroc de déstabiliser l'Union et de créer

la division entre ses membres, selon laquelle ce dernier s’est opposé à la présence de la RASD membre à part entière et fondateur de l’UA,
au cours de la réunion préparatoire du Sommet Afro-arabe, qui s’est tenue du mercredi à jeudi à Malabo. Le Maroc, soutenu par certains

pays arabes, est africain a conditionné sa participation au Sommet par la non-participation de la RASD, une demande qui a été
«catégoriquement» rejetée par les pays africains ayant insisté sur le respect de l’acte constitutif de l’UA et contraint la délégation

marocaine, ainsi que certains à abandonner le sommet.

Les pays africains ont
voulu rappeler à leurs
homologues arabes, que
la question palestinienne

et celle du Sahara occidental sont
des questions de décolonisation et
par conséquent, elles doivent être
traitées dans ce cadre. Le Maroc a
récemment annoncé son intention
d'adhérer à l'Union africaine, dont
la RASD est membre fondateur,
cette demande est compatible avec
l’acte constitutif de l’UA et
le plein respect des frontières
héritées de l’ère coloniale, avait
indiqué récemment le ministre
des Affaires étrangères, Mohamed
Salem Ould Salek. «Si le Maroc
souhaite l’adhésion à l'Union
africaine, il doit se conformer
aux résolutions de l'Union
africaine et de l'ONU, concernant
le Sahara occidental et présenter
la carte politique du Royaume
du Maroc internationalement
reconnue», a-t-il ajouté.

Les pays africains unis
face aux tentatives
de déstabilisation

du Continent
Le ministre des Affaires
maghrébines, de l'Union africaine
(UA) et de la Ligue des Etats
arabes, Abdelkader Messahel a
affirmé mercredi à Malabo que la
«cohésion», qui a marqué le 4e

Sommet Afrique-Monde arabe
face aux tentatives du Maroc
d'exclure la République arabe
sahraouie démocratique(RASD)
des travaux du sommet
«démontre que le Continent
africain demeure uni face à
toute tentative visant
la déstabilisation de l'Afrique
et de l'Union africaine». Dans
une déclaration à la «Radio
Algérie internationale», A.
Messahel qui représente l'Algérie
au 4e sommet arabo-africain, a
affirmé que la tentative du Maroc
d'expulser la République
Sahraouie du sommet «était vaine
face à la résistance de tous les
pays africains sans exclusive»,
soulignant qu'«aucun pays africain
n'a émis de réserves sur
les principes de la Charte de
l'UA». «Ce résultat traduit
la cohésion de l'Afrique et
réaffirme que le continent africain
est toujours prêt à déjouer toute
tentative visant sa déstabilisation,
il s'agit là d'une réponse cinglante
à tous ceux qui veulent diviser le
continent», a-t-il ajouté. «Les
manœuvres du Maroc étaient
vouées à l'échec face à la ferme
volonté africaine», a ajouté
Messahel précisant que le «Maroc
en tant que pays voisin, veut

adhérer à l'UA, mais il vient de
démontrer encore une fois, qu'il
n'affiche pas une réelle volonté
pour ce faire». Le 4e sommet
Afrique-Monde arabe a été
sanctionné mercredi, par la
«Déclaration de Malabo» qui met
l'accent sur la nécessité de
renforcer les relations et de
raffermir les liens entre les pays
africains et le Monde arabe,
notamment en cette conjoncture et
à la lumière des mutations que
connait le monde

L’Algérie appelle
le Front Polisario

et le Maroc à s'engager
dans un dialogue
politique direct

Le ministre des Affaires
maghrébines, de l'Union africaine
et de la Ligue des Etats arabes,
Abdelkader Messahel a appelé
mercredi, à Malabo (Guinée
Equatoriale), le Front Polisario
et le Maroc à «s'engager dans
un dialogue politique direct afin
de permettre au peuple sahraoui
d'accéder à son
autodétermination conformément
aux résolutions des Nations
unies». Dans une allocution à
l'occasion de la tenue du 4e

sommet Afrique-Monde arabe,
auquel il participe en tant que
représentant, du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika,
Messahel a salué «la position
constante de la communauté
africaine en faveur de la cause
sahraouie». Il a ajouté, que cette
position avait «permis de faire
échec aux manœuvres de certaines
parties non africaines, qui ont
tenté d'imposer leur point de vue».
La République arabe sahraouie
démocratique (RASD) a salué
mercredi, le soutien et la solidarité
des Etats de l'Union africaine
(UA) avec le Gouvernement et le

peuple sahraoui, qui doit jouir de
son droit inaliénable à
l'autodétermination et à
l'indépendance.
«Le Gouvernement sahraoui
exprime à tous les Etats et à tous
les organes de notre union
(africaine) sa profonde gratitude et
la reconnaissance du peuple
sahraoui pour ce soutien et cette
solidarité avec l'Etat sahraoui», a
indiqué une déclaration du
ministre des AE, Mohamed Salem
Ould Salek.

La RASD salue le
soutien et la solidarité
des Etats de l'Union

africaine
La République arabe sahraouie
démocratique (RASD) a salué, le
soutien et la solidarité des Etats de
l'Union africaine (UA) avec le
Gouvernement et le peuple
sahraoui, qui doit jouir de son
droit inaliénable à
l'autodétermination et à
l'indépendance. «Le
Gouvernement sahraoui exprime à
tous les Etats et à tous les organes
de notre union (africaine) sa
profonde gratitude et la
reconnaissance du peuple sahraoui
pour ce soutien et cette solidarité
avec l'Etat sahraoui», indique un
communiqué du ministère
sahraoui des Affaires étrangères.
Cette position «est en accord
avec les valeurs communes de
l'Union africaine qui rejettent
toute atteinte à l'intangibilité
des frontières héritées de
l'indépendance, l'annexion des
territoires par la force et
l'expansionnisme et sacralisent les
droits des peuples à
l'autodétermination et
à l'indépendance», ajoute
le communiqué. Le ministère
sahraoui des Affaires étrangères
a également salué l'unanimité et

l'unité des membres de l'UA
face aux tentatives marocaines,
visant à empêcher la tenue des
travaux du sommet Afrique-
Monde arabe à Malabo (Guinée
équatoriale) en exigeant le retrait
du drapeau et de l'écriteau de la
République arabe sahraouie
démocratique. Les 54 membres de
l'UA «se sont élevés, tel un seul
homme et exprimé leur
attachement aux valeurs et
principes qui gouvernent l’Union
africaine (UA), rejetant par
principe toute surenchère ou
compromission et exprimant leur
forte solidarité avec la RASD,
membre fondateur de l'UA et leur
soutien au droit du peuple
sahraoui à l'autodétermination»,
indique la même source.
Le sommet Afrique-Monde arabe
a «été témoin de l'isolement totale
du Royaume du Maroc sur le plan
africain» et a révélé que «la
politique de colonisation,
d'expansion et d'annexion par la
force de terres voisines, ne figure
pas dans le dictionnaire africain
contemporain dicté par
les principes et idéaux de liberté,
d'indépendance,
d'autodétermination et
de souveraineté», ajoute
le communiqué. Le gouvernement
sahraoui, indique le communiqué,
«a appelé le Royaume du Maroc
à revoir sa politique à l'égard du
peuple sahraoui, politique
d'agression, d'assassinats et de
spoliation des richesses».
Le Gouvernement sahraoui
appelle également le Maroc à
«mettre fin à sa colonisation
illégitime des territoires occupés
du Sahara occidental et à travailler
avec la partie sahraouie pour la
mise en oeuvre de ce qui a été
décidé à travers la signature du
plan de règlement de 1991, en
levant les obstacles et en cessant
les atermoiements, concernant

l'organisation du référendum
d'autodétermination», conclut le
communiqué.

Un accord de
coopération entre
le Front Polisario

et le Gouvernement
autonome

de Navarre signé
Un accord de coopération a été
signé lundi à Pampelune dans la
capitale de la province espagnole
de Navarre, entre le Front
Polisario et le gouvernement
autonome de Navarre au profit du
peuple sahraoui. L’accord a été
signé par le vice-président des
droits sociaux du Gouvernement
de Navarre, Miguel Laparra et par
le ministre de la coopération de la
République sahraouie, Boulahi
Mohamed Fadel, a-t-on indiqué.
Laparra a exprimé, l’engagement
du gouvernement de Navarre à
développer un programme d'action
concret en faveur des réfugiés
sahraouis, en plus du soutien à
la recherche d’une solution
pacifique au conflit du Sahara
occidental sous les auspices de
l'ONU. Parmi, les projets de
coopération dans les camps et
les territoires libérés du Sahara
occidental, figurent, notamment
le domaine de la santé, l'aide
alimentaire, l'éducation et
la promotion de l'administration
sahraouie, ainsi que le
programme de vacances en paix et
la solidarité de la population
Navarre avec le peuple sahraoui.
Pour sa part, le ministre de la
Coopération, Boulahi Mohamed
Fadel a exprimé, sa satisfaction
pour la signature de ce protocole
et «le niveau des relations entre
le Gouvernement sahraoui et
la Communauté autonome de
Navarre», saluant la solidarité et
le soutien de la société de Navarre
au  peuple sahraoui. «Le protocole
reflète la volonté politique
des autorités navarraises et
Sahraouis à ouvrir de nouvelles
perspectives et de renforcer
les relations bilatérales», a-t-il
ajouté, soulignant que la situation
du peuple sahraoui traverse une
«étape difficile», en raison de
la menace du processus de paix
par le Maroc et ses violations
du cessez-le feu. Le ministre a
appelé, à exercer plus de pression
contre le Maroc, afin de l’amener
à se conformer à la légitimité
internationale et permettre au
peuple sahraoui d'exercer son droit
inaliénable à l’autodétermination
par le biais d’un référendum sous
les auspices de l’ONU.
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Chine

74 morts dans l’effondrement
d’une plate-forme

Soixante-quatorze personnes
ont été tuées, jeudi 24
Novembre, en Chine dans
l’effondrement d’une plate-
forme en construction dans une
centrale électrique de la
province du Jiangxi (Est), ont
annoncé ce vendredi les médias
d’Etat, corrigeant à la hausse
les premiers bilans. L’accident
a eu lieu à Fengcheng, dans
une tour de refroidissement en
construction de la centrale
électrique à charbon.

L e Premier ministre, Li Keqiang, a
ordonné l’ouverture d’une enquête.
Treize personnes ont été placées en

détention, a annoncé ce vendredi un média
officiel. Mais aucune précision n’a été don-
née sur l’identité des personnes interpel-
lées ni sur le motif de leur placement en
détention. Selon l’agence de presse offi-
cielle Chine nouvelle, soixante-huit des
soixante-quatorze personnes tuées ont été
identifiées. Elles étaient âgées d’entre 23 et
53 ans. Deux blessés supplémentaires ont,
en outre, été recensés.

Accidents industriels fréquents
Trente-deux camions de pompiers, 212
militaires, neuf chiens spécialisés dans la
recherche et deux drones ont été déployés
sur le lieu de l’accident, ont annoncé
jeudi en fin de matinée les pompiers de la
province. Diffusées par Chine nouvelle,

des images montraient un amas de tiges
métalliques tordues, une grue tentant de
dégager les décombres et des sauveteurs
en tenue orange emportant un mort sur un
brancard. «Tous ceux qui se trouvaient
sur la plate-forme sont tombés et ont été
écrasés par l’armature en acier et d’autres
matériaux», a témoigné Wang Yaosheng,
un survivant interrogé par le quotidien
Xinjingbao.
Les victimes travaillaient sur le chantier
d’agrandissement de la centrale, lequel
avait été lancé en juillet 2015, selon le
gouvernement local. L’objectif était de
construire deux générateurs supplémen-

taires de 1000 mégawatts chacun, devant
être livrés à la fin de 2017 et au début de
2018, pour un investissement total de
7,67 milliards de yuans (1,1 milliard
d’euros). Sur les réseaux sociaux, de
nombreux internautes dénonçaient ven-
dredi les conditions de travail des
employés, dans un pays où les règles de
sécurité sont souvent appliquées avec
laxisme.Les accidents meurtriers sur des
sites industriels sont en effet relativement
fréquents en Chine. L’année dernière, une
spectaculaire explosion chimique à
Tianjin, sur la côte nord-est du pays, avait
fait plus de 170 morts.

Egypte
8 soldats tués dans
l'explosion d'une voiture
piégée au Sinaï

Huit soldats égyptiens ont été tués
jeudi dans l'attaque à la voiture piégée
d'un poste de contrôle dans le Sinaï, a
annoncé l'armée. «Un groupe de
terroristes armés a attaqué un de nos
postes de contrôle dans le Nord du
Sinaï», a indiqué un porte-parole
militaire. «Une attaque à la voiture
piégée, les affrontements qui ont suivi
et l'explosion d'un des véhicules ont
causé la mort de huit membres des
forces armées», a-t-il précisé. 

Nigeria
Cinq morts dans des
attaques orchestrées par
Boko Haram dans le nord-est

Cinq personnes ont été tuées lors
d'attaques perpétrées mercredi dans
trois villages du Nord-Est du Nigeria
par les le groupe terroriste 
Boko Haram. Des hommes armés sont
arrivés à vélo dans les villages voisins
de Huyum, Sabongarin Huyum et
Wasada, dans l'Etat de Borno, tuant
cinq villageois et pillant des vivres
avant d'incendier des maisons et des
fermes. Ces localités sont proches de
Chibok, la ville où plus de 200
lycéennes avaient été enlevées il y a
deux ans, et de la forêt de Sambisa,
l'un des principaux fiefs de
l'organisation.  «Les hommes armés
sont arrivés à 16h00 (15h00 GMT) et
pendant quatre heures ils nous ont pris
en otage», a raconté Bala Jonah, un
habitant d'Huyum.  «Ils ont tué cinq
personnes et ont brûlé nos maisons et
les cultures que nous étions sur le
point de récolter», a-t-il affirmé. Des
centaines d'habitants des trois villages
ont fui vers la ville d'Askira, située à
10 kilomètres.

Le pays connaît ses incendies les plus graves depuis 2010.
Près de 75 000 personnes ont fui à cause de la fumée, dans
l’urgence, sans savoir pour la plupart où aller. Dans la ville
côtière de Haïfa, particulièrement exposée à la catastrophe,
l’électricité a été coupée dans certains faubourgs. Israël
face aux flammes. Au troisième jour d’une série
d’incendies très vastes au nord et au centre du pays, jeudi
24 novembre, des dizaines de milliers d’habitants ont dû
évacuer leur domicile. Selon de premières estimations,
900 hectares ont été touchés, soit le plus grave épisode
de ce genre depuis 2010. Les journaux télévisés diffusent
en boucle des images extrêmement impressionnantes
d’habitants luttant par leurs propres moyens contre les
flammes, ou bien prenant la fuite en voiture avec un mince
bagage. L’avancée du feu à cette période inhabituelle de
l’année a été facilitée par la grande sécheresse régnant
depuis plusieurs semaines. Jeudi, le taux d’humidité à
Jérusalem n’était que de 4 %. L’électricité a été coupée
dans certains faubourgs de la ville côtière de Haïfa, particu-
lièrement exposée à la catastrophe. Près de 75 000 per-
sonnes ont fui à cause de la fumée, dans l’urgence, sans

savoir pour la plupart où aller. La région avait déjà été dure-
ment touchée en 2010, lorsque le mont Carmel avait été
ravagé, causant la mort de 44 personnes. Dans la nuit de
jeudi à vendredi, les pompiers ont aussi combattu les
flammes en Galilée près de villages arabes, près de
Nazareth, ou encore à une quinzaine de kilomètres à l’ouest
de Jérusalem, autour du village de Beit Meir, près d’Abou
Ghosh, haut lieu touristique. La Grèce, Chypre et la
Turquie, avec laquelle Israël vient de reprendre des
relations diplomatiques, ont décidé de dépêcher des
avions en urgence pour intensifier l’arrosage des zones
en feu. La Russie envoie deux bombardiers d’eau Beriev
BE-200, tandis qu’un Boeing 747 «supertanker» américain
devait arriver en renfort vendredi matin. Plusieurs équipes
de pompiers palestiniens ont aussi rejoint leurs centaines de
collègues israéliens.

Une «Intifada des flammes»
selon la droite israélienne

Tandis que les services de sauvetage étaient mobilisés,
une polémique est montée au fil de la journée concernant

la nature de ces incendies. Le Shin Bet (service de sécu-
rité intérieur), a même été saisi de l’affaire. Selon les 
responsables des services de sécurité, une partie des
déclenchements de feu serait volontaire. Près d’une
dizaine de personnes ont été ainsi interpellées, mais
aucun lien à ce jour n’est établi entre eux. Mais sur 
le plan politique, la droite a semblé alimenter l’idée d’une
«Intifada des flammes» pour s’en prendre, à mots couverts,
aux Arabes israéliens, tout autant victimes des incendies.
Benyamin Nétanyahou a annoncé que tout incendie
volontaire serait traité comme un acte de terrorisme.
Il compte étudier la possibilité de revoir le permis de rési-
dence - sans plus de précisions - pour tout coupable. Arye
Deri, le ministre de l’intérieur, envisage pour sa part une
révocation de la citoyenneté israélienne pour les Arabes
isra éliens qui commettraient de tels actes. Le ministre
des transports, Yisrael Katz, propose de confisquer les
biens des coupables. «Seul celui qui n’appartient pas à un
pays peut le brûler», a écrit sur sa page Facebook le
ministre de l’éducation, Naftali Bennett, leader du parti
national religieux le Foyer juif.

Les autorités de l'Etat de Jonglei, dans l'Est
du Soudan du Sud, ont annoncé jeudi qu'au
moins 25 personnes ont été tuées et 2100
troupeaux de bovins ont été attaqués par un
groupe rebelle lié au chef de l'opposition
sud-soudanaise Riek Machar. Le député
local Philip Thon Leek a déclaré aux jour-
nalistes à Juba que des hommes armés ont
lancé une série d'attaques entre le 11 et le 19
novembre, tuant au moins 25 personnes et
blessant 17 autres dans le comté de Duk. Il

a poursuivi que les attaquants avaient égale-
ment chassé 2100 têtes de bétail et déplacé
plus de 50 000 civils de 35 villages ruraux
depuis octobre. «Les gens vivent dans
l'isolement et dans les forêts à cause de
l'insécurité. Ces attaques sont les derniers
plans du groupe dissident de l'Armée popu-
laire pour la libération du Soudan (SPLA-
IO) pour terroriser les civils et les soumettre
à leur mauvaise cause. Je fais donc un appel
à l'intervention pour que ces personnes

soient secourues», a déclaré  Leek, cité par
Chine nouvelle. Le gouverneur de Jonglei,
Philip Aguer Panyang, cité par la même
source, a confié que les rebelles avaient tué
trois responsables gouvernementaux le 19
novembre lors d'une embuscade sur un
véhicule gouvernemental.
L'Etat de Jonglei, situé le long de la frontiè-
re entre le Soudan du Sud et l'Ethiopie, a
subi pendant des décennies des tueries
intercommunautaires, des raids de bétail et

des enlèvements d'enfants par des groupes
ethniques rivaux.    Plus de 150 personnes
ont été tuées en septembre dans la même
région suite à une attaque menées par des
forces rebelles sur une base militaire. Selon
les Nations unies, la violence dans la plus
jeune nation du monde a déplacé 1,6 mil-
lion de personnes à l'intérieur et 900 000
autres vers les pays voisins. 4,6 millions de
personnes souffrent d'une grave insécurité
alimentaire. 

Israël
Plusieurs localités touchées par de vastes incendies

Soudan du Sud
Au moins 25 personnes tuées dans des attaques rebelles dans l'Est
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Irak

Encerclé à Mossoul, 
le groupe EI tue à Baghdad

Les forces irakiennes
resserrent l'étau à
Mossoul sur le groupe
Etat islamique (EI),
désormais quasiment
encerclé, mais qui
continue de frapper loin
de la ligne de front, à
l'image d'un attentat
antichiite qui a fait des
dizaines de morts au sud
de Baghdad.

U n camion piégé contenant 500
litres de nitrate d'ammonium a
explosé jeudi dans une 

station-service remplie de cars revenant
d'une importante fête religieuse dans la
ville sainte chiite de Kerbala (sud-ouest),
a-t-on appris auprès des services de sécu-
rité. «Au moins 70 personnes ont été
tuées», a déclaré Falah al-Radhi, chef de
la sécurité du conseil provincial de
Babylone, où a eu lieu l'attentat. Moins de
10 Irakiens figurent parmi les morts, tous
les autres étant des Iraniens, a-t-il précisé.
L'attaque s'est produite dans le village de
Chomali, à 120 km de la capitale irakien-
ne et à 80 km de Kerbala. L'EI affirme
qu'un kamikaze «a fait exploser son véhi-
cule au cœur du groupe (de pèlerins), fai-
sant plus de 200 morts et blessés, dont des
Iraniens», dans un communiqué cité par le
centre américain de surveillance des sites
jihadistes SITE. «Il y a des corps complè-
tement calcinés sur les lieux», a décrit
Falah al Radhi. Entre 17 et 20 millions de
musulmans chiites, dont trois millions

d'Iraniens, avaient afflué lundi à Kerbala,
à 80 km au sud de Baghdad, pour 
commémorer l'Arbaïn, la fin des 40 jours
de deuil pour la mort de l'imam Hussein,
petit-fils du prophète Mohamed (QSSSL)
assassiné en 680. Le porte-parole du minis-
tère iranien des Affaires étrangères, Bahram
Ghasemi, a condamné une «attaque brutale
et inhumaine», a rapporté l'agence Irna. Les
Etats-Unis, par la voix de Ned Price, porte-
parole du Conseil de sécurité nationale de la
Maison-Blanche, ont «fermement
condamné» un attentat «destiné à alimen-
ter les tensions religieuses».

Se rendre ou mourir
Le groupe djihadiste sunnite a revendiqué
plusieurs attentats en Irak depuis le début
de l'offensive lancée le 17 octobre par les
forces irakiennes contre Mossoul, la gran-
de ville du Nord de l'Irak devenue son fief
en juin 2014. L'organisation ultraradicale
y est désormais quasi encerclée par les
forces pro-gouvernementales. Mercredi, à
l'ouest de Mossoul, les forces paramili-
taires du Hachd Al Chaabi «Mobilisation
populaire», dominées par les milices
chiites, avaient annoncé avoir coupé la
voie d'approvisionnement de l'EI entre
Mossoul et Raqa, son fief en Syrie à
quelque 400 km à l'ouest. Au nord et au
sud, les peshmergas (combattants kurdes)
et d'autres troupes se rapprochent de la
ville, tandis qu'à l'intérieur même de
Mossoul, les troupes d'élite irakiennes
(CTS) affirment avoir repris le contrôle de
plus de 40% de l'Est de la ville, où elles
ont décrété un couvre-feu. Les unités du
CTS ont continué jeudi de progresser rue
après rue malgré une résistance féroce de
l'EI. Après avoir repris le quartier d'Aden,
les troupes d'élite se battent désormais dans
la zone voisine d'Al Khadraa, a indiqué
jeudi à l'AFP l'un de leurs commandants,
Maan Al Saadi. «Ils ne peuvent pas s'enfuir.
Ils ont deux options: se rendre ou mourir»,
dit-il à propos des combattants de l'EI.

Combat brutal
La veille, la coalition internationale
emmenée par Washington avait détruit
l'un des derniers ponts enjambant le 
fleuve Tigre, qui coupe la ville en deux,

afin d'empêcher l'EI de se réapprovisionner
dans l'Est de Mossoul. Conséquence: les dji-
hadistes «ne peuvent plus aller nulle part, ils
ne peuvent plus se réapprovisionner ni
envoyer des renforts», a affirmé le colonel
américain John Dorrian, un porte-parole de
la coalition. Malgré tout, la bataille de
Mossoul est loin d'être terminée. «C'est
un combat extraordinairement dur, bru-
tal, mais il est inévitable et les Irakiens
vont les battre», a fait valoir le haut
gradé américain. La résistance des com-
battants islamistes est féroce et la partie
ouest de la ville, où se concentrent la
plupart des bastions djihadistes, reste à
conquérir. La présence d'une importan-
te population civile réduit la capacité
des troupes irakiennes à recourir à
l'arme lourde contre les djihadistes.
Mais les dirigeants du pays veulent évi-
ter une destruction massive de Mossoul.
Il resterait encore à Mossoul plus d'un
million de civils, dont la fuite est ren-
due difficile par l'intensité des combats.
Le nombre de civils en fuite stagne
pour l'heure à près de 70 000 personnes,
selon l'Office international des migra-

tions (OIM). Depuis lundi, seules
quelques centaines de déplacés supplé-
mentaires ont été recensés.

Brèves
BERLIN
- La croissance du Produit intérieur
brut (PIB) en Allemagne s'est établie à
0,2% au 3e trimestre, selon des chiffres
publiés par l'Office fédéral des
statistiques Destatis. 
OTTAWA 
- Le trafic automobile dans toute
l'agglomération de Toronto est «un
cauchemar sans fin» et un
accroissement des transports en
commun doit permettre aux
automobilistes «de sortir de leur
véhicule», a indiqué jeudi le maire de
la cinquième ville d'Amérique du
Nord, John Tory. 
PARIS
- Les énergies renouvelables

(hydroélectricité, éolien, solaire,
biomasse) ont couvert 19,5% de la
consommation d'électricité au
troisième trimestre en France, selon un
bilan publié jeudi. 
TOKYO 
- Les prix à la consommation ont
décliné en octobre au Japon pour le 
8e mois de suite, a annoncé ce
vendredi le gouvernement. 
CHICAGO 
- Deux personnes ont été tuées et
quatre autres blessées jeudi après-midi
dans une fusillade à Louisville dans le
Kentucky (entre-est des Etats-Unis),
ont rapporté les médias locaux.

Iran
Au moins huit morts 
dans une collision entre
deux trains 
Au moins huit personnes ont été tuées et
onze autres blessées hier  en Iran dans la
collision entre deux trains, ont rapporté des
medias iraniens.  L'accident s'est produit
dans une gare de la province de Semnan
(Nord) entre les villes de Damghan et
Semnan. Le train, assurant la liaison entre
Mashhad (Nord-Est) et Téhéran, était à
l'arrêt lorsqu'il a été heurté par un autre
train. Il y au moins huit morts et onze
blessés, selon la télévision publique «Irib» et
l'agence de presse «Fars». Interrogé par Irib,
le directeur du Croissant-Rouge de la
province de Semnan, Hassan Shokrollahi, a
indiqué qu'il ne pouvait pas donner de bilan
définitif car des wagons étaient encore «en
feu». De plus, «en raison des difficultés
d'accès à la région» reculée où a eu lieu la
collision, «seul notre hélicoptère a pu
atteindre l'endroit de l'accident» pour
évacuer les blessés, a ajouté Shokrollahi.

Mexique 
32 cadavres exhumés
de fosses communes
clandestines dans le Sud
du pays
Trente-deux cadavres, ainsi que neuf  têtes,
ont été exhumés de plusieurs fosses
communes clandestines découvertes dans
l'Etat de Guerrero, dans le Sud du Mexique,
ont annoncé jeudi les autorités locales. «Les
découvertes sont effroyables», a déclaré le
porte-parole de la Sécurité de cet Etat,
Roberto Alvarez, précisant que les cadavres
appartenaient à 31 hommes et une femme.
Près d'une vingtaine de fosses ont été repérées
entre mardi et jeudi sur une colline du village
de Pochahuixco, dépendant de la municipalité
de Zitlala. Les restes humains qu'elles
renfermaient ont été transportés jusqu'à
Chilpancingo, la capitale de Guerrero, pour y
être identifiés, a précisé R. Alvarez dans un
communiqué. Guerrero, grand producteur de
marijuana et de pavot qui alimentent le trafic à
destination des Etats-Unis, est l'un des Etats
les plus touchés par les violences entre les
cartels de drogue et par la corruption.
Au moins 24 personnes y ont été tuées
durant le week-end dernier. C'est également
là que 43 étudiants ont disparu en 2014.

Le secrétaire général de l'ONU Ban Ki-
moon a exprimé sa profonde inquiétude
face à la détérioration de la situation ces
derniers jours le long de la Ligne de
contrôle (LoC) qui divise le Cachemire.
La LoC est une ligne de démarcation de
facto qui divise le Cachemire en deux par-
ties séparément contrôlées par l'Inde et le
Pakistan. L'armée pakistanaise a affirmé
mercredi que des Indiens avaient franchi
la LoC et tué au moins sept passagers d'un
autocar et trois soldats. Dans un communi-
qué publié par son porte-parole, Ban Ki-
moon a appelé jeudi toutes les parties
concernées à privilégier le retour au calme et
à la stabilité afin d'empêcher une escalade de
la situation et des pertes humaines.
«Le secrétaire général est convaincu que
l'Inde et le Pakistan pourront trouver un

terrain d'entente et œuvrer à une paix
durable», note le communiqué qui assure
que «les Nations unies sont aux côtés de
la population de la région et soutiennent
tous les efforts pour parvenir à une paix et
une sécurité durables». La tension le long de
la LoC ne cesse de s'accentuer depuis
l'attaque en septembre dernier d'une base
militaire au Cachemire sous contrôle indien.
Depuis, New Delhi et Islamabad s'accusent
mutuellement d'ouvrir le feu de façon injus-
tifiée et d'enfreindre les accords de cessez-le-
feu. Le Cachemire est une région hima-
layenne divisée entre l'Inde et le Pakistan,
qui en revendiquent tous deux le contrôle
total. Depuis qu'ils sont devenus indépen-
dants du Royaume-Uni en 1947, les deux
pays se sont livrés trois guerres, dont deux
à cause du Cachemire.

ONU
Ban Ki-moon préoccupé 

par la détérioration 
de la situation au Cachemire



Le ministre de
l’Enseignement supérieur et
de la recherche scientifique,
Tahar Hadjar, a annoncé
jeudi à Alger, une série de
mesures et procédures visant
à faciliter la soutenance des
thèses des doctorats dans les
délais fixés.

E n réponse à une question d’un
membre du Conseil de la nation sur
des difficultés rencontrés par les

doctorants-chercheurs pour la soutenance de
leur thèse, comme l’obligation de publier un
article dans l’une des revues académiques
scientifiques spécialisées et agréées, Hadjar
a précisé que la tutelle avait pris une série de
mesures de facilitation à l’adresse des doc-
torants, pour les besoins de soutenance dans
les délais prescrits. La mesure phare adoptée
parmi ces mesures, est l’obtention par le
doctorant «d’une promesse de publication»
ce qui lui permettra de mener à bien sa sou-
tenance, précise le ministre. En outre, le sec-
teur a mis sur pied un Comité scientifique
national chargé de l’accompagnement des
rédactions au sein des revues scientifiques
universitaires et de leur reclassement, selon
des critères scientifiques, à même

d’aménager des espaces pour la publication
scientifique des enseignants, chercheurs et
doctorants dans diverses spécialités. Parmi
la série des mesures adoptées, figure
l’obligation faite aux organismes adminis-
tratifs et scientifiques habilités au niveau
des universités de procéder au traitement
des dossiers de thèses de doctorats dans les
délais légaux, a-t-il indiqué. A ce titre, le
ministre a révélé, que l’ensemble de ces
mesures avait permis aux doctorants de sou-
tenir leur thèse, ajoutant que son départe-
ment avait enregistré la soutenance de plus

de 2600 thèses en 2014 et de 3 000 thèses en
2015. Interrogé par un autre membre
concernant l’ouverture d’une faculté de
médecine à l’université de Chlef, le ministre
précise que cette ouverture était soumise à
un cahier des charges et qu’elle était égale-
ment tributaire de la réunion d’un certain
nombre de critères scientifiques pédagogiques
et structurels, en plus de la disponibilité
d’enseignants pour l’encadrement, des centres
de formation hospitalo-universitaires, ainsi
que l’accord des services habilités du minis-
tère de la santé, de la population et de la

réforme hospitalière. Le ministre a ajouté,
que l’ouverture de toute autre spécialité
dans n’importe quelle université était sou-
mise à une procédure réglementaire, préci-
sant qu’avant de soumettre une demande
dans ce sens, l’université concernée doit
s’assurer de réunir toutes les conditions
scientifiques, pédagogiques et structurelles.
Répondant à une question sur la traduction
en Algérie, notamment technique, le
ministre a affirmé, que le problème se posait
toujours pour la traduction en arabe
d’ouvrages scientifiques, précisant que cela
exigeait de conjuguer les efforts en mettant à
contribution les centres arabes spécialisés
dans les domaines scientifiques. Hadjar a
annoncé, que son secteur œuvrait à appuyer la
formation en matière de traduction simultanée
dans certaines universités à Alger, Annaba,
Constantine et Béchar en Master 2, précisant
que 26 projets de recherche en traduction
avaient été lancés. Concernant la publication
scientifique, le ministre a indiqué que l’Office
des publications universitaires avait assuré la
traduction de 220 ouvrages scientifiques, dont
71 titres en sciences exactes et 99 titres en
sciences médicales écrits en français, en
anglais et en russe. Il a enfin affirmé que «tant
que l’enseignement s’appuie, à tous les
niveaux, sur les langues étrangères, l’étudiant
n’a pas vraiment besoin de la traduction,
notamment en cette ère de la technologie
numérique», ajoutant qu’il était essentiel pour
un étudiant universitaire de maîtriser plus
d’une langue étrangère».
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Enseignement supérieur
Des facilitations annoncées aux doctorants

pour les besoins de leur soutenance

Carte grise électronique

Un numéro d’immatriculation
national unique dès 2017

Création d’un haut conseil de l’agriculture

L’Algérie est condamnée à relever
le défi agricole

La carte d’immatriculation électronique qui
entrera en vigueur en 2017, comporte un numéro
d’immatriculation national unique et une puce
contenant toutes les informations relatives au véhi-
cule, a indiqué  à Alger, le ministre de l’Intérieur et
des collectivités locales, Nourredine Bedoui.
Répondant à la question orale d’un membre du
Conseil de la nation, sur la suppression de
l’indicatif de la wilaya sur les plaques
d’immatriculation, Bedoui a précisé que «la carte
d’immatriculation électronique qui entrera en
vigueur durant le premier trimestre 2017, com-
porte un numéro d’immatriculation national
unique, similaire à celui de la carte d’identité
nationale».
Le numéro d’immatriculation est attribué dès la
première année, de mise en circulation du véhi-
cule et «ne changera pas», même en cas de vente
du véhicule à une personne résidant dans une

autre wilaya, a-t-il ajouté. Il a révélé que cette
immatriculation «comprend six chiffres et lettres
unifiés sans aucune relation avec les informa-
tions personnelles du propriétaire du véhicule ou
de son lieu de résidence», c’est-à-dire que «le
code de la wilaya sera supprimé», précisant que
cette carte électronique «est composée égale-
ment d’une puce renfermant des fonctionnalités
liées au contrôle du véhicule, aux assurances et à
la consommation du carburant». Le ministre a
mis l’accent, sur «les étapes importantes» fran-
chies par son département dans le  domaine de la 
e-administration, ajoutant que ces cartes «seront
confectionnées localement en partenariat entre
les secteurs public et privé». Bedoui a affirmé,
que les lois élaborées ne doivent pas obéir à des
considérations des régions, d’ethnie ou de sexes,
rappelant que la Constitution met en avant «la
primauté de la loi».

«La mise en place d’un haut conseil de
l’agriculture est impérative pour définir la poli-
tique agricole et prendre en charge les problèmes
du secteur», tels sont les propos tenus, hier à Alger,
par le secrétaire général de l’Union nationale des
paysans algériens (UNPA).
Mohamed Alioui, qui s’est exprimé lors d’un
point de presse à l’occasion du 42e anniversaire
de la création de l’UNPA, a appelé le président de
la République à donner l’ordre pour accélérer la
création de cette instance. «Ce conseil constitue-
ra une tribune pour exposer tous les problèmes du
secteur et présenter les solutions et propositions à
même de renforcer le rôle du secteur agricole
dans l’économie nationale et le développement
rural», a-t-il déclaré. Evoquant le contexte actuel
de crise économique, qui a touché de plein fouet
les agriculteurs, avec l’augmentation des prix des
matières premières, du matériel agricole et autres
intrants, le représentant des paysans algériens
estimera que cette situation «n’a fait
qu’augmenter la paupérisation de cette catégorie
de la population, dont les créances ont été effa-
cées suite à une décision du président de la

République», a-t-il ajouté. Alioui a affirmé que le
fellah est sanctionné doublement, car soumis éga-
lement à des taxes devenues obligatoires depuis
2010. «Où était l’administration dans les années
1990, quand l’agriculteur se débattait dans les
difficultés imposées par la conjoncture de
l’époque ?», s’est-il interrogé, avant de demander
le pourquoi de l’établissement d’une rétroaction
pour une loi de 2010. «Savez-vous que des fel-
lahs ont des dettes de plus de 500 millions ?»
Pourquoi les dettes sont effacées pour certains et
pas pour d’autres ? Pour quelles raisons la déci-
sion du président de la République est interprétée
de cette façon», a-t-il demandé à l’assistance.
Ce responsable a, par ailleurs, appelé à faire suivre
les réformes décidées par le Chef de l’Etat et des
lois adoptées par l’APN, par des décrets
d’application pour les rendre effectives, tout en
invitant les pouvoirs publics à impliquer les fellahs
et leur organisation dans la prise des décisions les
concernant. «L’UNPA doit être considérée comme
étant un partenaire social efficace et d’accélérer la
mise en place du conseil supérieur de l’agriculture
prévu par la loi de 2010», a-t-il affirmé. L’Echo d’Algérie : 26/11/2016 Anep : 435 410
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NUMEROS VERTS
- Police : 1548
- Gendarmerie nationale : 1055
- SOS sécurité : 112
- SOS santé : 115
- Personnes en difficulté

ou en détresse : 1527

URGENCES
- Samu : 021 23 50 50
- Police  : 17
- Gendarmerie nationale :

021 96 42 22
- Pompiers 14 / 021 71 14 14
- Sûreté de la wilaya d’Alger : 

021 73 00 73
- Centre antipoison : 

021 97 98 98
- Centre des grands brûlés :    

021 63 29 95
- Institut Pasteur : 

021 67 25 02

HÔPITAUX
- CHU Mustapha : 

021 23 35 35
- CHU Aït Idir : 

021 97 98 00
- CHU Ben Aknoun : 

021 91 21 63
- CHU Béni Messous : 

021 93 15 50
- CHU Kouba : 

021 28 33 33
- CHU Bab El Oued :

021 96 06 06
- CHU Bologhine :

021 95 82 24
- CPMC :

021 23 66 66
- HCA Aïn Naâdja :

021 54 05 05
- CHU El-Kettar : 

021 96 48 97
- Hopital Tixeraïne :

021 55 01 10

COMPAGNIES
AERIENNES

- Air Algérie : 021 74 24 28
- Tassili Airlines : 021 50 98 58
- Aigle Azur : 021 50 91 91
- Air France : 021 98 04 04

DÉPANNAGE
- Gaz : 021 68 44 00
- Electricité : 021 68 55 00
- Service des eaux : 

021 67 50 30

RADIOS 
- Chaîne I : 021 21 48 37
- Chaîne II : 021 69 11 70
- Chaîne III : 021 48 15 15
- ENRS : 021 69 34 03 à 06
- Radio El Bahdja : 

023 70 99 99
- Jil FM : 021 69 27 27

SERVICES 
- Algérie Télécom 
- Call center 100
- Algérie Télécom-Djaweb 
- Call center 107
- Serveur vocal chèques 

postaux : 1530 
- SEAAL : 3394 
- Scouts musulmans algériens : 3033
- Association algérienne

de psychiatrie : 1512 
- Réclamations : 18
- Renseignements / réveil : 19
- Télégramme : 13

NUMEROS
UTILES
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Magellan et son
adjointe Selma
enquêtent sur le
meurtre de Michel
Verrac, récemment
nommé directeur du
lycée de Saignac.
Les délégués de
parents d'élèves et
professeurs ne
tarissent pas
d'éloges sur la
victime qui avait
entrepris une
courageuse

croisade visant à transformer son
établissement en lycée modèle. Les deux enquêteurs réalisent rapidement que
les réformes engagées par Verrac étaient loin de faire l'unanimité.

Oliver rend
visite à Tom
pour lui dire
qu’il
soupçonne
Casper d’être
impliqué dans
un trafic de
drogue,
craignant même
qu’il soit
responsable de
la rechute de sa
mère.
Le jeune homme se propose de l’aider en cherchant des preuves chez
son employeur, mais afin de ne pas prendre de risque, l’enquêteur lui
demande de ne pas jouer les détectives.

Gaby et Isa,
parents de trois
enfants de 8, 12 et
16 ans, tentent de
tenir bon la barre
et de garder le cap
dans les eaux
tumultueuses du
quotidien.

Problèmes
de famille
ou
d'éducation,
justice,
religion,
politique :
la vie des
voisins
rebondit sur
les sujets de
société de
manière drôle,
cocasse ou
touchante.

Tour à tour ville
royale, cité
impériale puis
capitale renaissante,
Prague possède une
architecture et une
histoire envoûtantes.
La ville au cent
clochers est la
destination de
Raphaël de
Casabianca le temps
d'un week-end.
Après avoir sillonné le centre, classé au Patrimoine mondial de
l'Unesco, le globe-trotteur prend un bol d'air dans la campagne
tchèque. 24 heures sur le pont Charles • Le cristal de Bohème • Les
vignes de Prague • La campagne tchèque, un paradis pour sportifs •
Une ville aux décors de cinéma • Les artistes tziganes de Prague.

A Camelot,
Merlin est
transformé en
arbre. Découvrant
la manière dont le
Ténébreux a
procédé pour
réaliser cette
métamorphose,
Emma souhaite
concocter une
potion en utilisant
la magie noire
pour le libérer de ce sortilège. Mais Regina la met en garde. A
Storybrooke, Henry projette d'inviter Violet à la fête organisée pour les
exilés de Camelot. Mérida tente en vain de défier Rumplestiltskin.

20h40 : Parents mode d'emploi

23h05 : Norskov

21h00 : Once Upon a Time

Alors que Marcia
Clark jongle entre
sa vie personnelle
et ses obligations
professionnelles,
elle doit faire face
à sa propre
comparution dans
le cadre de son
divorce. Dans le
cadre du procès
d'O.J., la sœur de
Nicole témoigne à
la barre et relate
des faits

accablants pour l'accusé. En revanche,
Cochran et Shapiro parviennent habilement à décrédibiliser les policiers
chargés de l'enquête le jour du drame.

Pendant plusieurs
années, le duo Omar
Sy/Fred Testot a joué
les standardistes pour
recueillir les
réactions des
«téléspectateurs»
dans le fameux «SAV
des émissions».
Pendant les fêtes,
leurs personnages
délirants ont offert des
séquences spéciales,
ici rassemblées pour 100 minutes de divertissement. L'occasion de
découvrir ou de redécouvrir le commandant de bord, Tata Suzanne,
Doudou et Doudou Galak qui reprennent à leur manière tous les tubes
à succès, l'humoriste Jean Blaguin, Super Connard, Clowny, François
le Français ou encore les appels de téléspectateurs masqués s'étonnant
de ne plus voir leur ami aux «soirées».

21h00 : Génération S.A.V.
Spécial Noël

20h50 : Echappées belles

20h50 : Nos chers voisins

23h40 : The People v. O.J. Simpson /
American Crime Story

20h55 : Commissaire Magellan

09h00 : Bonjour d'Algérie
10h30 : Le médaillon
11h00 : La semaine Eco
12h00 : Journal Télévisé

en Français
12h25 : Taouame El Rouh
13h45 : Souffrance d'une femme
14h30 : Kawni

15h00 : Football ''RCR/ESM''
16h45 : E'namour El Abyadh
17h15 : Le médaillon
18h00 : Journal Télévisé

en amazigh
18h25 : Hyet Oua Aachra
19h00 : Journal Télévisé

en Français

19h25 : Santé mag
20h00 : Journal Télévisé

en Arabe
20h45 : Imzed ''5 éme'' 
21h30 : Nsibi Laaziz
22h30 : Studio live
00h00 : Journal Télévisé

en Français
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Le MC Saïda a
remporté trois
médailles au
tournoi
international de
karaté do «Coupe
Marmara»,
organisé
récemment à
Istanbul (Turquie), 
a-t-on appris du
président de section
de ce club.

R ezzoug Ali a décroché
la médaille d'or dans
la catégorie de 50kg

cadets, Mehdi Khadidja la
médaille d’argent dans la
catégorie de 50 kg juniors
filles et Mekkaoui Karima la
médaille de bronze (53 kg
juniors) lors de ce tournoi
qui a regroupé des athlètes
d'Europe, d'Afrique et
d'Asie. 
Le président de section
Noureddine Zoubira a
qualifié ces résultats de «très 
honorables», surtout que son
équipe qui compte dans ses
rangs des champions
d’Algérie participe, pour la
première fois, à un tournoi
international.  Il a ajouté que
ce tournoi a permis
d’évaluer le niveau de ses
karatékas, soulignant que
son équipe possède des

éléments capables de réaliser
des résultats dans les
compétitions nationales et
internationales. Le directeur
technique du club, Mohamed
Belounes a exprimé sa 

satisfaction quant à ces
performances indiquant que
le karaté compte dans la
wilaya de Saïda, 14 clubs
regroupant 1700 éléments
dans  différentes catégories. 

CAN-2016 (Dames) 
de handball   
Le staff technique
dévoile la liste des
18 joueuses retenues 
Le staff technique de la sélection
algérienne de handball (Dames) a dévoilé
jeudi la liste définitive des 18 joueuses
retenues pour la 22e Coupe d'Afrique des
nations CAN-2016, prévue en Angola (28
novembre-7 décembre). La liste des 18
est marquée par la présence de huit
joueuses évoluant en France, tandis que
le reste des handballeuses jouent dans le
championnat d'Algérie. En prévision de la
CAN-2016, l'équipe nationale sera en stage
du 25 au 27 Novembre à Alger, avant le
départ pour Luanda, dimanche, soit une
journée avant le début de la compétition,
selon la Fédération algérienne de handball. 
A la CAN-2016, les Algériennes
évolueront dans le groupe B, et
affronteront respectivement le Congo (29
Novembre), la Guinée (1er Décembre), et
la Tunisie tenante du titre (2 Décembre).
La poule A est composée quant à elle de
l'Angola (pays hôte), la RD Congo (vice-
championne d'Afrique), le Cameroun, le
Sénégal, et la Côte d'Ivoire. 

Gardiennes de but:
1. Nadia Benabdelhafid (Merignac HB,
France) - 2. Fatma Boussoura (HBC El
Biar) 3. Rekia Djorfi (HHB Saïda) 

Joueuses de champ:
4. Feriel Aït Ahmed (Saint Etienne,
France) - 5. Sarah Azzi (US Akbou)  6.
Nadia Bellakhdar (Noisy le Grand, France)
- 7. Sarah Bennabi (FS Constantine)  8.
Aïcha Benaziez (OJS Constantine) - 9.
Feriel Belouchrani (HBC El Biar) 10.
Ahlem Djayet (HBC El Biar) - 11. Soued
Feraoun (HBC El Biar) 12. Leïla Hadi
(Yutz, France) - 13. Fatiha Haïmer (GS
Pétroliers)   14. Dounia Haouam (US
Alfortville, France), 15. Sihem Hemissi
(Saint Etienne,France)  16. Ines Merad
(Chambray, France) - 17. Nabila Tizi
(Brest Bretagne, France) 18. Sylia Zouaoui
(HHB Saida). 

Staff technique:
Semir Zuzo et Zoheir Guernane.

Fédération algérienne 
de handball  
L’AG extraordinaire 
le 3 décembre à Alger 
La Fédération algérienne de handball

(FAHB) a annoncé jeudi la tenue d'une
assemblée générale extraordinaire, le 3
décembre prochain au siège du Comité
olympique et sportif algérien à 
Ben Aknoun (Alger). L'ordre du jour de
cette AG-extraordinaire portera sur la
formule de  compétition pour la 
Nationale Une messieurs, précise le
communiqué de la FAHB.
Le championnat de Nationale Une
messieurs, est le palier inférieur à la
Division Excellence, dont la compétition
a débuté depuis plus d'un mois.

Tournoi international de karaté do en Turquie
Le MC Saïda décroche trois médailles

Mondial-2016 (juniors) de tennis de table 
Quatre athlètes représentent l'Algérie 

en Afrique du Sud

Badminton
Le président de la Fédération déplore l'absence d'une salle

d'entraînement pour les sélections nationales

Quatre pongistes filles représenteront l'Algérie au Championnat
du Monde (juniors) (garçons et filles), prévu du 30 Novembre
au 7 Décembre 2016 au Cap Town en Afrique du Sud, a-t-on
appris auprès de la Fédération algérienne de tennis de table
(FATT). Il s'agit des pongistes Hiba Faraj (évoluant à
l'Académie de Londres et qui a une licence avec Boudouaou),
Loubna Djekdjik, Melissa Nasri et Yasmine Bouhenni qui
auront la mission de «bien représenter l'Algérie et le continent
africain», a indiqué le président de la Fédération algérienne,
Kamel Zitouni. L'Algérie s'était qualifiée au championnat du
Monde de Cap Town, aux côté de l'Egypte et du Nigeria, grâce
à son titre de vice-championne acquis, lors des derniers cham-
pionnats d'Afrique, toutes catégories, en avril dernier. 
Le Championnat du Monde (juniors) accueille, les 20 premiers
pongistes mondiaux (qui se qualifient d'office), plus les quali-
fiés des cinq continents. «Notre objectif principal est d'offrir à
nos athlètes l'opportunité de côtoyer le niveau mondial et les

meilleures pongistes des autres nations et surtout gagner un
maximum de matchs pour engranger d'avantage de points, leur
permettant d'améliorer leur classement et, figurer dans les têtes
de séries lors du prochain championnat d'Afrique et, de facto,
éviter les grosses cylindrées», a déclaré, l'entraîneur national
Sadi Khélifa.  A Cap Town, les joueuses algériennes débuteront
avec les épreuves par équipes, puis l'individuel, ensuite le
double. Il est fort probable aussi qu’elles prennent part aux
épreuves du double mixte (former des équipes avec des pon-
gistes des autres pays). En précision de ce rendez-vous, les ath-
lètes algériennes se préparent séparément. Faraj s'entraîne avec
son club à Londres, Djekdjik au Lycée sportif de Draria (Alger)
et Nasri et Bouhenni à Boudouaou.  «Je crois que la préparation
de ces pongistes ne pose pas problème, puisqu'elles sont bien
prises en charge. En plus le volume horaire auquel elles sont
soumises lors des séances d'entraînement est très rassurant.
Elles s'entraînent d'ailleurs régulièrement à raison de six heures
par jour. On ne se plaint donc pas de ce côté», a expliqué
l'entraîneur national. Mieux, la jeune Nasri Melissa vient de
prendre part à un challenge mondial en Chine, avec la sélection
africaine, précédé par un stage de 25 jours effectué en Egypte et
en Chine. Lors des championnats du Monde (juniors) de 2013
au Maroc, les pongistes algériennes avaient réussi à améliorer le
classement de l'Algérie passée de la 21e à la 17e, révèle la même
source. Outre la participation des athlètes, le tennis de table
algérien sera également représenté par l'arbitre international
Saïd Lanasri, retenu par la Fédération internationale de la disci-
pline (ITTF) parmi les 16 referees pour officier les épreuves, un
véritable test d'évaluation pour l'Algérien, détenteur du Badge
Bleu (haut grade d'arbitrage de l'ITTF). Pour sa part, l'ancien
directeur technique national (DTN), Mounir Bessah, a été dési-
gné manager de la compétition par l'instance internationale.

Le président de la Fédération algérienne de 
badminton (FABad), Mohamed Amine Zoubiri, a
déploré l'absence d'une salle fédérale pour  les
entraînements des différentes sélections nationales
en vue, notamment des échéances continentales et
internationales. «Les sélections nationales souffrent
énormément de l'absence d'une salle d'entraînement
fédérale ce qui les oblige à s'entraîner dans des
conditions difficiles au niveau des salles omni-
sports», a affirmé le président de l'instance fédérale
qui a souligné que les athlètes ne s'entraînent «pas
assez suffisamment par rapport à ce qui se fait au
niveau international». Et d'ajouter : «Nous nous
entraînons pendant une ou deux fois par semaine ce
qui reste insuffisant en comparaison aux autres
sélections dont certaines s'entraînent à raison de six

heures par jour, ce qui explique les résultats négatifs
lors de nos participations internationales». Le prési-
dent de l'instance fédérale a souligné que les «spor-
tifs sont contraints à chaque fois de chercher des cré-
neaux dans les différentes salles pour s'entraîner ce
qui a fini par les épuiser».
Les différentes sélections nationales, notamment les
seniors et juniors, sont obligés de changer de salle,
notamment entre celles de Hammamet (Ouest
d'Alger) et Eucalyptus (Est d'Alger) a expliqué
Mohamed Amine Zoubiri qui a révélé qu'il avait
reçu des garanties de la part du ministère de la
Jeunesse et des Sports (MJS) pour régler cet épineux
problème. «Nous avons reçu des garanties de la part
du MJS pour nous attribuer une salle d'entraînement
dès l'année prochaine», a-t-il conclu.
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Nacer Sendjak (MO Béjaïa)
est devenu le huitième
entraîneur à quitter son poste
depuis le début de la saison,
confirmant l'instabilité
criante qui caractérise
l'encadrement technique des
clubs de la Ligue 1 Mobilis
de football,  à trois journées
de la fin de la phase aller.

S endjak, qui a pourtant mené le MOB
à atteindre la finale de la Coupe de
la Confédération africaine (CAF),

pour la première participation
internationale de son histoire, a payé cash
la guéguerre au niveau de la direction
béjaoui,  dont le président Zahir Attia a
été destitué lors de l'assemblée générale
des actionnaires du club, remplacé par

Farid Hassissen. L'ancien sélectionneur
national s'ajoute à la liste des partants qui
comprend Sébastien Desabre (JS Saoura), 
Didier Gomes (CS Constantine), 
Kamel Moussa (JS Kabylie), 
Youcef Bouzidi (NA Hussein-Dey), 
Alain Michel (CR Belouizdad), 
Jean-Michel Cavalli (USM Alger), et
Djamel Menad (MC Alger).
Au milieu de cette instabilité criante qui
caractérise les barres techniques des
différents clubs de l'élite, enclenchée déjà

depuis plusieurs saisons, le club du DRB
Tadjenanet se présente comme un modèle
unique puisque son entraîneur Liamine
Bougherara enchaîne sa... quatrième
saison avec le club de l'Est qui pointe à
la 7e place au classement avec 15 points.
D'ici à la fin de la compétition, la liste
des entraîneurs «sacrifiés» risque bien
d'être rallongée, d'autant que les
responsables des clubs privilégient les
résultats immédiats au détriment du
travail à long terme.

LFP
Cinq clubs interdits
de recrutement
au mercato d'hiver
Cinq formations, dont deux évoluant en

Ligue 1 Mobilis de football sont interdits
de recrutement au mercato d'hiver qui
débutera le 15 décembre prochain, a
annoncé jeudi soir le président de la
Ligue de football professionnel (LFP)
Mahfoud Kerbadj.  «L'USM Harrach et
l'USM Bel-Abbès de la Ligue 1, ainsi
que le RC Arbaâ, l'USM Blida et le MCE
Eulma de la Ligue 2 sont interdits de
recrutement pour n'avoir pu régler leurs
contentieux avec leurs joueurs», a
affirmé le président  de la LFP à la
chaîne Dzaïr TV.  Lors de la dernière
réunion de son bureau fédéral, la
fédération algérienne de football (FAF) a
menacé les clubs réfractaires de leur
interdire le recrutement jusqu'à épuration
de leurs dossiers.   
«Le dossier du RC Arbaâ en particulier
dont les dettes augmentent énormément
de mois en mois et qui ne s'est pas
acquitté des dus antérieurs sera traité par
la commission de discipline
prochainement», a indiqué la FAF.  Dans
le même registre, la FAF avait exhorté en
octobre dernier les clubs professionnels
ayant des litiges financiers avec leurs
entraîneurs ou joueurs étrangers à «les
régler au plus vite», au risque
d'engendrer «des sanctions pour la FAF
pouvant aller jusqu'à l'exclusion des
compétitions organisées par la fédération
internationale (Fifa)». 
L'instance fédérale a cité l'exemple du
MC El Eulma (Ligue 2 Mobilis) qui a
écopé d'une défalcation de trois points,
sur ordonnance de la Fifa, pour la non-
régularisation de la situation financière
de son ancien entraîneur, Rachid Malek.  

32es de finale de la Coupe
de football
L’USM Alger se fait peur,
Put pas content du
rendement des joueurs
L'USM Alger (Ligue 1 Mobilis de

football) n'a pas eu la tâche facile pour
venir à bout jeudi du pensionnaire
d'inter-régions NT Souf  (2-0) dans le
cadre des 32es de finale de la Coupe
d'Algérie de football. 
Le champion d'Algérie en titre, devant
des gradins presque vides, s'est fait peur
face à une équipe qui n'a pas démérité.
«Je sors de ce match avec le sentiment
d'insatisfaction. Nous avons réalisé une
première période catastrophique où
l'adversaire a pu tirer son épingle du jeu.
En seconde période, mes joueurs ont bien
appliqué mes consignes. Je suis heureux
de la qualifications, mais pas du
rendement. Ma joie n'est pas complète»,
a indiqué à l'issue de la partie l'entraîneur
belge de l'USMA Paul Put.  Amir Sayoud
(43') et Ghislain Guesde (77') ont permis
au club algérois de composter son billet
pour les 16es de finale de  Dame Coupe,
évitant du coup le scénario subi lors de la
précédente édition quand le club s'est fait
éliminer, à la surprise générale, dès le
premier tour face au Paradou AC (3-1) au
stade Omar-Hamadi. 
L'ancien sélectionneur du Burkina Faso
aura quelques détails à régler pour
permettre à l'USMA de redevenir ce
rouleau compresseur tant redouté et qui
avait permis au club de décrocher le titre
de champion la saison dernière et surtout
atteindre la finale de la Ligue des
champions d'Afrique. Arrivé à la barre
technique il y a quelques semaines, en
remplacement du Français Jean-Michel
Cavalli, le technicien belge détient
jusque-là un bilan positif avec une
victoire et un match nul à l'extérieur en
championnat, en plus de cette
qualification dans l'épreuve populaire.
Leader de la Ligue 1 avec 23 points, à
deux longueurs de son poursuivant le
MC Oran, l'USMA vise désormais le titre
honorifique de champion d'hiver, mais
cela passera inéluctablement par la
nécessité de maintenir le cap.

Ligue 1 Mobilis

La valse des entraîneurs continue

JS Kabylie
Hidoussi nie toute intention de départ

Les droits TV passent à 550 millions de dinars 
Les droits de retransmission par la Télévision algérienne des rencontres de la Ligue 1 Mobilis de football sont revus à la hausse et

atteignent les 550 millions de dinars pour le compte de l'exercice 2016-2017, a indiqué le président de la Ligue de football 

professionnel, Mahfoud Kerbadj. Cette procédure est une mise en application de l'accord conclu par l'instance footballistique 

nationale et la Télévision algérienne, il y a trois saisons, et qui stipule, entre autres, une augmentation des droits TV de 15% lors

de chaque nouvel exercice, a expliqué Kerbadj au micro de Dzaïr TV. La Télévision algérienne, détentrice exclusive des droits TV

du championnat de l'élite nationale, a «innové» cette saison en diffusant jusqu'à six matchs chaque journée.

L'entraîneur tunisien de la JS Kabylie,
Sofiane El Hidoussi, a nié toute intention de
démission de sa part, affirmant avoir 
confiance  en les capacités de ses joueurs de 
redresser la barre après leur modeste par-
cours dans le championnat de Ligue 1 
algérienne de football, dont la phase aller tire
à sa fin. «Je continuerai à travailler avec la
même détermination, car étant convaincu que
mon effectif a les capacités de se ressaisir», a
déclaré Hidoussi au  journal tunisien
Essabah. L'ex-coach de la JS Kairouan a diri-
gé samedi dernier sa troisième rencontre avec
sa nouvelle formation, soldée par une défaite
sur le terrain du RC Relizane (3-1) pour le
compte de la 12e journée, laquelle défaite a
valu aux Kabyles de reculer à la 10e place
avec 13 points, devançant d'une seule unité le
premier relégable le CR Belouizdad.  Depuis,
l'on prête, dans les milieux du club algérien,
au technicien tunisien son intention de jeter

l'éponge en raison de la «forte pression» qu'il
commençait à ressentir, au point d'être victi-
me d'un malaise en début de semaine. «Ce fut
une petite grippe que j'ai chopée, et qui a
nécessité seulement une journée de repos sur
conseil du médecin. Tout ce qui a été dit à
propos d'un supposé malaise dont j'ai été vic-
time en pleine séance d'entrainement à cause
de la pression n'a aucun fondement», a-t-il
expliqué. «Je ne ressens aucune pression à la
JSK où l'ambiance est parfaite. Même les
résultats que j'ai réalisés jusque-là ne sont pas
aussi catastrophiques comme tentent de le
faire croire certains. J'ai dirigé trois matchs,
dont deux à l'extérieur, au cours desquels j'en
ai gagné un, perdu un autre et fait match nul»,
a poursuivi le successeur de Kamel Mouassa.
La JSK affrontera en déplacement le WA
Tissemsilt, une équipe de division inférieure,
vendredi (15h00) dans le cadre des 32es de
finale de la Coupe d'Algérie. 

L’entraîneur Youcef Bouzidi succèdera à
Nacer Sendjak à la tête de la barre technique
du MO Béjaïa. Bouzidi avait commencé la
saison avec le NA Hussein Dey, avant qu’il ne
soit démis de ses fonctions après la défaite sur
le terrain du MC Oran (1-0), pour le compte de
la 8e journée de la Ligue 1. Le technicien algé-
rois devra superviser les   Crabes samedi lors
du match face à son ex-équipe le NAHD à
Sétif dans le cadre des 32es de finale de la
Coupe d’Algérie (à huis clos), avant
d’entamer sa mission le lendemain. Bouzidi
effectuera pour l’occasion son deuxième

passage au MOB qu’il avait entraîné par le
passé et réussi à le faire accéder en deuxiè-
me division.
Le MOB, finaliste malheureux de la Coupe
de la Confédération perdue face au TP
Mazembe (aller 1-1, retour 4-1) traverse
une conjoncture difficile. Le club occupe la
position de lanterne rouge et compte sept
points seulement avec trois matchs en
moins. Les Béjaouis restent sur une cin-
glante défaite en déplacement face à l’O
Médéa (4-0), mardi passé dans le cadre de
la mise à jour du championnat.

MO Béjaïa
Youcef Bouzidi succède à Nacer Sendjak
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La sélection nationale a perdu
trois places au classement Fifa
publié ce jeudi par l’instance
internationale.

L es Verts, qui pointent désormais à la
38e place mondiale, chutent de deux
rangs au niveau continental pour se

retrouver en cinquième position derrière le
Sénégal (33e), la Côte et la Tunisie ex aequo
(34e) et l’Égypte (36e). 
Le Nigeria dernier bourreau des hommes de
Leekens, gagne dix places et fait son entrée
dans le TOP 50. Dans le haut du tableau,
l’Argentine reste sur la plus haute marche
du podium en ce mois de Novembre, mais
voit le Brésil (2e, plus 1) se rapprocher de
plus en plus dangereusement.
Dans la foulée de ses bonnes prestations
dans les qualifications sud-américaines
pour Russie-2018, la Seleção dépasse
l’Allemagne (3e, moins 1) et lorgne donc
maintenant sur le sommet occupé par son
rival de toujours. 

Le Chili, pendant ce temps, grimpe au qua-
trième rang. Le Classement mondial
FIFA/Coca-Cola du mois de décembre – le
dernier de l’année 2016 – couronnera
l’Équipe de l’année (récompensant la 

sélection achevant l’année à la première
place) et la Progression de l’année (pour la
formation qui a glané le plus de points au
cours de ces douze mois). Il sera publié le
22 décembre 2016.

Liga Nos
Le but du mois d’octobre
pour Yacine Brahimi

Le but de l’international algérien,
Yacine Brahimi, lors de la victoire de
son équipe le FC Porto face à Arouca
(3-0) le 22 octobre 2016 dans le cadre
de la 8e journée, a été choisi comme le 
«meilleur» du championnat de Liga Nos
au Portugal pour le compte du mois
précédent. Il s’agit de l’unique but,
jusque-là, de Brahimi en championnat,
alors qu’il en avait inscrit 7 la saison
passée et autant lors de celle d’avant (la
première pour lui au Portugal). Mais le
joueur de 26 ans a fait de rares
apparitions depuis le début de cet
exercice, lui qui était titulaire à part
entière au cours de ses deux premières
années avec les   Dragons qu’il avait
rejoints en provenance de Grenade
(Liga espagnole). Pas plus tard que
mardi passé, le meneur de jeu algérien
n’a pas été retenu dans la liste des
joueurs du FC Porto concernés par le
match en déplacement face aux Danois
du FC Copenhague (0-0), dans le cadre
de la 5e journée de la phase de poules de
la Ligue des Champions. Quatre jours
auparavant, il a suivi du banc de touche
la totalité du match perdu par son
équipe sur le terrain de Chaves (0-0, 3-2
aux t.a.b), en 16es de finale de la Coupe
du Portugal. 
L’ancien Rennais venait pourtant de
réaliser une belle prestation lors du
match Nigeria-Algérie (3-1), pour le
compte de la deuxième journée des
qualifications du Mondial-2018, qu’il a
du reste joué dans son intégralité.

Olympique Lyonnais
Rachid Ghezzal de retour
à l’entraînement

L’international algérien de l’Olympique
Lyonnais, Rachid Ghezzal, remis d’une
blessure, a repris les entraînements avec
le reste du groupe en prévision du
match choc contre le 
Paris Saint-Germain, dimanche pour le
compte de la 14e journée du
championnat de France de Ligue 1.
Selon le site officiel de l’OL, le milieu
offensif algérien a pris part à la séance
d’entraînement de jeudi. Ghezzal, qui
avait manqué les deux derniers matchs
de son équipe dont celui de mardi
dernier contre le Dinamo Zagreb en
Ligue des champions (victoire 1-0),
devrait effectuer son retour à la
compétition à l’occasion de la réception
des Parisiens. Le joueur algérien avait
été contraint de déclarer forfait pour le
match en déplacement de la sélection
algérienne face au Nigeria (défaite 3-1),
le 12 Novembre pour le compte de la
deuxième journée des qualifications du
Mondial-2018.

Schalke 04
Nabil Bentaleb
se fracture le nez

L’international algérien, Nabil Bentaleb,
s’est fracturé le nez lors de la victoire à
domicile de son équipe allemande
Schalke 04 face aux Français de Nice
(2-0), jeudi soir dans le cadre de la 5e et
avant-dernière journée de la phase de
poules de l’Europa League. Incorporé à
la 61e minute de la partie, Bentaleb a été
contraint de quitter le terrain 20 minutes
plus tard après un télescopage avec un
défenseur adverse avec lequel il
disputait une balle aérienne.
Le club allemand, où le milieu de
terrain algérien a atterri l’été passé en
provenance de Tottenham (Angleterre) à
titre de prêt, a indiqué à l’issue du
match, via son directeur sportif, que son
joueur souffrait d’une «fracture au nez»,
sans pour autant donner des précisions
sur la durée de son indisponibilité.
Bentaleb, qui fêtait pour l’occasion ses
22 ans, est le meilleur buteur de 
Schalke 04 avec 5 réalisations, toutes
compétitions confondues. Grâce à sa
victoire, Schalke 04 s’est qualifié pour
les 16es de finale de l’épreuve
européenne avant une journée de la
clôture de la phase de poules. Le club a
largement dominé son groupe I et
compte 15 points, soit une avance de 8
unités sur le deuxième FK Krasnodar
(Ukraine), également qualifié.

Classement FIFA

Les Verts perdent trois places

O. Marseille
Machach jouera pour l’Algérie

KV Courtrai
Saadi prépare ses «papiers»

en prévision de la CAN !

Le joueur de l’Olympique de Marseille (OM),
Zineddine Machach, a donné son accord de prin-
cipe pour porter les couleurs de l’équipe nationa-
le algérienne. Toutefois, il n’a pas arrêté une date
pour l’annoncer officiellement. Ainsi, le joueur
marseillais ne devrait pas rejoindre les Verts
avant le coup d’envoi de la 31e édition de la
Coupe d’Afrique des nations (CAN-2017) au
Gabon. Idem pour le sociétaire des Girondins de
Bordeaux, Adam Ounas qui n'a officialisé sa
venue qu'en octobre dernier. Machach a en fait
accepté de jouer pour l’Algérie après que le pré-
sident de la FAF, Mohamed Raouraoua ait
contacté les membres de sa famille demeurant à

la cité Phocéenne. D’après nos sources, la famil-
le de Machach  encourage le joueur d’opter pour
l’Algérie plutôt que le Maroc, sachant que le
joueur est de père marocain et de mère algérien-
ne. En plus, il pourrait également jouer pour les
Bleus étant donné il est né en France.
Par ailleurs, sa famille demande aux 
responsables de la Fédération de donner 
suffisamment de temps au jeune joueur ,20 ans,
pour se focaliser sur sa carrière professionnelle et
d’arracher une place de titulaire au sein de son
club. De son côté, Mohamed Raouraoua aurait
préféré accorder le temps qu’il faudra à Machach
pour annoncer officiellement sa décision.

Très efficace avec le KV Courtrai depuis le
début de la saison, l’attaquant franco-algé-
rien Idriss Saadi (24 ans) devrait prochaine-
ment rejoindre l’EN alors que les choses
s’activent en coulisse pour mettre à jour ses
papiers. Ex-international français en sélec-
tions de jeunes, Saadi prépare son dossier
FIFA pour s’engager avec les Verts et sera 
«très certainement» du voyage au Gabon

pour participer à la CAN ! Selon nos infor-
mations, Idriss Saadi a été appelé par Yazid
Mansouri, l’entraîneur adjoint des Verts
chargé de la prospection des joueurs en
Europe, afin de l’aider à mettre à jour ses
papiers algériens.
L’attaquant du KV Courtrai est dans le viseur
de la FAF qui aimerait le qualifier pour la
prochaine CAN au Gabon où il est appelé à
être la doublure d’Islam Slimani Un dossier
de qualification devrait être remis à la FIFA
prochainement du fait de la bi-nationalité du
joueur qui a évolué dans les catégories
jeunes de l’Équipe de France du temps où il
évoluait au centre de formation de l’AS 
Saint-Étienne avec Faouzi Ghoulam. Buteur
prolifique né en 1992, Saadi a notamment
côtoyé Saphir Taïder et Ishak Belfodil durant
ses 13 sélections en U16, U17, U18 et U19

tricolores. Afin de changer de nationalité
sportive et jouer en faveur de l’Algérie, le
dossier de qualification du joueur sera com-
plété par une lettre d’engagement, obligatoi-
re dans ce cas-là, écrite et signée par
l’intéressé. Outre les modalités administra-
tives et toujours selon nos informations,
Yazid Mansouri aurait demandé à Idriss
Saadi de se tenir prêt, sportivement. Cela
s’entend, pour une convocation pour le pro-
chain stage de l’EN qui débutera le 2 janvier 
prochain. Comme révélé par nos soins der-
nièrement, de nombreux joueurs figurent sur
les tablettes de Georges Leekens qui souhai-
te apporter du sang neuf à la sélection.
Auteur de 9 buts en 15 matchs de champion-
nat en Belgique depuis le début de saison,
Idriss Saadi sera bien la première recrue des
Verts sous l’ère Leekens !

Anderlecht 

Hanni relégué sur le banc
L'international algérien, Sofiane Hanni, a été relégué sur le banc de touche lors de la

victoire de son équipe belge Anderlecht sur le terrain du club d'Azerbaïdjan Qabala

FK (3-1), jeudi soir dans le cadre de  la 5e et avant-dernière journée de la phase de

poules de l'Europa League de football. Hanni, capitaine d'équipe de la formation

belge, a attendu la 70e minute pour faire son entrée en jeu, mais va se montrer

décisive grâce à son offrande dans l'action du troisième but inscrit dans le temps

additionnel de la partie. Le joueur algérien de 26 ans avait rejoint Anderlecht l'été

dernier en provenance de Malines. Il avait terminé meilleur buteur du

championnat belge la saison passée avec 17 réalisations. Anderlecht est déjà qualifié

pour les 16es de finale. Ce club occupe la 1e place au classement du groupe C avec

11 points, suivi de l'AS Saint Etienne (France), également qualifié, avec 9 unités.
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Météo

Glissement de terrain à Bouzaréah

Heureusement on ne déplore que
des dégâts matériels !

Sur invitation de Sellal
Le Premier ministre
du Lesotho en visite
de travail en Algérie
à partir d’aujourd’hui

Le Premier ministre du
Royaume du Lesotho, Pakalitha
Mosisili, effectuera une visite
de travail en Algérie du 26 au
29 Novembre 2016 dans le
cadre du renforcement des
relations d’amitié et de
fraternité entre les deux pays.
Cette visite permettra aux deux
parties d’«évaluer la
coopération bilatérale et de
définir les voies et moyens de
sa consolidation et de son
approfondissement», indique
un communiqué des services du
Premier ministère. Elle
constituera également «une
opportunité pour aborder et
examiner les questions
d’intérêts communs».
Le Premier ministre du Lesotho
sera accompagné, durant cette
visite, d’une délégation
ministérielle.

Sommet de la Francophonie
Lamamra représentera le président

Bouteflika à Antananarivo

Lutte antiterroriste
Un canon artificiel détruit à Béjaïa

Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, invité spécial au 16e sommet des
chefs d’Etat et de gouvernement des pays ayant
le français en partage, a désigné le ministre
d’Etat, ministre des Affaires étrangères et de la
Coopération internationale, Ramtane Lamamra
pour le représenter aux assises de cette
conférence à Antananarivo (Madagascar).
Lamamra représentera le chef de l’Etat aux
assises de cette conférence qui se dérouleront
les 26 et 27 Novembre 2016, sous le thème
«Croissance partagée et développement
responsable: les conditions de la stabilité et de
l’espace de la francophonie», précise le
ministère des Affaires étrangères, dans un
communiqué «Cette session marquera
l’accession du président de la République de
Madagascar, Hery Rajaonarimampianina, à la
présidence de la Conférence des chefs d’Etat et
de gouvernement de l’Organisation
internationale de la francophonie (OIF)»,  note

la même source, rappelant que depuis le sommet
de Beyrouth en 2002, l’Algérie prend part, en
qualité d’invité spécial, aux sommets de la
«Francophonie».

Un canon artificiel a été détruit, jeudi à Sidi Aïch,
dans la wilaya de Béjaïa, par un détachement de
l’Armée nationale populaire, a indiqué ce vendredi
un communiqué du ministère de la Défense

nationale. «Dans le cadre de la lutte antiterroriste,
un détachement de l’ANP a détruit, le 
24 Novembre 2016, un canon artificiel à Sidi Aïch,
wilaya de Béjaïa - 5e Région militaire», précise la
même source. Dans le cadre de la lutte contre la
contrebande et la criminalité organisée, un
détachement combiné de l’ANP a saisi à Béchar - 3e

RM «5,5 kilogrammes de kif traité et arrêté quatre
narcotrafiquants, tandis qu’un autre détachement a
saisi à In Guezzam - 6e RM, un véhicule tout-terrain
et cinq détecteurs de métaux», ajoute le
communiqué du MDN. A Souk-Ahras, Tébessa et
El Tarf - 5e RM, des éléments des gardes-frontières
«ont mis en échec des tentatives de contrebande
d’une importante quantité de carburant s’élevant à
15 722 litres et saisi deux véhicules».
D’autre part, des détachements combinés de l’ANP
ont arrêté, dans des opérations distinctes, «64
immigrants clandestins de différentes nationalités,
dont 18 syriens à Tlemcen, Béchar, Djanet,
Constantine et Tamanrasset», selon la même source.

Industrie automobile
Lancement prochain
des travaux de réalisation
de l’usine de véhicules
Volkswagen à Relizane
Les travaux de réalisation d’une usine  de
montage de véhicules de la marque allemande
Volkswagen seront prochainement  lancés
dans la zone industrielle de Sidi Khatab dans
la wilaya de Relizane, a-t-on  appris auprès de
la Direction  de l’industrie et des mines. Une
assiette foncière de 150 hectares a été dégagée
dans ce site, situé à 20 km au nord du 
chef-lieu de wilaya, pour abriter ce projet, le
premier  du genre pour cette marque à
l’échelle nationale et africaine Un protocole
d’accord sera signé dans les prochains jours
entre le groupe  allemand Volkswagen et le
groupe algérien Sovac pour la mise sur pied
de ce  projet qui nécessite un investissement
dépassant les 20 milliards de dfinars, a-t-on
ajouté de même source. L’usine devra assurer
une production annuelle de 100 000 véhicules
de tourisme et utilitaires à l’exemple de Seat
et Skoda. Quelque 1 400 postes de travail
seront créés, dès la mise en service  de l’usine,
au profit de la main-d’oeuvre locale et des
wilayas limitrophes. L’usine de Volkswagen
est le troisième grand projet dont a bénéficié
la wilaya de Relizane après le méga-complexe
de textile, en cours de réalisation  dans le
cadre d’un partenariat algéro-turc, et du projet
de cimenterie dans  la région d’El Kelaa dans
la commune de Yellel.

Supporteur ayant perdu
un œil au stade du 5-Juillet
Trois personnes
arrêtées
Trois suspects ont été arrêtés par la police
avant d’être présentés devant le procureur de
la République dans le cadre de l’enquête sur
l’affaire du supporter qui a perdu un œil au
stade du 5-Juillet lors d’un match amical entre
le MCA et le CRB, a indiqué, hier, la sûreté
de la wilaya d’Alger dans un communiqué.
«Après les investigations effectuées par la
police et après exploitation des caméras de
surveillance dans le stade, le principal
suspect a été arrêté», précise la Sûreté de la
wilaya d’Alger.
Le supporter a été atteint à l’œil par un
produit pyrotechnique, selon la même source.
«Il s’est avéré que parmi les trois suspects,
âgés entre 25 et 32 ans, figure un agent chargé
de la sécurité et de l’organisation au sein de
l’établissement sportif et un autre agent chargé
par l’une des deux équipes de l’organisation
au sein du stade», ajoute la même source.
Selon la DGSN, deux des trois suspects
arrêtés ont facilité l’introduction de produits
pyrotechniques jusqu’aux gradins, «ce qui
touche à la sécurité du public».

Mozambique
Une explosion d’un
camion-citerne fait 93 morts
Le bilan de l’explosion d’un camion-citerne
transportant de l’essence dans l’Ouest du
Mozambique est passé ce vendredi à 93 morts,
alors qu’une cinquantaine de blessés étaient
toujours hospitalisés, a indiqué une source
hospitalière. Un précédent bilan communiqué
lundi par une source hospitalière faisait état de
80 morts. Au total, 43 personnes sont mortes
sur le coup et 50 autres ont succombé depuis à
leurs blessures, a indiqué  Veronica de Deus,
la porte-parole de l’hôpital de Tete, la capitale
provinciale située à 90 km du lieu de
l’accident. «La situation générale des blessés
s’améliore, même si nous avons toujours
13 personnes dans un état critique.
Nous n’avons pas eu de nouveau décès depuis
24 heures», a-t-elle ajouté. Plus d’une semaine
après le drame, les circonstances exactes de la
catastrophe, le 17 Novembre dernier, restent
floues. Selon les autorités, l’explosion,
d’origine encore indéterminée, s’est produite
au moment où des centaines de personnes
tentaient de siphonner le carburant d’un
camion-citerne. Le véhicule avait été
abandonné la veille par son chauffeur, qui
s’était arrêté près du village Caphiridzange
pour y vendre illégalement une partie de sa
cargaison. Le chauffeur du camion, qui reliait
la ville portuaire de Beira au Malawi, dont il
est originaire, était toujours introuvable
vendredi, selon les autorités.

Les lampions du cratère
de l’autoroute Zeralda-
Dar El Beïda ne sont pas
encore totalement éteints
que voilà juste à
proximité de Ben Aknoun,
plus exactement à
Bouzaréah et à quelques
jours seulement
d’intervalle un glissement
de terrain s’est produit
dans la matinée d’hier,
fort heureusement sans
qu’il y ait de blessé ni de
perte en vie humaine.

Ainsi donc,  un glissement
de terrain s’est produit sur
la route de l’Observatoire

à Bouzaréah en raison de l’effon-
drement d’un mur de soutène-
ment, emportant une partie de la
route secondaire reliant les quar-
tiers Amroune et Céleste et la des-
truction des canalisations d’eau,
selon le directeur des travaux
publics de la wilaya d’Alger,

Abderrahmane Rahmani. 
Le responsable présent sur les
lieux du sinistre a précisé que le
glissement de terrain «s’est pro-
duit en raison de l’effondrement
d’un mur de soutènement réa-
lisé par une société privée sur le
chantier de réalisation d’un
hôtel et d’une polyclinique,
emportant une partie de la route
secondaire reliant les cités
Céleste et Amroune et provo-
quant la destruction des 
canalisations d’eau». Les coûts
des dégâts matériels occasion-
nés par l’effondrement du mur
de soutènement sont à supporter
par la société en charge du projet,
a-t-il dit ajoutant qu’une enquête
sera ouverte. Le président de
l’Assemblée populaire commu-
nale de Bouzaréah, Mohamed
Lamine Guitouni a fait savoir
pour sa part que selon un premier
constat, le glissement de terrain
à la cité Céleste était dû à des
travaux entrepris par une société
privée pour la réalisation d’un
hôtel et d’une polyclinique.
La société n’a pas respecté les
normes techniques requises

pour de tels projets, a-t-il sou-
tenu. L’effondrement dudit mur
a provoqué également destruc-
tion de certains poteaux élec-
triques, a indiqué le responsable
ajoutant que les services de la
commune de Bouzaréah avaient
pris toutes les mesures préven-
tives pour préserver la sécurité
des citoyens. Les responsables
communaux de l’hydraulique
sont sur place pour apporter une

solution rapide à la question des
canalisations détruites, a assuré
Guitouni.    Le chef de Sûreté de
la circonscription administrative
de Bouzaréah Amar Ameur a
affirmé qu’une déviation a été
ouverte entre les quartiers
Céleste et Amroune pour assu-
rer le trafic routier précisant
qu’aucune victime n’était à
déplorer suite à ce sinistre.

Houda H.
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